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Enseignements secondaire et supérieur
BTS
« Commerce international à référentiel commun européen » : modification
NOR : ESRS1225722A
arrêté du 22-6-2012 - J.O. du 12-7-2012
ESR - DGESIP A2

Vu décret n° 95-665 du 9-5-1995 modifié ; décret n° 2011-1256 du 7-10-2011 ; arrêté du 24-7-2007 modifié ; avis de
la commission professionnelle consultative « commerce et distribution » du 1-4-2011 ; avis du Cneser du 21-5-2012 ;
avis du CSE du 8-6-2012

Article 1 - La définition de l'épreuve  E2 « Langues vivantes étrangères » figurant à l'annexe V de l'arrêté du 24 juillet
2007 susvisé est remplacée par la définition figurant en annexe du présent arrêté.

Article 2 - Le directeur général pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle et les recteurs sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 22 juin 2012

Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Jean-Louis Mucchielli
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Enseignements secondaire et supérieur
Examens et diplômes
Organisation de la session 2013 de l’examen des brevets de technicien supérieur, du
diplôme d’État de conseiller en économie sociale familiale et du diplôme de technicien
supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique
NOR : ESRS1226364A
arrêté du 25-6-2012 - J.O. du 14-7-2012
ESR - DGESIP

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 25 juin 2012, les registres
d'inscription aux examens de la session 2013 des brevets de technicien supérieur, du diplôme d'État de conseiller en
économie sociale familiale et du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique
seront ouverts dans les rectorats (divisions des examens et concours) qui apporteront aux candidats toute information
sur les modalités d'inscription.
Le recteur d'académie fixe la date d'ouverture des registres d'inscription. Ceux-ci seront clos le vendredi 16 novembre
2012 à 17 heures. En cas d'acheminement par la voie postale, les dossiers d'inscription devront être expédiés au
plus tard à cette même date, le cachet de la poste faisant foi.
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Enseignements secondaire et supérieur
Classes préparatoires aux grandes écoles
CPGE scientifiques, économiques et commerciales et littéraires - année scolaire 2012-
2013
NOR : ESRS1200267K
liste du 12-7-2012
ESR - DGESIP

S'agissant des classes préparatoires scientifiques aux grandes écoles, les sigles utilisés dans les tableaux ci-après
doivent être lus ainsi qu'il suit :
- MP/SI : mathématiques physique/sciences de l'ingénieur
- PC/SI : physique chimie/sciences de l'ingénieur
- PC/SI pour Bac S - option SI : classes de physique chimie/sciences de l'ingénieur réservées aux bacheliers de la
série S ayant suivi l'enseignement de sciences de l'ingénieur comme matière obligatoire
- PT/SI : physique technologie/sciences de l'ingénieur
- MP : mathématiques physique
- PC : physique chimie
- PSI : physique sciences de l'ingénieur
- PT : physique technologie
- BCPST : biologie physique chimie et sciences de la Terre 
- TSI : technologie et sciences industrielles
- TPC : technologie et physique chimie
- TB : technologie et biologie
- ATS : technologie industrielle pour techniciens supérieurs

Annexe
Classes préparatoires aux grandes écoles
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Enseignements primaire et secondaire
Rentrée scolaire 2012-2013
Information des parents
NOR : MENE1229918C
circulaire n° 2012-119 du 31-7-2012
MEN - DGESCO B3-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux directrices et directeurs académiques des services de
l’éducation nationale ; aux chefs d’établissement

Afin que tous les élèves abordent la rentrée scolaire dans les conditions les meilleures et que tous aient les mêmes
chances de réussite, les informations dont les parents ont besoin pour accompagner leur enfant doivent être
accessibles avant la rentrée scolaire.
Ces informations doivent répondre, conformément à la circulaire n° 2006-137 du 25 août 2006, aux préoccupations et
aux questions qui sont les leurs, au moment où leur enfant effectue sa rentrée à l'école, au collège ou au lycée.
Rendues plus accessibles, elles permettront de renforcer le lien entre les personnels de l'établissement scolaire et
les parents d'élèves, à améliorer la communication face à la complexité du système éducatif, son organisation et son
fonctionnement. Cela favorisera un meilleur suivi scolaire de leurs enfants susceptible d'améliorer leur réussite
scolaire.
Une page d'actualité relative aux informations utiles aux parents dans le cadre de la prochaine rentrée scolaire
intitulée « L'essentiel pour préparer la rentrée scolaire » sera consultable sur le site
http://www.education.gouv.fr/cid61086/l-essentiel-pour-preparer-la-rentree-scolaire.html.  
Les académies et les établissements scolaires sont invités, quant à eux, à mettre en ligne une page spécialement
dédiée pour la rentrée scolaire. Les informations diffusées seront aussi circonstanciées et précises que possible. En
ce qui concerne les établissements, elles devront, comme le font déjà nombre d'entre eux, sur leur site ou l'espace
numérique de travail, comporter des indications spécifiques concernant l'accueil, l'emploi du temps des élèves. Ces
supports devront fournir aux parents d'élèves, dans une page spécialement dédiée, toutes les informations
nécessaires sur les thématiques figurant dans la présente circulaire. 

I - Réduire le coût de la rentrée : la liste des fournitures scolaires 
Il est impératif de réduire les charges financières induites par les achats incontournables de la rentrée et
supportées par les familles. Vous trouverez en annexe une liste des fournitures scolaires essentielles, équipement
ou consommables, par niveau d'enseignement. Elle doit constituer le fondement d'une démarche pédagogique des
enseignants envers les élèves. Vous recommanderez aux enseignants de s'y référer pour élaborer la liste définitive
des fournitures scolaires demandées aux élèves. Les professeurs sont invités à la simplifier et à la limiter afin
d'alléger les charges qui pèsent sur les familles à la rentrée scolaire. Il s'agit également de réduire de façon
conséquente le poids du cartable par la mutualisation des fournitures (circulaire n° 2008-002 du 11 janvier 2008, BO
n° 3 du 17 janvier 2008). Par ailleurs, il peut utilement être envisagé d'échelonner les achats tout au long de l'année
scolaire (l'acquisition d'une fourniture utilisée seulement à partir du second trimestre peut être différée).
Dans les écoles et les établissements, l'élaboration de la liste des fournitures demandées aux élèves doit faire
l'objet d'une large concertation au sein des équipes pédagogiques, en associant les parents d'élèves et les élèves du
second degré.
Cette thématique peut être abordée au sein de certaines instances des établissements scolaires : conseil d'école,
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conseil d'administration et conseil pédagogique qui peut associer toute personne dont la consultation est jugée utile.
Dans les écoles primaires, les directeurs académiques des services de l'éducation nationale veilleront à ce que la
liste des fournitures scolaires individuelles susceptibles d'être demandées aux familles soit soumise au conseil
d'école, après examen en conseil des maîtres ou en conseil des maîtres de cycle. Dans les collèges et les lycées, sur
saisine du chef d'établissement, le conseil d'administration détermine les principes qui doivent prévaloir dans
l'élaboration de la liste des fournitures scolaires. Le conseil pédagogique peut proposer une liste de fournitures
communes à plusieurs disciplines, dans le cadre de l'harmonisation des pratiques. 
Il est rappelé qu'en application du principe de laïcité et de neutralité du service public de l'enseignement, et
conformément au code de bonne conduite des interventions des entreprises en milieu scolaire (circulaire n° 2001-
053 du 28 mars 2001), un enseignant ne peut en aucun cas exiger l'achat d'un matériel d'une marque donnée. Seules
les caractéristiques des fournitures souhaitées peuvent être précisées (dimension, nombre de pages, etc.).
La présentation de la liste des fournitures aux élèves doit s'inscrire dans une démarche pédagogique, en
particulier d'éducation à la citoyenneté conformément aux principes énoncés dans la convention internationale des
droits de l'enfant. L'objectif est notamment d'aider les élèves à appréhender les  situations concrètes qui y portent
atteinte (article L. 312-15 du code de l'éducation) en les informant de la nécessité d'éviter l'achat de produits fabriqués
par des enfants dans des conditions contraires à leur santé, à leurs droits et à leur dignité.
Dans une même approche citoyenne, devront être pris en compte des critères environnementaux, dont les enjeux
sont établis par la stratégie nationale de développement durable.
Ce croisement des critères peut être l'occasion d'une initiation aux problématiques de développement durable et à
ses enjeux sociaux, environnementaux et économiques, etc. Ces préoccupations procèdent d'une démarche
pédagogique dont l'objectif est de préparer les élèves à être des individus responsables et autonomes, capables de
distinguer le nécessaire de l'accessoire.

II - Informer les parents sur les conditions de scolarité de leur enfant et les conforter dans leur
rôle 
Les parents doivent recevoir des informations sur les différentes actions conduites pour favoriser un contexte
favorable à la réussite de leur enfant, sur la page dédiée à cet effet, du site internet ou de l'espace numérique de
travail de l'établissement.
Il est en effet désormais acquis que de multiples facteurs interviennent pour créer les conditions d'un climat scolaire
serein et que l'implication des parents est essentielle pour y parvenir.
Cette information pourra concerner différents domaines. À titre d'exemples :
- l'environnement physique de l'établissement (situation géographique, mode d'accès, etc.),
- l'organisation des différents temps (temps d'apprentissage, de pause méridienne, d'accueil des parents, etc.) ;
- l'organisation des espaces  (on pourra aborder la surveillance et la sécurisation) ;
- les règles du « vivre ensemble » dans l'établissement et l'importance de l'assiduité ;
- les actions de valorisation des élèves  (engagement dans des activités extrascolaires, sport scolaire, etc.) ;
- les actions menées en matière d'éducation aux comportements responsables dans les domaines de la santé et de la
citoyenneté. Il convient d'expliquer que cette éducation s'appuie sur les enseignements et les actions éducatives,
qu'elle est formalisée dans le projet d'école et le projet d'établissement et mise en œuvre dans le cadre du Comité
d'éducation à la santé et la citoyenneté (CESC). Les missions du CESC peuvent être rappelées puisque y siègent
notamment des représentants des parents d'élèves.
On pourra également rappeler aux parents qu'ils ont la possibilité de signaler tout problème concernant leur enfant à
l'équipe éducative ou aux personnels spécialisés rattachés à l'établissement (psychologue scolaire, médecin,
infirmière, assistante sociale).
La question du harcèlement et de la prévention de toutes les formes de violence pourra être abordée. Le numéro
national d'appel gratuit  0808 80 70 10 « Stop au harcèlement » sera porté à leur connaissance. 
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III - Encourager l'implication des parents
Les parents, en leur qualité de membre de la communauté éducative, doivent être systématiquement encouragés à
s'impliquer non seulement dans le suivi scolaire de leurs enfants mais également, de façon plus générale, dans la vie
de l'établissement. Un certain nombre d'informations doit, à ce titre, être porté à leur connaissance.
Des moments de convivialité ou de réunions dans le cadre des dispositifs de soutien à la parentalité (journée portes
ouvertes, petit-déjeuner, exposition de travaux d'élèves, fête de fin d'année, etc.) doivent aussi être l'occasion
d'encourager les parents à venir dans l'établissement.
Les deux parents devront être informés des modalités de communication des résultats scolaires de leurs enfants,
en particulier lorsqu'ils sont séparés ou divorcés. Chacun des deux parents, lorsqu'ils sont séparés ou divorcés, doit
être en mesure d'accompagner la scolarité de son enfant. 
A) La participation à la vie de l'établissement 
Le rôle des représentants élus des parents d'élèves (circulaire n° 2006-137 du 25 août 2006 relative au rôle et à
la place des parents à l'école) au sein de l'institution scolaire doit être systématiquement valorisé. En leur qualité de
membres de la communauté éducative, ils sont associés à la conception et la mise en œuvre des projets examinés
par les instances où ils siègent.  
Cette reconnaissance suppose que l'ensemble des parents aient pleinement conscience du rôle qui leur est dévolu et
qu'ils participent pleinement à l'élection des représentants des parents d'élèves de l'école ou de l'établissement.
En vue des opérations électorales, il est nécessaire d'organiser sur le plan académique une réunion avec les
représentants locaux des fédérations et associations de parents pour apporter des éclairages sur des points précis
qui ont pu poser des problèmes l'année précédente.
Les parents d'élèves, membres de la communauté éducative, doivent être incités à participer aux élections des
représentants de parents d'élèves aux conseils des écoles et aux conseils d'administration par tout moyen. Pour ce
faire, il paraît opportun de leur rappeler leur rôle et leur place dans les instances dans lesquelles ils vont siéger. Ainsi,
par exemple, dans le second degré, ils sont membres de la commission éducative chargée d'assurer le suivi de
l'application des mesures de prévention, d'accompagnement et des mesures de responsabilisation ainsi que des
mesures alternatives aux sanctions ; ils sont associés aux travaux de modification du règlement intérieur.
Les élections se dérouleront, cette année, le vendredi 12 ou le samedi 13 octobre 2012 sauf pour l'académie de La
Réunion où elles pourront avoir lieu le vendredi 28 septembre ou le samedi 29 septembre. Les opérations relatives à
la préparation et à l'organisation des élections seront valorisées : réunion préalable à l'élection avec les
représentants locaux des fédérations et associations de parents dans chaque école et établissement du second
degré ; communication sur les modalités de vote notamment par correspondance et dates des élections, sur le rôle
des représentants élus et, en particulier, leur rôle de médiation auprès des responsables d'école ou d'établissement,
etc.
Il appartient prioritairement à la commission désignée au sein du conseil d'école sortant ou éventuellement au
directeur d'école dans le premier degré et au chef d'établissement dans le second degré d'assurer l'organisation des
élections et de veiller à leur bon déroulement. 
B) L'accompagnement pédagogique et éducatif
Les familles doivent être informées dès le début de l'année scolaire de l'ensemble des dispositifs
d'accompagnement proposés aux élèves au sein de l'école ou de l'établissement. Cette information concerne les
offres faites dans les différents domaines pédagogiques, au moins pour le premier trimestre de l'année scolaire ainsi
que des horaires auxquels se déroulent ces activités et des modalités d'inscription à cet accompagnement. Les
familles doivent avoir pleinement conscience que ces offres visent à promouvoir la réussite de tous, tout en étant
attentif aux élèves qui rencontrent des difficultés et qui auraient besoin d'une prise en charge, même ponctuelle, sur
un point particulier du programme d'enseignement. Les dispositifs mis en place sur le plan éducatif sont également
portés à leur connaissance : activités culturelles, sportives (en particulier : Union sportive de l'enseignement du
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second degré, Union sportive de l'enseignement du premier degré) ou la pratique orale plus approfondie d'une
langue vivante étrangère notamment.
Les parents doivent par ailleurs être informés des actions menées en matière d'éducation aux comportements
responsables dans les domaines de la santé et de la citoyenneté.
C) Scolarité des élèves à besoins éducatifs particuliers
La scolarisation d'un élève en situation de handicap dans un établissement scolaire doit être anticipée et préparée
afin qu'elle se déroule dans les conditions optimales. Pour ce faire, il convient que les coordonnées de l'enseignant
référent pour la scolarisation des élèves handicapés et de la maison départementale des personnes handicapées
soient connues de toutes les familles, notamment par le biais des sites des services départementaux de l'éducation
nationale et d'un affichage dans les établissements scolaires. 
Les familles pourront également faire appel, autant que de besoin, au numéro azur d'aide handicap école : 0810 55
55 00, qui devra faire l'objet d'une large diffusion. 
Les parents des élèves en situation de handicap seront activement associés à l'élaboration et à la mise en œuvre du
projet personnalisé de scolarisation de leur enfant et, au-delà de leur participation aux équipes de suivi de la
scolarisation, on veillera à installer entre les enseignants et les familles une communication régulière et de qualité.
Les parents doivent être associés à toute réflexion concernant la scolarisation de leur enfant.
Il convient d'informer les parents qu'un accueil adapté peut être proposé aux élèves atteints de troubles de la santé
évoluant sur une longue période (enfants atteints de maladie chronique, d'allergie et d'intolérance alimentaires), par
l'intermédiaire d'un projet d'accueil individualisé. Il est établi à la demande de la famille et rédigé en concertation
entre celle-ci, le médecin de l'éducation nationale et le directeur d'école ou le chef d'établissement.
Les parents seront également informés qu'une assistance pédagogique à domicile peut être mise en place à titre
temporaire pour des élèves malades ou accidentés. La demande doit en être faite auprès du service départemental
de l'éducation nationale qui coordonne le dispositif. La mise en œuvre des modalités particulières de l'enseignement
à domicile prend en compte les exigences du traitement médical de l'élève et la fatigue qu'il entraîne. Le rythme du
travail scolaire s'adapte aux contraintes de son état de santé.
Conformément à la circulaire n° 2009-168 du 12 novembre 2009, un référent académique est nommé sur le thème de
la précocité intellectuelle. Il lui appartient de répondre aux préoccupations des familles des élèves intellectuellement
précoces. 
D) Les dispositifs d'aides financières
L'allocation de rentrée scolaire (ARS) a été majorée de 25 % au titre de la prochaine rentrée. Elle est versée, par la
caisse d'allocations familiales (Caf), sous conditions de ressources, aux familles ayant au moins un enfant scolarisé
et âgé de 6 à 18 ans.
Les familles doivent aussi savoir qu'elles ont la possibilité de solliciter différents dispositifs d'aides financières. Les
bourses scolaires en collège et au lycée peuvent apporter une aide financière aux familles qui pourraient rencontrer
des difficultés pour assumer la scolarité de leurs enfants. Les fonds sociaux ont, quant à eux, un objet spécifique. Ils
peuvent en effet, de façon complémentaire aux bourses, aider les familles dans la prise en charge des dépenses de
restauration ou d'autres dépenses liées à la scolarité afin de faciliter les conditions matérielles de déroulement de la
scolarité de l'élève. 
E) Le réseau des médiateurs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur
Les parents d'élèves doivent être informés de l'existence d'un réseau de médiateurs (coordonnées à l'adresse
internet http://www.education.gouv.fr/pid282/le-mediateur-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-
superieur.html). Cette information doit être organisée de la manière la plus efficace possible et en prenant l'attache du
médiateur académique. Il convient de rappeler que le médiateur peut être sollicité dans le cas d'un litige qui persiste
avec un enseignant, un chef d'établissement ou plus généralement avec l'administration de l'éducation nationale. La
saisine est possible lorsque les démarches engagées pour la résolution du conflit auprès de la personne ou/et du
service concernés n'ont pas abouti. Le médiateur intervient gratuitement, en instruisant les demandes en toute
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confidentialité, en privilégiant le dialogue et la conciliation.
Les dispositions de la circulaire n° 2011-086 du 30 mai 2011 relative aux fournitures scolaires sont abrogées.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Annexe 
Fournitures scolaires essentielles pour la rentrée 2012 

Consommables

Fournitures Qualité type attendue

Fournitures communes

Grand cahier 96 pages (21 x 29,7 cm) Dos agrafé, 80 à 90 g/m²

Grand cahier 96 pages (24 x 32 cm) Dos agrafé, 80 à 90g/m²

Petit cahier de 96 pages (17 x 22 cm) Dos agrafé, 80 à 90g/m²

Feuillets mobiles perforés (21 x 29,7 cm) 70 à 90 g/m²

Copies doubles perforées (21 x 29,7 cm) 70 à 90 g/m²

Cahier de musique de 48 pages (17 x 22 cm)  

Classeur rigide (21 x 29,7 cm) Cartonné recyclable

Classeur souple (21 x 29,7 cm) Plastique

Protège-cahiers (17 x 22, 21 x 29,7, 24 x 32 cm)  

Pochettes transparentes perforées (21 x 29,7 cm) Lot de 90 à 100

Rouleau de plastique pour couvrir les livres  
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Stylos à bille 1 bleu, 1 noir, 1 rouge, 1 vert - pointe moyenne

Crayons à papier HB - bout gomme

Pochette de 12 crayons de couleur  

Pochette de 12 feutres de couleur Lavables, sans solvant, non toxiques

5 tubes (10 ml) de gouache - 5 couleurs primaires Peinture à l'eau

Gomme  

Stylo correcteur  

Colle Conditionnement adapté au niveau d'enseignement
Non toxique - sans solvant

Rouleau de ruban adhésif Sans dévidoir

Porte-vues - 21 x 29,7cm - 40 à 60 vues Matière plastique ou recyclée

Fournitures supplémentaires pour primaire  

Cahier de textes  

Fournitures supplémentaires pour collège  

Agenda Simple

Pochette de papier dessin à grain 180 g/m2 21 x 29,7 cm

2 porte-vues - 21 x 29,7 cm - 40 à 60 vues Matière plastique ou recyclée

Cartouches d'encre (bleu)  

Effaceur-réécriveur  
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Fournitures supplémentaires pour lycée  

Agenda Simple

2 porte-vues - 21 x 29,7cm - 40 à 60 vues Matière plastique ou recyclée

Cartouches d'encre (bleu)  

Effaceur-réécriveur  

Équipement

Fournitures communes  

Trousse  

Pinceaux de tailles différentes - lot de 3 - n° 6,10, 14 ou 4,
10, 16

Poils naturels

Kit de traçage 3 pièces :
- Règle plate en plastique - 30 cm
- Rapporteur en plastique - 12 cm
- Équerre en plastique - 21 cm - 60 °

 

Compas Métal

Paire de ciseaux (scolaires) 12 à 13 cm Bout rond, acier inoxydable

Taille-crayons À réservoir plastique

Fournitures supplémentaires pour collège et lycée

Stylo plume  
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Enseignements primaire et secondaire
Bourses
Montants de la part de bourse de lycée, de bourse d’enseignement d’adaptation, des
exonérations des frais de pension et du montant de la prime à l’internat à compter de
l'année scolaire 2012-2013
NOR : MENF1224983A
arrêté du 6-7-2012 - J.O. du 14-7-2012
MEN - DAF A1

Vu code de l'éducation, livre V - titre 3, notamment articles D. 531-29 et D. 531-43

Article 1 - Le montant annuel de la part de bourse de lycée est fixé à 44,49 euros à compter de l'année scolaire 2012-
2013.

Article 2 - Le montant de la part de bourse d'enseignement d'adaptation est fixé à 28,56 euros à compter de l'année
scolaire 2012-2013.

Article 3 - La part d'exonération des frais de pension ou de demi-pension dans les Erea et les ERPD est fixée, à
compter de l'année scolaire 2012-2013, à :
- 102,42 euros pour les pensionnaires ;
- 34,11 euros pour les demi-pensionnaires.

Article 4 - Le montant annuel de la prime à l'internat est fixé à 251,70 euros à compter de l'année scolaire 2012-2013.

Article 5 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et le directeur des affaires financières au ministère de
l'éducation nationale sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 6 juillet 2012

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des affaires financières,
Frédéric Guin
Pour le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,
Par empêchement du directeur du budget, le sous-directeur,
Vincent Moreau
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Enseignements primaire et secondaire
Bourses
Majoration des plafonds de ressources ouvrant droit à l'attribution de bourses de lycée à
compter de l'année scolaire 2012-2013
NOR : MENF1224989A
arrêté du 6-7-2012 - J.O. du 14-7-2012
MEN - DAF A1

Vu code de l'éducation, notamment articles R. 531-13 à D. 531-36

Article 1 - Les plafonds de ressources ouvrant droit à l'attribution d'une bourse de lycée du ministère de l'éducation
nationale sont majorés de 1,46 % à compter de l'année scolaire 2012-2013.

Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et le directeur des affaires financières au ministère de
l'éducation nationale sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 6 juillet 2012

Pour le ministre de l’éducation nationale 
et par délégation,
Le directeur des affaires financières,
Frédéric Guin 
Pour le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, 
Par empêchement du directeur du budget, le sous-directeur,
Vincent Moreau
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Enseignements primaire et secondaire
Bourses de collège
Application des articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43 du code de
l'éducation
NOR : MENE1230331C
circulaire n° 2012-122 du 20-8-2012
MEN - DGESCO B1-3

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d'application du code de l'éducation pour les aides à la
scolarité et la mise en œuvre du dispositif des bourses nationales de collège à compter de la rentrée de l'année
scolaire 2012-2013. Les circulaires
n° 2009-100 du 17 août 2009 et n° 2011-103 du 5 juillet 2011 sont abrogées.

I - Champ des bénéficiaires 
1.1 Dispositions générales 
Les bourses de collège sont attribuées en métropole et dans les départements d'outre-mer, sous conditions de
ressources en fonction des charges de la famille, aux élèves inscrits dans l'une des catégories d'établissements
énumérées aux articles R. 531-1,
R. 531-2 et D. 531-3 du code de l'éducation :
- collèges d'enseignement public ;
- collèges d'enseignement privés ayant passé un contrat avec l'État ; 
- établissements privés hors contrat habilités par le recteur d'académie.
Peuvent également être bénéficiaires d'une bourse de collège :
- les élèves des classes sous contrat simple des établissements ou services sociaux ou médico-sociaux privés (sous
condition précisée à l'article R. 531-2) ;
- les élèves soumis à la scolarité obligatoire inscrits dans une classe complète de niveau collège du Centre national
d'enseignement à distance, cf. § VI-4 ci-après.  
Par ailleurs, les élèves scolarisés en collège dans le cadre de la mission générale d'insertion relèvent également de
ce dispositif. Il vous appartient de veiller à ce qu'ils puissent bénéficier de ces bourses quelle que soit la date d'entrée
en formation, étant précisé que ce droit ne leur est ouvert que pour la seule durée de la période de formation.
Les élèves de plus de 15 ans admis dans le dispositif d'initiation aux métiers en alternance (Dima) bénéficieront pour
l'année scolaire 2012-2013, comme en 2011-2012, des dispositions relatives aux bourses de lycée, et ce par
dérogation aux dispositions du code de l'éducation. 
En conséquence, l'établissement qui les accueillera en Dima (CFA ou LP) communiquera aux familles à la rentrée
scolaire le dossier à compléter dans le cadre de la campagne complémentaire des bourses de lycée organisée
chaque année à leur intention.
2.2 Dispositions concernant les situations de placement auprès de l'aide sociale à l'enfance 
Les enfants et adolescents qui font l'objet d'un placement auprès d'un service de l'aide sociale à l'enfance relèvent de
la prise en charge financière, par le conseil général, des dépenses d'entretien, d'éducation et de conduite de chaque
mineur (art. L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles).
La loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance permet désormais l'organisation de la prise en
charge de manière temporaire ou alternative, entre la famille et un établissement ou un assistant familial spécialisé
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charge de manière temporaire ou alternative, entre la famille et un établissement ou un assistant familial spécialisé
(ex. famille d'accueil), sous les modalités d'un contrat établi entre la famille et l'aide sociale à l'enfance. 
Ces modalités d'organisation de la prise en charge ne retirent pas l'obligation faite au conseil général au sens de
l'article L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles. Il en résulte l'impossibilité d'accorder une bourse
nationale de collège si l'élève fait l'objet d'un placement par décision judiciaire ou administrative, même lorsque le
juge décide de maintenir les allocations familiales aux parents ou lorsque le conseil général demande une
participation financière mensuelle aux parents. 

II - Mise en place des dossiers et formalités à remplir par les familles 
En annexe 1 à la présente circulaire vous trouverez le modèle national d'imprimé de demande de bourse de collège
destiné à être reproduit et mis en place dans les établissements d'enseignement public et dans les établissements
d'enseignement privés.
Par ailleurs, les imprimés de demande de bourse de collège sont mis en ligne sur internet à l'adresse suivante :
www.education.gouv.fr, rubrique : Collège/Être parent d'élèves au collège/Aides financières au collège
Je vous demande d'être particulièrement vigilants quant à la mise à disposition des familles des dossiers de
demande de bourse de collège et notamment de vous assurer que tous les élèves sont bien en mesure de déposer
un dossier de demande de bourse dans les délais requis. Pour ce faire, il convient de mettre en place tous les
moyens d'information nécessaires.
Il appartient aux familles des élèves de déposer, auprès du chef de l'établissement où leur enfant est scolarisé, un
dossier de demande de bourse de collège dûment rempli et complété par la photocopie de l'avis d'imposition sur le
revenu, pièce justificative pour l'attribution de la bourse, ainsi que d'un relevé d'identité bancaire.
Les élèves scolarisés dans des établissements d'enseignement privés cités précédemment, dont les familles
souhaitent que le paiement de la bourse de collège soit effectué au profit d'un mandataire (chef de l'établissement)
devront en outre fournir une procuration conforme au modèle annexé à la présente circulaire.
La date limite de dépôt dans les collèges des dossiers complets de demande de bourse pour l'année scolaire 2012-
2013 est fixée au 1er octobre 2012.
Cette date est nationale, et il importe que tous les dossiers reçus jusqu'à cette date dans les établissements
soient étudiés.
Au-delà de cette date ne pourront être acceptées que les demandes de bourses concernant des élèves relevant des
dispositifs de la mission générale d'insertion en collège dont la période de formation ne coïncide pas avec l'année
scolaire.
Il est demandé d'établir pour chaque demande de bourse déposée à l'établissement un accusé de réception à
remettre au responsable légal.

III -  Ressources et enfants à charge à prendre en considération
A - Assiette des ressources et année de référence
1. Dispositions générales
Il convient de retenir pour l'étude des ressources des familles le revenu fiscal de référence (RFR) figurant sur l'avis
d'imposition sur le revenu de l'avant-dernière année civile par rapport à celle du dépôt de la demande de bourse,
conformément à l'article D. 531-5
1er alinéa du code de l'éducation. 
Pour l'année scolaire 2012-2013, ce sont les ressources des familles au titre de l'année 2010 (année de
référence) qui seront prises en considération, soit l'avis d'imposition 2011 sur les revenus de l'année 2010.
Vous trouverez, en annexe 2, les plafonds de ressources applicables pour l'attribution des bourses de collège pour
l'année scolaire 2012-2013. 
2. Modification de situation familiale en 2011
Le 3ème alinéa de l'article D. 531-5 prévoit qu'« à titre exceptionnel, les ressources de la dernière année civile
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pourront être retenues en cas de modification substantielle de la situation familiale entraînant une diminution des
ressources depuis l'année de référence », soit, pour les demandes déposées au titre de l'année scolaire 2012-2013,
les revenus de l'année 2011.
Pour l'application de cette disposition, il convient de vérifier en premier lieu la réalité d'une modification substantielle
de la situation familiale, puis de vérifier que cette modification entraîne une diminution de ressources par rapport à
l'année de référence.
Ainsi les situations de divorce, de chômage, de décès ou de grave maladie de l'un des responsables qui sont les plus
fréquemment exposées entraînent bien souvent une diminution des ressources par rapport à l'année de référence, et
sous cette condition peuvent être prises en considération pour retenir les ressources de 2011.
A contrario, les naissances au cours de la dernière année civile (2011), qui constituent une modification de la
situation familiale mais n'entraînent pas une diminution des ressources (RFR), n'ont pas à conduire à prendre en
compte une autre année de référence que celle définie pour l'année scolaire 2012-2013, soit les revenus et les
charges de l'année 2010 tels qu'ils figurent sur l'avis d'imposition.
Mariage ou Pacs à compter de l'année 2011
À compter du 1er janvier 2011, les règles d'imposition ont été modifiées concernant les personnes qui ont contracté
un Pacs ou se sont mariées en cours d'année (2011) : il n'y a plus d'imposition séparée entre la période avant le
mariage ou le Pacs et la période après cet événement. Il ne sera désormais établi, à compter des revenus de l'année
2011, qu'un seul avis d'imposition pour l'année complète pour la famille qui vient de se constituer par mariage ou
Pacs.
Dans ce type de situation, si vous êtes amenés à prendre en compte le revenu fiscal de référence de l'avis
d'imposition 2012 (sur les revenus de l'année 2011), c'est ce revenu qui devra être comparé à celui de l'avis
d'imposition 2011 (revenus 2010) pour constater éventuellement une diminution de ressources entraînée par une
modification de la situation familiale.
3. Situations non prises en considération
Le code de l'éducation ne permet pas de prendre en considération les modifications de situation familiale intervenues
depuis le
1er janvier 2012 ; il conviendra de répondre aux situations particulièrement difficiles par l'attribution d'aides
financières sur les fonds sociaux.
De la même manière, les modifications de situation familiale en cours d'année scolaire, et après la date limite de
dépôt des dossiers, ne peuvent conduire à une attribution nouvelle de bourse de collège ou au relèvement du
taux accordé en début d'année scolaire.
Vous veillerez à être particulièrement vigilants sur cette disposition en réclamant, à l'appui de l'état trimestriel des
collèges publics destiné au versement de la subvention à l'établissement, la liste des bénéficiaires lorsque les
nombres de boursiers par taux sont en augmentation par rapport au trimestre précédent.
B - Justification des ressources
Les familles justifient de leurs ressources par l'avis d'imposition sur le revenu de l'année de référence, adressé aux
contribuables par les services fiscaux.
Il est rappelé qu'en cas de perte de son avis, le contribuable peut en obtenir une copie auprès de son centre des
impôts. Cette copie doit être revêtue du cachet du centre des impôts et de la signature de l'agent qui l'a délivrée.
C - Enfants à charge 
Le nombre d'enfants à charge retenu pour l'étude du droit à bourse est celui qui figure sur l'avis d'imposition sur le
revenu (mineurs et majeurs célibataires).
Situations de résidence alternée
L'avis d'imposition mentionne les enfants à charge du contribuable, en distinguant ceux qui sont en résidence
exclusive et ceux en résidence alternée.
Dans le cas de résidence exclusive, le foyer fiscal du parent ayant la résidence exclusive de l'enfant sera pris en
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considération.
Dans le cas de résidence alternée, et conformément aux dispositions du code de l'éducation (article R. 531-19), les
revenus des personnes qui, au sens de la législation sur les prestations familiales, assument la charge permanente et
effective de l'enfant seront pris en considération. Il conviendra de prendre en compte les revenus des deux parents.
Une seule demande de bourse peut être présentée pour chaque élève (article D. 531-6).
D - Cas particulier des contribuables frontaliers et des fonctionnaires internationaux
Le « revenu fiscal de référence » est édité sur tous les avis d'imposition sur le revenu. 
Toutefois, compte tenu des modalités spécifiques d'imposition qui leur sont appliquées, cette indication n'intègre pas
l'ensemble des revenus pour les contribuables frontaliers percevant des revenus en provenance des pays limitrophes
et pour les fonctionnaires internationaux.
Dans ce cas, pour évaluer les ressources des familles, il convient de prendre en compte d'une part le revenu fiscal de
référence mentionné sur l'avis d'imposition, et d'autre part le montant des revenus perçus à l'étranger et non
imposables en France. Ce montant fait l'objet d'une déclaration sur l'honneur et figure au bas de l'avis d'imposition
sur le revenu des contribuables concernés. 
Afin de les comparer aux revenus pris en considération pour l'attribution des bourses de collège pour l'année scolaire
2012-2013, il est nécessaire d'appliquer aux revenus perçus à l'étranger et non imposables en France l'abattement
de 10 % autorisé par la réglementation fiscale afin de reconstituer le revenu fiscal de référence.
E - Cas des familles n'ayant pas d'avis d'imposition sur le revenu 
Dans le cas de situations exceptionnelles (nouveaux arrivants, enfants récemment accueillis sur le territoire français),
l'absence d'avis d'imposition sur le revenu adressé par les services fiscaux ne saurait priver ces demandeurs, qui se
trouvent souvent parmi les familles les plus défavorisées, de voir leur dossier examiné à la lumière de toute
justification de ressources.
Pour évaluer les ressources de ces familles, en particulier de celles qui sont en possession de bulletins de salaire
postérieurs à l'année de référence, les revenus perçus pendant la dernière année civile pourront être pris en compte
et comparés aux revenus pris en considération pour l'attribution des bourses de collège pour l'année scolaire 2012-
2013 après l'abattement de 10 % autorisé par la réglementation fiscale afin de reconstituer le revenu fiscal de
référence.
En l'absence de tout justificatif de revenus sur l'année de référence (2010) ou sur la dernière année civile (2011), ces
situations devront être examinées dans le cadre du fonds social.

IV - Montant de la bourse de collège
Conformément à l'article D. 531-7 du code de l'éducation, le montant de la bourse est fixé forfaitairement selon trois
taux déterminés en pourcentage de la base mensuelle des allocations familiales.
L'annexe 2 précise, pour l'année scolaire 2012-2013, le montant de chacun de ces trois taux applicables en fonction
du nombre d'enfants à charge d'une part et des ressources de la famille d'autre part.

V - Procédures d'attribution et de paiement des bourses de collège
A - Attribution des bourses de collège
Les bourses de collège sont attribuées pour une année scolaire (article D. 531-4 du code de l'éducation).
Il existe deux procédures distinctes selon que les élèves bénéficiaires sont scolarisés dans un établissement public
ou dans un établissement d'enseignement privé.
1. Procédure applicable aux établissements publics - article D. 531-8
Les demandes de bourses de collège déposées par les familles sont instruites par le chef d'établissement et donnent
lieu à une décision d'attribution ou de refus de la part de ce dernier. 
Dans cette opération, le chef d'établissement est secondé dans son action par le gestionnaire de l'établissement.
Les décisions doivent intervenir au plus tôt après la date limite fixée nationalement pour le dépôt des dossiers et être
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notifiées aux familles dans les meilleurs délais.
Les EPLE devront vous adresser l'état récapitulatif trimestriel des boursiers par taux, accompagné de la liste des
boursiers. Il vous appartient de fixer la date de cette transmission, en veillant à tenir compte du délai nécessaire à
l'instruction préalable des dossiers par les établissements.
2. Procédure applicable aux établissements privés - article D. 531-9
Après avoir avisé les familles de la réception de leurs demandes, le chef d'établissement instruit celles-ci et établit
une liste de propositions à destination du directeur académique des services de l'éducation nationale ou du service
académique en charge de la gestion des bourses nationales. Toutes les demandes de bourse de collège doivent être
saisies dans le module Bourses de l'application Siecle.
Ces propositions ainsi que les dossiers correspondants sont transmis au service académique en charge de la gestion
des bourses nationales, qui a compétence pour attribuer ou refuser la bourse de collège et notifier les décisions aux
familles. 
Ces propositions doivent parvenir dans les services académiques  pour le 10 octobre 2012 afin que les notifications
d'attribution ou de refus aux familles interviennent dans les meilleurs délais, et que le versement des bourses puisse
être effectué au cours du premier trimestre.
B - Paiement de la bourse de collège
1. Dispositions communes aux établissements d'enseignement public et aux établissements d'enseignement privés
La bourse de collège accordée au titre d'une année scolaire est versée en trois parts trimestrielles égales. Elle est
versée au responsable de l'élève ayant formulé la demande de bourse.
Son paiement est subordonné à la fréquentation assidue par l'élève des cours de l'établissement où il est inscrit dans
les conditions rappelées au § VI.3 ci-après. 
Pour les bénéficiaires ayant la qualité de demi-pensionnaire ou de pensionnaire, la bourse de collège est versée
après déduction du montant des frais d'hébergement et de restauration.
2. Dispositions applicables aux établissements d'enseignement public
Autorité compétente
L'agent comptable de l'établissement est compétent pour payer la bourse de collège au vu de l'état de liquidation
émis par le chef d'établissement selon les modalités énoncées au V-B-1 ci-dessus.
Modalités comptables
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 230 « Vie de l'élève », action 04 « action sociale »,  sous-
action 02 « bourses et primes de collèges », du budget du ministère de l'éducation nationale. 
Soit :

Action Sous-
action

Article
d'exécution

Compte PCE

04 02 31 6511400000 Transferts directs aux ménages : bourses, exonérations de droits
d'inscription et assimilés - Chorus code GM 07.01.06

04 02 31 6512400000 Transferts indirects aux ménages - bourses, exonérations de droits
d'inscriptions et assimilés - Chorus code GM 07.02.06

Les modalités concernant les EPLE seront distinctes au cours de l'année scolaire 2012-2013, et se décomposent
ainsi :
- avant la mise en œuvre de la réforme du cadre budgétaire et comptable (RCBC), les bourses, les primes et les
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remises de principe sont mandatées au chapitre F « aides et transferts », respectivement aux comptes 6571, 6572 et
6573
. la recette est effectuée au chapitre 74, compte 7412 - Subventions de l'État pour bourses et aides.
L'encaissement des subventions est enregistré au crédit du compte 44112 - Subvention pour bourses et primes.
- après la mise en œuvre de la réforme du cadre budgétaire et comptable (RCBC), les crédits de bourses de
collèges et lycées sont gérés au sein du service spécial « bourses nationales »
. les bourses, les primes et les remises de principe sont mandatées respectivement aux comptes 6571, 6572 et 6573 ;
. la recette est effectuée au compte 7411 Subventions du ministère de l'éducation nationale ;
. l'encaissement des subventions est enregistré au crédit du compte 44112 - Subventions pour bourses et primes.
3. Dispositions applicables aux établissements d'enseignement privés
Autorité compétente
Le paiement de la bourse de collège intervient à l'initiative du trésorier payeur général au vu de l'état de liquidation
émis par le service académique des bourses nationales ordonnateur de la dépense selon les modalités énoncées au
V-B-1 ci-dessus.
La bourse de collège est payable à la personne ayant présenté la demande de bourse ou, par procuration (cf.
document joint en annexe 1), au mandataire désigné par cette dernière (généralement, le chef d'établissement).
Modalités comptables
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degré »,
action 08 « actions sociales en faveur des élèves », sous-action 01 « bourses et primes de collèges », du budget du
ministère de l'éducation nationale.
Soit :

Action Sous-
action

Article
d'exécution

Compte PCE

08

01 46

Compte PCE :
6511400000 Transferts directs aux ménages : bourses, exonérations de
droits d'inscription et assimilés -
Chorus code GM 07.01.06

08

01 46

Compte PCE :
6512400000 Transferts indirects aux ménages - bourses, exonérations de
droits d'inscriptions et assimilés -
Chorus code GM 07.02.06

C - Recours des familles
Si les familles estiment que la décision prise par l'administration est contestable, elles peuvent, dans les deux mois
de la réception de la notification d'attribution ou de refus de bourse, soit former un recours administratif devant
l'autorité qui a pris la décision (recours gracieux) ou devant l'autorité hiérarchiquement supérieure (recours
hiérarchique), soit intenter directement un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
Si elles ont introduit un recours administratif, elles disposent, à compter de la réception de la réponse, d'un délai de
deux mois pour se pourvoir devant le tribunal administratif. Ce délai est porté à quatre mois à compter de
l'introduction du recours administratif, si ce dernier est resté sans réponse.
En ce qui concerne les chefs d'établissement public, si leur décision est contestée devant le tribunal administratif, il
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convient qu'ils transmettent au recteur d'académie le dossier de la requête.
En application de l'article D. 222-35 du code de l'éducation les recteurs ont compétence pour représenter l'État
devant les tribunaux administratifs, pour toute décision prise par les personnels placés sous leur autorité. En l'espèce,
les décisions relatives aux demandes de bourse de collège sont prises par les chefs d'établissement au nom de
l'État.  

VI - Dispositions particulières
1. Réglementation des remises de principe
Les remises de principe sont régies par le décret n° 63-629 du 26 juin 1963. Ces dispositions prévoient que les
familles ayant au moins trois enfants fréquentant, dans un établissement public secondaire, un internat ou une demi-
pension dont les tarifs ont un caractère forfaitaire ou assimilé peuvent bénéficier d'une remise sur les tarifs de pension
ou de demi-pension. Dans le cas d'une fréquentation complète et régulière de la cantine, il y a assimilation de la
facturation des frais de restauration au moyen de tickets et de carte magnétique avec le système forfaitaire.
Je vous rappelle que les remises de principe sont appliquées à l'ensemble des élèves des établissements publics
locaux d'enseignement du second degré (collégiens et lycéens) et que les élèves qui fréquentent dans un lycée
public une section de technicien supérieur ou une classe préparatoire aux grandes écoles, s'ils ne peuvent en
bénéficier, y ouvrent droit pour leurs frères et sœurs.
Dans tous les cas, la réduction de tarif sera appliquée sur la différence constatée entre la part des rétributions
scolaires (demi-pension ou pension) et le montant de la bourse.
2. Transfert de bourse
Conformément à l'article D. 531-6 du code de l'éducation, les transferts de bourses de collège entre établissements
sont de droit lorsque l'élève change d'établissement en cours d'année scolaire.
En ce qui concerne le paiement de la bourse, l'établissement d'origine versera le montant total de la bourse due au
titre du trimestre en cours ; l'établissement d'accueil ne prendra en compte l'élève qu'au trimestre suivant.
Pour l'application de ces dispositions, les trimestres retenus pour prendre en considération le transfert des bourses
sont les suivants :
1er trimestre : du jour de la rentrée scolaire au 31 décembre
2ème trimestre  : du 1er janvier au 31 mars
3ème trimestre  : du 1er avril au dernier jour de l'année scolaire
3. Retenues sur bourse
Les bourses nationales ne sont pas une prestation familiale au sens retenu pour l'application des articles L. 131-3 et
L. 131-8 du code de l'éducation, et précisé dans la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011. Les bourses
nationales sont une aide à la scolarité et, de ce fait, l'assiduité de l'élève doit être effective pour en bénéficier.
Conformément à l'article D. 531-12 du code de l'éducation, si la scolarité d'un élève fait état d'absences injustifiées et
répétées, une retenue sur le montant annuel des bourses peut être opérée.
Cette retenue pourra être effectuée lorsque la durée cumulée de ces absences excède 15 jours. Dès lors, à la
première absence, il conviendra d'en informer les familles. Au-delà d'un cumul de 15 jours d'absence, toute nouvelle
journée d'absence injustifiée entraîne la retenue de cette journée sur le montant de la bourse.
Bien que la durée de l'année scolaire soit actuellement fixée à 36 semaines (252 jours), cette retenue sera de un
deux cent soixante-dixième par jour d'absence.
Lorsqu'un élève boursier arrête sa scolarité en cours de trimestre, il convient de lui payer sa bourse trimestrielle en
effectuant une retenue dans la proportion ci-dessus définie.
Ces retenues, motivées, sont prononcées par le chef d'établissement pour les élèves relevant de l'enseignement
public, et par le directeur académique des services de l'éducation nationale, sur proposition du chef d'établissement
pour les élèves relevant de l'enseignement privé.
4. Élèves inscrits dans une classe de niveau collège du Cned
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Conformément à l'arrêté du 27 juillet 2009 (modifié par l'arrêté du 18 janvier 2010), fixant les conditions et modalités
d'attribution et de paiement des bourses de collège, peuvent bénéficier de bourses de collège :
- les élèves, soumis à l'obligation scolaire, inscrits pour un enseignement complet dans une classe de niveau collège
du Centre national d'enseignement à distance après avis favorable de directeur académique des services de
l'éducation nationale du département de résidence de la famille ;
- les élèves qui, résidant hors de France, suivent un enseignement complet au Centre national d'enseignement à
distance, en raison de l'impossibilité d'effectuer leur scolarité dans un établissement du réseau de l'Agence pour
l'enseignement du français à l'étranger (AEFE). 
Les familles doivent remplir la fiche de demande de bourse conforme au modèle joint à la présente circulaire et
l'adresser, accompagnée des pièces justificatives, comme indiqué sur la notice (annexe 1) à : 
- l'institut du Cned de Rouen pour les classes de l'enseignement général ;
- l'institut du Cned de Toulouse pour les classes de l'enseignement général et professionnel adapté (Segpa).
Afin de tenir compte des moyens d'information et des temps d'acheminement du courrier, la date limite de dépôt des
dossiers pour ces élèves est fixée au 5 novembre 2012.
5. Élèves fréquentant les classes de type collège implantées dans les lycées et les établissements
régionaux d'enseignement adapté
Dans les établissements régionaux d'enseignement adapté et lycées, les bourses dues aux élèves inscrits dans des
classes de niveau collège de ces établissements seront financées sur les crédits des bourses de lycées et selon les
mêmes modalités.
L'examen des dossiers sera effectué selon les instructions spécifiques aux bourses de second degré de lycée. 
Pour chaque année scolaire, une campagne complémentaire de bourses de second degré de lycée, spécifique aux
élèves fréquentant ces classes, est mise en place dès la rentrée scolaire. 
Je vous demande de bien vouloir veiller à l'exécution de ces instructions et à me saisir, sous les présents timbres,
des difficultés que vous pourriez rencontrer dans leur application.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
Le directeur des affaires financières,
Frédéric Guin

Annexe 1
Modèle national d'imprimé de demande de bourse de collège

Annexe 2
Plafonds de ressources applicables pour l'attribution des bourses de collège
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Annexe 2 

Plafonds de ressources applicables pour l'attribution des bourses de collège en 2012-2013 
(à comparer avec le revenu fiscal de référence) 
 
I - Pour un montant de bourse de collège de 80,91 €  
Plafond de référence annuel : 10 605 euros + 30 % par enfant à charge 
 

Nombre d'enfants à charge (a) Plafond annuel (en euros) (b) 

1 enfant 13 787 

2 enfants 16 968 

3 enfants 20 150 

4 enfants 23 331 

5 enfants 26 513 

par enfant supplémentaire  3 182 
 
II - Pour un montant de bourse de collège de 224,10 €  
Plafond de référence annuel : 5 733 euros + 30 % par enfant à charge 
 

Nombre d'enfants à charge (a) Plafond annuel (en euros) (b) 

1 enfant 7 453 

2 enfants 9 173 

3 enfants 10 893 

4 enfants 12 613 

5 enfants 14 333 

par enfant supplémentaire  1 720 
 
III - Pour un montant de bourse de collège de 350,01 €  
Plafond de référence annuel : 2 023 euros + 30 % par enfant à charge 
 

Nombre d'enfants à charge (a) Plafond annuel (en euros) (b) 

1 enfant 2 630 

2 enfants 3 237 

3 enfants 3 844 

4 enfants 4 451 

5 enfants 5 058 

par enfant supplémentaire  607 
 
 (a) Total du nombre d'enfants mineurs ou infirmes et majeurs célibataires figurant sur l'avis d'imposition sur les revenus de l'année 2010. 
 (b) Revenu fiscal de référence figurant sur l'avis d'imposition sur les revenus de l'année 2010. 

 



Enseignements primaire et secondaire
Bourses de lycée
Bourses nationales d’études du second degré de lycée - année scolaire 2012-2013
NOR : MENE1230322C
circulaire n° 2012-121 du 20-8-2012
MEN - DGESCO B1-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux directrices et directeurs académiques des services de
l'éducation nationale

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d'application du code de l'éducation pour les aides à la
scolarité, articles R. 531-13 à D. 531-43, et d'apporter les informations nécessaires à la mise en œuvre du dispositif
des bourses nationales d'études de second degré de lycée à compter de la rentrée scolaire 2012.
La circulaire n° 2009-101 modifiée du 17 août 2009 est abrogée.

I - Champ des bénéficiaires
Les bourses nationales d'études du second degré de lycée sont destinées à favoriser la scolarité des élèves qui
suivent des enseignements généraux, technologiques ou professionnels et dont les ressources familiales ont été
reconnues insuffisantes.
Selon les termes du code de l'éducation (articles L. 531-4 et L. 531-5), des bourses nationales bénéficient aux élèves
inscrits dans les lycées publics ou privés sous contrat, dans les établissements privés habilités à recevoir des
boursiers nationaux, ainsi que dans les établissements régionaux d'enseignement adapté (Erea).
Elles sont attribuées, sous réserve de recevabilité de la demande, sous conditions de ressources et de charges de la
famille - article D. 531-19 du code de l'éducation, appréciées en fonction d'un barème national déterminé par des
plafonds de ressources fixés par arrêté interministériel.
C'est l'établissement d'inscription scolaire qui détermine le dispositif de bourse nationale du second degré dont
l'élève peut bénéficier, articles R. 531-1 à D. 531-3 et R. 531-13.
Les élèves scolarisés en lycée dans des classes de niveau collège relèvent du dispositif des bourses d'études du
second degré de lycée, dans les conditions précisées ci-après. 
Les élèves scolarisés dans le cadre de la mission générale d'insertion relèvent également des bourses d'études du
second degré de lycée lorsque le dispositif d'insertion est situé dans un lycée ou un lycée professionnel. Il vous
appartient de veiller à ce qu'ils puissent bénéficier de ces bourses quelle que soit la date d'entrée en formation, mais
pour la seule durée de la période de formation.
Les élèves admis dans le dispositif d'initiation aux métiers en alternance (Dima) bénéficieront pour l'année scolaire
2012-2013, comme en 2011-2012, des dispositions relatives aux bourses de lycée, et ce par dérogation aux
dispositions du code de l'éducation. En conséquence, l'établissement qui les accueillera en Dima (CFA ou LP)
communiquera aux familles à la rentrée scolaire le dossier à compléter dans le cadre de la campagne
complémentaire des bourses de lycée organisée chaque année à leur intention.
Il vous appartient de mettre en place dès la rentrée scolaire une campagne complémentaire pour tous les publics des
dispositifs de la mission générale d'insertion, de Dima, de 3ème DP6 ou de 3ème préparatoire aux formations
professionnelles « prépa-pro » en lycée, qui n'ont pu présenter de demande de bourse de second degré de lycée lors
de la campagne habituelle de février à mai, compte tenu de la date à laquelle a pu se réaliser leur affectation ou leur
admission pour les dispositifs concernés. La campagne complémentaire concerne également les élèves lycéens
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redoublants de fin de cycle non boursiers l'année précédente.
Chaque recteur fixera, pour l'ensemble de l'académie, la date limite de cette campagne complémentaire. 

II - Information des familles - remise du dossier - dépôt des candidatures
1. Établissements scolaires
Les établissements scolaires (collèges et lycées) ont en charge l'information des familles et des élèves.
Il appartient au chef d'établissement public ou privé sous contrat :
- de faire connaître l'existence et les modalités d'attribution des bourses nationales ;
- d'informer les familles des présentes dispositions.
Il convient de mettre en place tous les moyens utiles à cette information, afin que les familles soient en mesure de
déposer un dossier dans les délais.
Avant délivrance d'un dossier, il sera utile notamment de remettre aux familles la fiche d'auto-évaluation (disponible
sur le site education.gouv.fr), qui leur permettra d'estimer si leur situation est susceptible d'ouvrir un droit à bourse
pour leur(s) enfant(s) et leur évitera de remplir inutilement un dossier.
La réalisation de cette étape conditionne le bon déroulement de l'instruction des dossiers dans le respect des délais :
il conviendra donc de veiller au bon déroulement des procédures d'information des familles.
2. Remise du dossier
Le dossier pré-imprimé nécessaire à la demande d'aide doit être retiré par la famille auprès du secrétariat de
l'établissement fréquenté par l'élève susceptible d'obtenir une bourse.
L'imprimé de demande de bourse est également disponible sur le site internet dont l'adresse est
http://www.education.gouv.fr/cid151/aides-financieres-au-lycee.html à la rubrique Lycée/Être parent d'élève au
lycée/Aides financières au lycée.
Les demandes qui viendraient à être déposées avec ce type de formulaire doivent être traitées comme celles qui
auront été établies à l'aide du formulaire habituel et respecter les mêmes règles.
3. Dépôt des candidatures
La date limite de dépôt des demandes de bourse nationale d'études du second degré de lycée pour l'année scolaire
est fixée annuellement par circulaire publiée au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale.
Conformément à l'article D. 531-24 du code de l'éducation, il ne peut être déposé qu'une seule demande de bourse
par élève.
4. Accusé de réception
Afin d'éviter tout litige ultérieur, il est demandé à chaque établissement de délivrer à chaque famille ayant déposé un
dossier de demande de bourse un accusé de réception conforme au modèle joint en annexe 1 ou tel qu'il est fourni
par le module  Bourses de l'application Siecle. Les dossiers déposés après la date limite fixée nationalement doivent
également faire l'objet d'un accusé de réception et être transmis au service  académique des bourses qui seul pourra
prononcer l'irrecevabilité des demandes. 

III - Conditions d'attribution des bourses
A. Conditions générales
1. Conditions de scolarisation
Les bourses nationales d'études du second degré de lycée sont susceptibles de bénéficier aux élèves qui suivent,
sous statut scolaire, une formation dans :
- un établissement public local d'enseignement ;
- un établissement privé sous contrat ou habilité à recevoir des boursiers nationaux ;
- au Centre national d'enseignement à distance, selon les dispositions précisées par l'arrêté pris en application de
l'article D. 531-17 du code de l'éducation ;
- un établissement ou service social ou médico-social privé, si le statut de l'établissement qui les accueille ne leur
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permet pas de bénéficier de la prise en charge prévue à l'article L. 242-10 du code de l'action sociale et des familles.
NB - Les jeunes inscrits en formation dans un Greta ne sont pas sous statut scolaire.
2. Conditions de nationalité
Peuvent bénéficier des bourses nationales d'études du second degré de lycée :
- les élèves de nationalité française ;
- les élèves de nationalité étrangère, résidant en France avec leur famille (présence des deux parents ou au moins de
l'un des deux parents sur le territoire français, ainsi que de tous leurs enfants à charge d'âge scolaire).
Toutefois, en application de l'article 12 du règlement de la CEE n° 1612/68 du 15 octobre 1968 modifié, l'obligation
de résidence en France de la famille du candidat boursier n'est pas opposable aux ressortissants des Etats membres
de l'Union européenne. Ces derniers peuvent bénéficier d'une bourse nationale d'études du second degré, dès lors
que l'un des parents est - ou a été - titulaire d'un emploi sur le territoire français. Il appartient au demandeur d'apporter
les justificatifs permettant d'apprécier le droit à bourse.
B. Critères sociaux d'attribution des bourses
Nonobstant les deux conditions posées dans les conditions générales ci-dessus, aucun autre critère n'est applicable
pour l'attribution d'une bourse d'études de second degré de lycée que les conditions de ressources et de charges de
la famille, ou de la personne qui assume la charge effective et permanente de l'élève au sens de la législation sur les
prestations familiales - article R. 531-19.
1. Ressources à prendre en compte
a) Année de référence
Pour toutes les catégories socioprofessionnelles, les ressources à prendre en considération sont celles figurant sur la
ligne « revenu fiscal de référence » de l'avis d'imposition ou de non-imposition concernant les revenus perçus au
cours de l'avant-dernière année civile par rapport à celle de la demande de bourse (article D. 531-21).
En principe, aucune déduction n'est à opérer sur le montant exprimant le « revenu fiscal de référence » de la famille.
Les ressources et charges de la seule année de référence sont à prendre en compte, ainsi les déficits d'années
antérieures n'ont pas à être déduits du revenu brut global de l'année.
Il n'y a pas lieu de réintégrer dans les revenus les ressources non imposables : prestations familiales, allocations
familiales, prestations logement, RSA, fonds national de solidarité, etc.
Les indemnités temporaires d'accident du travail ou de maladies professionnelles versées à compter du 1er janvier
2010 sont imposables à hauteur de 50 % de leur montant. Ce montant est reporté automatiquement sur les
déclarations de revenus et de ce fait est intégré dans le décompte des revenus sur l'avis d'imposition en respectant
cet abattement.
Pour des raisons d'équité, il est important de retenir l'avant-dernière année civile par rapport à celle du dépôt de la
demande de bourse comme unique année de référence des revenus considérés, car les plafonds de ressources
appliqués à la présente campagne de bourses ont été déterminés sur cette même base temporelle.
Cependant, lorsque les familles font état d'une modification substantielle de leur situation familiale entraînant une
diminution des ressources depuis l'année de référence, les revenus de la dernière année civile précédant la
demande de bourse pourront être pris en considération, voire ceux de l'année en cours.
La prise en compte d'une année plus récente au titre des revenus ne peut s'effectuer qu'à la double condition
suivante, telle qu'elle est formulée au code de l'éducation, article D. 531-21 2ème alinéa :
- modification substantielle de la situation familiale ;
- diminution de ressources par rapport à l'année de référence.
Pour la prise en compte des revenus de la dernière année civile précédant celle de la demande (N-1), il convient de
réclamer un justificatif des revenus effectivement perçus sur toute l'année civile et d'appliquer à ces revenus le taux
de réévaluation qui permettra de rapporter ces revenus à leur valeur pour l'année de référence (coefficient
communiqué chaque année par la DGESCO), et de leur appliquer l'abattement forfaitaire de 10 % autorisé par la
réglementation fiscale.
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À titre tout à fait exceptionnel, dans le cas où la dégradation se produit sur l'année en cours au moment de la
demande, il convient de prendre en compte les revenus effectivement perçus sur les premiers mois de l'année et de
les étendre à l'année complète pour évaluer les ressources des familles. Il conviendra alors de leur appliquer
successivement les taux de réévaluation communiqués par la DGESCO pour obtenir un revenu à la valeur de l'année
de référence : application aux revenus retenus du taux pour obtenir la valeur des revenus pour N-1, puis le taux pour
obtenir la valeur des revenus pour N-2. Il conviendra d'appliquer également l'abattement forfaitaire de 10 % autorisé
par la réglementation fiscale.
b) Vérification de ressources et de charges pour les boursiers 
Lorsque les ressources auront été appréciées sur des éléments d'une année incomplète, vous veillerez à prévoir une
révision de ressources pour l'année ultérieure.
Vous veillerez à ne pas anticiper une amélioration de la situation familiale postérieure à N-2, qui constitue l'année de
référence prévue par les textes. Toute information dont vous disposez, qui permet de déceler une amélioration de la
situation financière de la famille en N-1 ou N, doit être considérée au sens du dernier alinéa de l'article D. 531�22. Il
sera alors prévu un réexamen du droit à bourse pour l'année d'amélioration des revenus, lorsque cette année
deviendra l'année de référence.
Aucune modification de la situation familiale ne peut être prise en compte en cours d'année scolaire. Selon les
dispositions de l'article D. 531-21, 3ème alinéa, la vérification des ressources et charges familiales intervient lors de
la campagne de bourse de l'année suivante en cas de modification de la situation familiale depuis l'année de
référence. À cet effet, vous appliquerez pour la production des documents nécessaires aux vérifications de
ressources et de charges, la date limite de campagne complémentaire que vous avez fixée pour votre
académie.
Les aggravations de situation familiale en cours d'année scolaire doivent trouver une réponse dans l'attribution
éventuelle de parts de promotion (pour les boursiers) ou dans le cadre des fonds sociaux.
À l'exception des entrées en dispositif d'insertion qui s'effectuent à différentes périodes de l'année, aucune nouvelle
demande de bourse ou demande de révision de ressources et charges ne peut être présentée au-delà de la date
limite que vous aurez fixée pour la campagne complémentaire dans votre académie.
c) Justification des ressources
Afin de conserver aux bourses nationales d'études leur caractère social, il vous appartient de demander aux familles
tous les documents officiels permettant d'apprécier, en toute équité, la situation financière exacte des demandeurs.
Vous pourrez, si nécessaire, solliciter l'avis des services fiscaux selon les modalités de la note DGESCO n° 11-0122
du 15 mars 2011.
Les familles imposables sur le revenu justifient de leurs ressources par l'avis d'impôt sur le revenu adressé aux
contribuables par les services fiscaux.
Les familles non imposables sont invitées à faire la preuve de leurs ressources par la production de l'avis d'impôt sur
le revenu.
Cependant, l'absence de ce document ne saurait priver les demandeurs qui se trouvent parmi les familles les plus
défavorisées de voir leur dossier examiné à la lumière de toute autre justification de ressources.
Pour les services fiscaux, le délai au-delà duquel un étranger résidant sur le territoire est réputé avoir son domicile
fiscal en France est de six mois. Il lui est donc possible d'obtenir la délivrance d'un avis d'imposition ou de non-
imposition auprès du service des impôts. Toutefois, le premier avis d'imposition sur les revenus qui pourra être émis
sera celui de l'année pour laquelle au 1er janvier la personne sera considérée avoir son domicile fiscal en France.
d) Cas particuliers
Candidats boursiers placés sous tutelle
Dans la mesure où le tuteur a la charge permanente et effective de l'élève au sens de la réglementation sur les
prestations familiales, et lorsqu'il fait figurer son pupille dans sa déclaration de revenus - bénéficiant ainsi d'une demi-
part fiscale supplémentaire - les ressources du tuteur doivent être prises en considération.
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Candidats boursiers relevant de l'aide sociale à l'enfance
La protection de l'enfance vise à prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l'exercice
de leurs responsabilités éducatives, et d'assurer le cas échéant, selon des modalités adaptées à leurs besoins, une
prise en charge partielle ou totale des mineurs (article L. 112-3 du code de l'action sociale et des familles).
L'article L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles mentionne que le département prend en charge
financièrement les dépenses d'entretien, d'éducation et de conduite de chaque mineur, à l'exception des dépenses
résultant de placements dans des établissements ou service de la protection judiciaire de la jeunesse.
La loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance permet désormais l'organisation de la prise en
charge de manière temporaire ou alternative, entre la famille et un établissement ou un assistant familial spécialisé
(ex. famille d'accueil), sous les modalités d'un contrat établi entre la famille et l'aide sociale à l'enfance. 
Ces modalités d'organisation de la prise en charge ne retirent pas l'obligation faite au conseil général au sens de
l'article L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles. Il en résulte l'impossibilité d'accorder une bourse
nationale de lycée si l'élève fait l'objet d'un placement par décision judiciaire ou administrative, même lorsque le
juge décide de maintenir les allocations familiales aux parents ou lorsque le conseil général demande une
participation financière mensuelle aux parents. 
Candidats boursiers majeurs et mineurs émancipés
Les bourses nationales n'ont pas pour objet de se substituer aux obligations des parents, telles que définies par les
articles 203 et 371-2 du code civil qui imposent aux parents d'assurer l'entretien et l'éducation de leurs enfants, même
émancipés ou majeurs, tant que ceux-ci ne peuvent subvenir à leurs propres besoins.
En conséquence seuls les élèves mineurs émancipés ou majeurs, qui ne sont à la charge d'aucune personne,
peuvent présenter eux-mêmes une demande de bourse. 
L'attribution des bourses nationales ne peut être écartée sur le motif que le jeune bénéficie d'un contrat jeune majeur
ou d'une protection jeune majeur.
Toutefois, le bénéfice de ce contrat ou de la protection, d'une durée limitée (quelques mois) même s'il est
reconductible, nécessite d'étudier la demande de bourse avec une attention particulière quant aux revenus pris en
compte et à la possible évolution de la situation du jeune.
Pour l'examen de ces cas particuliers, il est conseillé de prendre l'attache du service social en faveur des élèves.
Pour les situations de candidats boursiers majeurs ou émancipés, aucun point de charge spécifique n'est prévu,
seuls les points de charge liés à la scolarité ou à la situation personnelle du demandeur seront pris en considération,
donc un minimum de 10 points (8 + 2 second cycle).
Mariage ou Pacs à compter de l'année 2011
À compter du 1er janvier 2011, les règles d'imposition sont modifiées concernant les personnes qui ont contracté un
Pacs ou se sont mariées en cours d'année : il n'y a plus d'imposition séparée entre la période avant le mariage ou le
Pacs et la période après cet événement. Il ne sera désormais établi, à compter des revenus de l'année 2011, qu'un
seul avis d'imposition pour l'année complète pour la famille qui vient de se constituer par mariage ou Pacs au cours
de l'année. 
Dans ce type de situation, si vous êtes amenés à prendre en compte le revenu fiscal de référence de l'avis
d'imposition 2012 (sur les revenus de l'année 2011), c'est ce revenu qui devra être comparé à celui de l'avis
d'imposition 2011 (revenus 2010) pour constater éventuellement une diminution de ressources entraînée par une
modification substantielle de la situation familiale.
Concubinage - Pacs
S'agissant des situations de concubinage, la jurisprudence a rappelé que le fait de constituer une famille ne peut être
reconnu sur le seul fondement de la communauté de vie. La situation de concubinage ne sera prise en compte que si
la demande de bourse est formulée pour un enfant commun ou si la mère de l'enfant ne dispose pas de ressources
propres.
En ce qui concerne les personnes qui ont contracté un pacte civil de solidarité (Pacs), les demandes de bourses sont
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traitées comme dans les situations de mariage, les intéressés font l'objet d'une imposition commune dès l'année au
cours de laquelle le Pacs a été conclu.
Toutefois, les personnes vivant en concubinage ou ayant contracté un pacte civil de solidarité ne pourront pas se voir
attribuer les trois points de charge « père ou mère élevant seul un ou plusieurs enfants ».
Divorce
Rappel de l'article 194 du code général des impôts :
« En cas de divorce, de rupture du Pacs ou de toute séparation de fait de parents non mariés, l'enfant est considéré,
jusqu'à preuve du contraire, comme étant à la charge du parent chez lequel il réside à titre principal. »
Le rappel de cette disposition permet de traiter les situations de séparation en l'attente éventuelle d'une décision
officielle (ordonnance de non-conciliation ou jugement de divorce).
Il convient de prendre en considération la décision de divorce en ce qu'elle définit les trois éléments suivants :
- le candidat boursier est à la charge fiscale d'un seul des parents ou des deux parents ;
- les conditions de résidence du candidat boursier ;
- la pension alimentaire éventuellement fixée pour les frais d'éducation et d'entretien du candidat boursier.
Il convient donc d'examiner si la résidence est exclusive ou alternée. Cette information est reprise sur l'avis
d'imposition qui distingue, parmi les enfants à charge du contribuable, ceux en résidence exclusive et ceux en
résidence alternée. Si la séparation est récente, l'ordonnance de non-conciliation précise les modalités de résidence
(en attente du jugement de divorce).
Dans le cas de résidence exclusive, le foyer fiscal du parent ayant la résidence exclusive sera pris en considération
ainsi que le montant de la pension alimentaire. Il bénéficiera pour le candidat boursier des points de charge pour père
ou mère élevant seul son enfant.
Dans la situation de résidence alternée, et conformément aux dispositions du code de l'éducation (article R. 531-19),
les ressources des personnes qui, au sens de la législation sur les prestations familiales, assument la charge
permanente et effective de l'enfant seront prises en considération. 
Ainsi, même si l'un des parents ne bénéfice pas des allocations familiales, il partage la charge permanente et
effective de l'enfant dans le cadre de la résidence alternée. Il conviendra alors de prendre en compte les revenus des
deux parents. Les points de charge pour père ou mère élevant seul son enfant ne seront pas accordés.
En cas de remariage, l'examen de la demande de bourse doit être fait au vu des ressources du couple reformé
prenant en charge fiscalement le candidat boursier. Pour les remariages à compter de 2011, l'ensemble des revenus
du couple reformé sera pris en considération conformément aux dispositions mentionnées ci-dessus (mariage ou
Pacs à compter de l'année 2011).
Disposition générale pour les cas particuliers
Pour toute autre situation très spécifique et pour l'ensemble des cas particuliers cités ci-dessus, lorsque la complexité
de la situation familiale ne permet pas d'appliquer l'une des dispositions énoncées, il convient de prendre en compte
le revenu fiscal de référence de la (ou des) personne(s) qui déclare(nt) l'enfant fiscalement à charge.
2. Charges de la famille
Les charges familiales sont évaluées en points, au vu de la situation de la famille lors de l'année retenue pour les
ressources à prendre à compte, selon les modalités du chapitre III-B-1. 
À chaque situation, correspond un certain nombre de points, dits points de charge figurant ci-dessous.
- Famille avec un enfant à charge : 9 points
- Pour le deuxième enfant à charge : 1 point
- Pour chacun des 3ème et 4ème  enfants à charge : 2 points
- Pour chaque enfant à partir du 5ème : 3 points
- Candidat boursier au titre d'une scolarité de second cycle (seconde, première, terminale conduisant à un
baccalauréat de l'enseignement général, technologique, professionnel, ou à un brevet de technicien ; CAP en un an ;
CAP en deux ans) : 2 points
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- Candidat boursier, pupille de la nation ou justifiant d'une protection particulière : 1 point
- Père ou mère élevant seul un ou plusieurs enfants : 3 points
- Père et mère ayant tous deux une activité professionnelle : 1 point
- Conjoint en arrêt de travail pour longue maladie ou affection de longue durée : 1 point
- Conjoint percevant une pension d'invalidité ou une allocation aux adultes handicapés et n'exerçant pas d'activité
professionnelle : 1 point
- Enfant au foyer âgé de moins de 20 ans atteint d'un handicap et n'ouvrant pas droit à l'allocation pour l'éducation de
l'enfant handicapé AEEH : 2 points
- Ascendant à charge au foyer atteint d'un handicap ou d'une maladie grave : 1 point
3. Barème d'attribution
Les plafonds de ressources susceptibles d'ouvrir droit à une bourse de lycée sont fixés par arrêté ministériel.
Vous trouverez en annexe 2 le barème d'attribution des bourses de lycée applicable à compter de la prochaine
rentrée scolaire, ainsi que, en annexe 3, le tableau de détermination du nombre de parts établi en fonction des
ressources et du nombre de points de charge.

IV - Éléments constitutifs de la bourse 
Les montants de la part de bourse et des primes sont fixés par arrêtés ministériels.
A. Parts de bourse
1. Parts attribuées en fonction du barème
Le barème d'attribution permet de définir un nombre de parts de base compte tenu des ressources et des points de
charge du demandeur.
Le montant de base de la bourse attribuée s'obtient en multipliant le nombre de parts résultant du barème par la
valeur unitaire de la part. Au montant ainsi obtenu peuvent s'ajouter des parts supplémentaires, de même valeur
unitaire que les parts de base, ainsi que diverses primes, dans les conditions précisées ci-après.
Pour les boursiers inscrits en lycée, dans des classes de niveau collège, ceux-ci ne percevront que les parts de base,
aucune part supplémentaire ou prime ne pourra leur être attribuée (à l'exception de la prime d'internat).
2. Parts supplémentaires
a) Parts supplémentaires enseignement technologique
Deux parts supplémentaires sont accordées aux élèves boursiers préparant un diplôme de formation professionnelle
ou technologique.
b) Parts supplémentaires « enfant d'agriculteur »
Les élèves boursiers enfants d'agriculteurs ont droit à une part supplémentaire et à une autre part supplémentaire s'ils
ont la qualité d'interne.
B. Primes
1. Primes versées en une seule fois 
Elles permettent aux familles de faire face aux frais de scolarité. Elles sont versées dans leur totalité, en une seule
fois, avec le premier terme de la bourse (premier trimestre).
a) Prime d'équipement
Elle est attribuée aux élèves boursiers qui accèdent en première année d'un cycle de formation conduisant à un CAP,
un baccalauréat professionnel ou un baccalauréat technologique dans les formations (spécialités) qui y ouvrent droit
(annexe 4). Cette prime, est versée en une seule fois, avec le premier terme de la bourse. Un même élève ne peut en
bénéficier qu'une seule fois au cours de sa scolarité dans l'enseignement secondaire. Un contrôle doit être
systématiquement effectué pour les élèves qui entrent en cours de cursus dans un cycle (notamment de CAP vers un
baccalauréat professionnel ou technologique).
b) Primes d'entrée en classe de seconde, première et terminale
Elles sont attribuées aux élèves boursiers qui accèdent pour la première fois à l'une des classes conduisant au
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baccalauréat de l'enseignement général ou technologique (seconde, première ou terminale) ou aux classes de
première et de terminale du baccalauréat de l'enseignement professionnel, les élèves redoublants ne pouvant y
prétendre.
Ces primes sont versées en une seule fois avec le premier terme de la bourse.
2. Primes versées par trimestre
a) Prime à la qualification
Elle est attribuée aux élèves boursiers qui suivent la scolarité conduisant en un ou deux ans au CAP, ainsi que pour
les mentions complémentaires au CAP.
Dans le cadre de la rénovation de la voie professionnelle, la classe de seconde professionnelle (première année du
baccalauréat professionnel en 3 ans) ouvre également droit à la prime à la qualification. Elle ne peut être cumulée
avec la prime d'entrée en seconde.
Cette prime est versée en trois fois, en même temps que chacun des termes de la bourse.
b) Prime à l'internat
Seuls sont éligibles à la prime à l'internat les élèves boursiers nationaux de second degré de lycée internes. Cette
prime visant à couvrir les frais d'hébergement est versée en trois fois, en même temps que la bourse.
Les élèves boursiers en internat d'excellence bénéficient comme tous les élèves boursiers de cette prime en tant
qu'internes, quelles que soient les autres aides spécifiques aux internats d'excellence.
C. Bourses provisoires et promotion de bourse  
Ces deux dispositifs prévus par le code de l'éducation font l'objet d'un financement dans le cadre du budget
opérationnel de programme (BOP) au titre de l'aide sociale aux élèves sur le programme 230 « vie de l'élève », action
04 « aide
sociale ».
Des bourses provisoires peuvent être attribuées, après la fin de la campagne de bourse et au cours du premier
trimestre de l'année scolaire, à des familles qui, n'ayant pas demandé ou obtenu une bourse dans le cadre de la
procédure normale, se trouvent, par suite d'événements graves et imprévisibles intervenus après la fin de la
campagne de bourse, dans une situation financière ne leur permettant plus d'assumer tout ou partie des frais d'études
de leurs enfants.
La bourse provisoire est attribuée par le recteur en fonction des crédits dont il dispose cette bourse doit respecter le
barème en vigueur. 
Lorsqu'un élève est bénéficiaire d'une bourse provisoire au titre d'une année scolaire, vous demanderez à la famille
soit de constituer un nouveau dossier de demande de bourse nationale d'études du second degré de lycée pour
l'année scolaire suivante, soit de réclamer les éléments permettant d'effectuer une révision du droit à bourse
(ressources et charges).
Lorsque la dégradation substantielle de la situation familiale d'un élève boursier conduit à lui attribuer une promotion
de bourse, le  total constitué par la bourse initiale et la ou les part(s) de promotion octroyée(s) ne peut dépasser le
montant maximal d'une bourse prévu par le barème en vigueur pour un élève boursier.
Il conviendra alors de prévoir le réexamen de la situation familiale du boursier pour la reconduction de la bourse
l'année scolaire suivante.
D. Bourse au mérite
Un complément de bourse dit « bourse au mérite » peut être attribué à certains élèves sortants de troisième et
boursiers de lycée, s'engageant dans un cycle d'enseignement conduisant au baccalauréat.
Elle est attribuée dans les conditions prévues par la circulaire spécifique relative à l'application des articles D. 531-37
à
D. 531-41 du code de l'éducation, et selon le montant fixé par arrêté.
La bourse au mérite étant un complément de la bourse nationale de lycée, elle suit les mêmes règles de déductibilité
et de retenue que la bourse. Elle est attribuée pour la durée de la scolarité au lycée si le bénéficiaire est toujours

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 31

 Bulletin officiel n°30 du 23 août 2012



titulaire d'une bourse nationale de second degré de lycée, et sous réserve des conditions de suspension prévues par
l'article
D. 531-40.
 
V - Validité de la bourse et réexamen du bénéfice du droit à bourse
Les bourses nationales d'études du second degré de lycée sont attribuées pour la durée de la scolarité au lycée par
le recteur d'académie, sous les seules conditions de ressources et de charges de la famille.
Un réexamen des dossiers, à l'initiative du service, est demandé dans les situations prévues à l'article D. 531�21 :
- à l'occasion du passage dans le second cycle, pour les élèves qui fréquentaient l'année précédente une classe du
premier cycle en lycée.
NB - En cas de redoublement dans le premier cycle de ces élèves boursiers, la reconduction de leur bourse est
automatique et ne nécessite pas de réexamen ;
- pour les autres élèves déjà boursiers de lycée, en cas de redoublement, de réorientation ou de préparation d'une
formation complémentaire ;
- si la situation familiale a évolué favorablement ou défavorablement de façon durable depuis l'année de référence.
Ce réexamen peut également être effectué à la demande de la famille en début d'année scolaire.
Dans tous les cas, les réexamens entraînent l'application du barème afférent à l'année scolaire considérée, que celle-
ci ait pour conséquence la suppression, la diminution ou l'augmentation de la bourse précédemment allouée.
Les réexamens de situation, qu'ils soient à l'initiative du service ou à la demande de la famille, ne s'effectuent
qu'à la rentrée scolaire. 
Je vous invite à appliquer pour toutes les situations de réexamen, quelle qu'en soit l'origine (service ou famille), la
date limite de la campagne complémentaire pour la production des documents réclamés aux familles.
Ainsi, une modification substantielle de la situation familiale en cours d'année ne justifie pas un réexamen de la
bourse déjà attribuée pour la durée restante de l'année scolaire. Il convient de répondre à ces situations soit par
une promotion de bourse si la situation le justifie, soit par l'attribution de fonds sociaux.
A. Retrait de bourse et cas d'exclusion
Le droit ouvert à bourse ou le maintien du droit à bourse nationale est subordonné aux seules conditions de
ressources et de charges de la famille, telles qu'elles sont définies par le barème national, sous réserve des quelques
exceptions détaillées ci-après.
Le droit à bourse nationale est exclu :
- pour les élèves scolarisés dans une classe qui n'est pas régulièrement habilitée (privé hors contrat) ou une
formation ouverte sans agrément par le recteur d'académie avant l'inscription des élèves ;
- pour les élèves qui ont suivi pendant trois trimestres une action de la mission générale d'insertion et qui ne
réintègrent pas, à l'issue de cette année, une classe de second cycle de l'enseignement du second degré à temps
plein ;
- pour les titulaires d'un diplôme de niveau V qui poursuivent leurs études dans le second cycle court (sauf s'ils
préparent un second diplôme de niveau V en une année, ou s'ils suivent pour une seule année soit une formation
conduisant à la délivrance d'une mention complémentaire au diplôme déjà obtenu, soit une formation
complémentaire non diplômante) ;
- pour les titulaires du baccalauréat qui poursuivent leurs études dans le second degré à un niveau inférieur au
baccalauréat (sauf s'ils préparent en une année un second baccalauréat ou s'inscrivent dans une formation
complémentaire au baccalauréat obtenu pour une seule année).
Ces différentes exceptions à la règle, selon laquelle tout élève scolarisé dans le second degré peut obtenir une
bourse si les ressources et les charges de sa famille le justifient, visent à éviter que l'aide de l'État ne soit détournée
de son objectif : favoriser l'élévation de la qualification quel que soit le cursus suivi.
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VI - Mise à disposition des crédits
Les crédits relatifs aux bourses nationales pour l'enseignement secondaire sont inscrits sur les budgets opérationnels
de programme (BOP) académiques sur le programme 230 « vie de l'élève », action 04 « aide sociale aux élèves »,
pour l'enseignement public, et sur le programme 139 « enseignement privé ».
La DGESCO délègue les crédits du programme 230 aux recteurs qui, une fois leur budget opérationnel de
programme (BOP) visé par le contrôle financier déconcentré (CFD), mandatent les sommes dues aux établissements,
après vérification des bordereaux de liquidation que ces derniers auront adressés aux services académiques.
S'agissant du programme 139, avant tout mandatement aux établissements privés sous contrat, les services veilleront
à la production par ces derniers des attestations de procuration annuelle par lesquelles les familles autorisent le
versement de la bourse directement à l'établissement.
En effet, dans le cas où les responsables légaux d'élèves attributaires, ou les élèves attributaires eux-mêmes s'ils
sont majeurs, n'auraient pas donné procuration sous seing privé au représentant légal des établissements
d'enseignement privés sous contrat pour percevoir en leur nom le montant de ces bourses, les services académiques
effectuent le paiement direct aux familles.

VII - Calendrier de gestion
A. Date limite de dépôt des demandes de bourses
Elle est fixée nationalement.
En tout état de cause tout dossier de demande de bourse reçu en établissement fera l'objet d'un accusé de réception,
et sera transmis aux services académiques qui demeurent seuls compétents pour notifier un refus de bourse même
hors délai.
B. Notification de la décision et recours
Les décisions prises sur les demandes de bourses nationales d'études du second degré de lycée déposées avant la
date limite fixée nationalement devront être notifiées aux familles par le recteur d'académie avant la fin de l'année
scolaire précédant celle au titre de laquelle la demande a été formulée, afin de leur permettre, le cas échéant,
d'exercer un recours dans le délai imparti.
Le recours administratif préalable obligatoire (RAPO), prévu à l'article R. 531-25 du code de l'éducation, est exercé
auprès du recteur d'académie. Il est formulé par le demandeur de la bourse, motivé et accompagné de tous
documents justifiant les éléments invoqués dans le recours. 
S'agissant du délai de recours, il convient de prendre en compte la notification à la famille. La date de notification,
mentionnée au code de l'éducation (article R. 531-25), est celle de la réception par les représentants légaux. 
Vous décompterez les huit jours du délai à partir du 3ème jour suivant celui de l'envoi postal à la famille. Il en
résultera donc un délai total de onze jours pour l'envoi du recours par la famille, le cachet de la poste faisant foi.
Afin de conserver aux familles toutes les possibilités de recours ultérieurs, vous considérerez tout recours reçu des
familles dans le délai qui leur est imparti comme un recours administratif préalable obligatoire, sans distinction entre
les recours accompagnés ou non d'éléments complémentaires et les recours formulés à titre gracieux ou
hiérarchique.
À la réception des recours, le code de l'éducation précise en son article D. 531-26 que « le recteur statue sur les
recours », après instruction préalable par le service académique qui a instruit la demande.
À la suite de cette décision prise sur le recours administratif préalable obligatoire : 
- en cas d'accord, il y a notification d'un droit ouvert, accompagné d'un courrier mentionnant qu'à la suite du recours,
le recteur a décidé d'accorder le droit à bourse ;
- en cas de maintien du refus, il convient d'utiliser le nouvel imprimé de refus sur recours administratif, issu de
l'application Agebnet, qui formule le maintien du refus par le recteur, mais qui peut être signé par le directeur
académique qui a en charge le service académique des bourses nationales.
Si le refus de bourse est  maintenu par le recteur d'académie sur le recours préalable, la famille dispose alors d'un
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délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif mentionné sur la décision.
En tout état de cause, la famille peut saisir, dans un délai de deux mois suivant la notification de la décision, le
recteur d'académie ou le ministre de l'éducation nationale, en formulant respectivement un recours gracieux ou un
recours hiérarchique sur la décision de rejet de son recours administratif préalable obligatoire.
Tous les recours doivent être présentés à l'autorité qui a notifié le refus de bourse initial. Pour le recours hiérarchique
auprès du ministre, vous accompagnerez le dossier d'une fiche synthétique selon le modèle joint en annexe 5.
Le tribunal administratif territorialement compétent doit être mentionné sur la décision de refus sur recours
administratif.
Il s'agit toujours du tribunal administratif territorialement compétent pour le département où a été prise la décision
initiale, en vertu du pouvoir propre de l'autorité qui a signé, ou en vertu des délégations que cette autorité a reçues
(article
R. 312-1 du code de justice administrative).
NB - En cas de mutualisation, il s'agira du tribunal compétent pour le département dans lequel est situé le service
mutualisateur.

VIII - Paiement des bourses
J'attire votre attention sur l'importance qui s'attache à ce que le versement aux familles de toutes les aides financières
à la scolarité intervienne dans les meilleurs délais, notamment le paiement des primes d'équipement et d'entrée en
seconde, première et terminale.
Il importe pour cela, que tous les services responsables de la liquidation et du paiement des bourses conjuguent
leurs efforts pour qu'une amélioration très nette des délais de paiement à chaque trimestre soit réalisée.
A. Conditions exigées de la part de l'élève boursier
1. Assiduité
Le paiement des bourses est subordonné à l'assiduité aux enseignements (article R. 531-31).
En cas d'absences injustifiées et répétées, il appartient à l'autorité académique, sur le rapport du chef
d'établissement, de décider la suspension du paiement de la bourse (congé de bourse) et de notifier cette décision à
l'établissement scolaire, afin qu'une retenue soit opérée sur le versement de la bourse. Cette retenue sera opérée dès
que la durée des absences précitées excédera quinze jours cumulés sur l'année, dans la proportion d'un deux cent
soixante-dixième par jour d'absence.
En conséquence, dès qu'il aura été comptabilisé pour un boursier une absence d'une durée cumulée excédant
quinze jours, toute nouvelle absence non justifiée dans la même année scolaire, même d'une seule journée,
entraînera un congé pour la durée de la nouvelle absence.
Ces dispositions concernent tous les élèves qu'ils soient ou non soumis à l'obligation scolaire. 
L'ouverture du droit à bourse est notifiée avant l'entrée au lycée. Toutefois, l'attribution de la bourse nationale n'est
effective qu'après la rentrée scolaire, après justification de l'inscription et de la présence de l'élève dans
l'établissement scolaire, ou de sa reprise des cours donnant lieu à la reconduction de la bourse en cas de poursuite
de scolarité.
Pour les élèves soumis à l'obligation scolaire, c'est en se basant sur les dispositions relatives au contrôle de
l'obligation scolaire précisées par la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011, que le chef d'établissement pourra
évaluer les absences justifiées ou non au sens de l'article L. 131-8 du code de l'éducation, et transmettre une
demande de congé de bourse au service académique des bourses nationales.
2. Changement d'établissement d'un élève en cours d'année
Lorsqu'un élève change d'établissement en cours d'année scolaire, le transfert de la bourse est effectué après
information du service académique des bourses par l'établissement d'origine. Le transfert de la bourse est effectif à la
date à laquelle l'élève change d'établissement. La date de l'arrêt du versement de la bourse devra être mentionnée
par l'établissement d'origine sur l'imprimé de transfert fourni par le service académique des bourses, afin d'éviter
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l'interruption du versement ou le double paiement.
C'est au service académique des bourses du lieu de scolarisation d'origine qu'il incombera de transmettre tous les
éléments nécessaires à la prise en charge de l'élève boursier soit directement à l'établissement d'accueil s'il est de
son ressort territorial, soit au service des bourses de l'académie d'accueil le cas échéant. 
B. Modalités du paiement aux familles
Les établissements procèdent au paiement après déduction des frais de pension ou de demi-pension, afin d'éviter
aux familles des élèves boursiers de faire l'avance de ces frais.
Seule la prime d'équipement ne peut faire l'objet de déduction des frais de pension ou de demi-pension.
1. Établissements publics
Les établissements publics paient les bourses aux familles. Pour cela, les services académiques créditent
globalement l'établissement par des versements de provision et de régularisation.
Les conditions de déductibilité applicables aux élèves boursiers scolarisés en Erea font l'objet d'une circulaire
spécifique.
2. Établissements privés sous contrat
En application de la réglementation en vigueur, les bourses doivent être payées directement aux familles.
Toutefois, les responsables légaux des élèves boursiers qui le souhaitent (ou les élèves boursiers eux-mêmes s'ils
sont majeurs) peuvent donner procuration sous seing privé (cf. modèle joint en annexe 6) au président de
l'association de gestion, représentant légal de l'établissement sous contrat, qui a seul qualité pour les recevoir.
Dans cette hypothèse, sur présentation au service académique des bourses des procurations données par les
familles concernées, le versement global des bourses attribuées à ces familles sera effectué au bénéfice du seul
responsable légal de l'établissement.
Ce dernier sera alors tenu, à chaque trimestre, aux obligations suivantes :
a) Préparer les pièces destinées aux services académiques
- l'état collectif de liquidation ;
- les attestations d'assiduité des élèves ;
- toutes les procurations annuelles, ainsi que les éventuelles résiliations de procurations ;
- l'engagement de garantir l'État au nom de l'établissement contre tout recours mettant en cause la validité des
paiements intervenus par son intermédiaire.
b) Paiement aux familles et comptabilité
L'établissement doit établir pour chaque élève boursier, un compte d'emploi des sommes mandatées, afin d'être en
mesure de répondre à toute vérification a posteriori par les services administratifs.
Par ailleurs, les opérations de paiement aux familles devront être terminées dans le mois qui suit la perception des
bourses par le mandataire, aucune somme ne devant rester en attente au compte de l'établissement pour être
reportée d'un trimestre sur l'autre, en particulier les primes d'équipement et d'entrée attribuées au premier trimestre de
l'année scolaire doivent être versées aux familles dans le délai précité.

IX - Remises de principe
Les remises de principe sont attribuées en application du décret n° 63-629 du 26 juin 1963.
Pour l'attribution des remises de principe aux enfants issus de familles reconstituées (concubinage, etc.), il convient
de tenir compte de la notion de « foyer fiscal » et non de reconstituer une famille avec tous les enfants.
C'est ainsi que, pour bénéficier des remises de principe, ne seront pris en compte que les enfants figurant sur l'avis
d'impôt sur le revenu du contribuable qui les a à sa charge fiscalement : chaque contribuable étant considéré comme
un foyer fiscal. 
Le code général des impôts prévoit que doivent également être considérés comme « à charge », les enfants «
recueillis » au sens fiscal du terme, c'est-à-dire figurant à charge sur l'avis d'imposition du contribuable,
indépendamment du lien de filiation (article 196 du code général des impôts).
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En cas de divorce ou de remariage, le problème ne se pose pas dans les mêmes termes puisqu'il n'existe, dans ces
conditions, qu'un seul foyer fiscal.
Pour les élèves boursiers il conviendra, avant d'appliquer la remise de principe d'internat, de déduire des frais de
pension ou de demi-pension le montant de la bourse ainsi que, le cas échéant, celui de la bourse au mérite, de l'aide
attribuée au titre du fonds social pour les cantines, et de toutes les primes, excepté la prime d'équipement.
Toutefois, les autres aides attribuées sur le fonds social lycéen, ainsi que les aides des collectivités locales ne seront
pas prises en compte.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'exécution de ces instructions et à me saisir, sous le présent timbre, des
difficultés que vous pourriez rencontrer dans leur application. Mes services restent à votre disposition pour vous
apporter toute information complémentaire qui vous serait nécessaire.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
Le directeur des affaires financières,
Frédéric Guin

Annexes
Accusé de réception

Barème d'attribution des bourses de lycée

Tableau de détermination du nombre de parts

Groupes des spécialités de formation ouvrant droit à la prime d'équipement

Fiche synthétique de présentation du recours hiérarchique

Procuration annuelle
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Annexe 1 
Accusé de réception de dossier de demande de bourse nationale d’études du second degré de lycée 
À conserver par la famille 
 
 
 

 

 

 

Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le  ...............................................................  

le dossier de demande de bourse de lycée en faveur de l’élève : 

Nom - Prénom :  ...............................................................................................................................  

Classe :  ...................................................................  

 
 
 
 
 
 
 
 
 À  ............................................... , le  .......................................  
       Le chef d’établissement  
 
 
 
 
 
 
 
 
Cachet de l’établissement 
(Nom et coordonnées de l’établissement) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Informations importantes à l’attention de la famille 

 
Des pièces complémentaires pourront vous être demandées par les services académiques.  
Le défaut de leur production entraînera le rejet de la demande de bourse. 
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Annexe 4 
Groupes des spécialités de formation ouvrant droit à la prime d'équipement 

 
133 - Musique, arts du spectacle 
200 - Technologies industrielles fondamentales (génie industriel, et procédés de transformation, 
spécialités à dominante fonctionnelle) 
201 - Technologies de commandes des transformations industrielles (automatismes et robotique 
industriels, informatique industrielle) 
220 - Spécialités pluritechnologiques des transformations 
221 - Agro-alimentaire, alimentation, cuisine 
222 - Transformations chimiques et apparentées (y.c. industrie pharmaceutique) 
223 - Métallurgie (y.c. sidérurgie, fonderie, non ferreux, etc.) 
224 - Matériaux de construction, verre, céramique 
225 - Plasturgie, matériaux composites 
226 - Papier, carton 
227 - Énergie, génie climatique (y.c. énergie nucléaire, thermique, hydraulique ; utilités : froid, 
climatisation, chauffage) 
230 - Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois :  
SAUF : Études et économie de la construction 
Bâtiment : étude de prix, organisation et gestion des travaux 
231 - Mines et carrières, génie civil, topographie 
232 - Bâtiment : construction et couverture 
233 - Bâtiment : finitions 
234 - Travail du bois et de l'ameublement 
240 - Spécialités pluritechnologiques matériaux souples 
241 - Textile 
242 - Habillement (y.c. mode, couture) 
243 - Cuirs et peaux 
250 - Spécialités pluritechnologiques mécanique-électricité (y.c. maintenance mécano-électrique) 
251 - Mécanique générale et de précision, usinage 
252 - Moteurs et mécanique auto 
253 - Mécanique aéronautique et spatiale 
254 - Structures métalliques (y.c. soudure, carrosserie, coque bateau, cellule avion) 
255 - Électricité, électronique (non c. automatismes, productique) 
311 - Transport, manutention, magasinage : 
SEULEMENT :  - agent d'accueil et de conduite routière, transport de voyageurs 
 - conduite de systèmes et de véhicules de manutention 
 - conduite routière 
 - déménageur professionnel 
 - emballeur professionnel 
 - emballage et conditionnement 
320 - Spécialités plurivalentes de la communication 
321 - Journalisme et communication (y.c. communication graphique et publicité) 
322 - Techniques de l'imprimerie et de l'édition 
323 - Techniques de l'image et du son, métiers connexes du spectacle 
326 - Informatique, traitement de l'information, réseaux de transmission des données 
331 - Santé : SEULEMENT : orthoprothésiste, podo-orthésiste, prothésiste dentaire 
332 - Travail social : SEULEMENT : développement option : activités familiales, artisanales, touristiques 
334 - Accueil, hôtellerie, tourisme : SAUF : Tourisme      - option A : voyage et transport de voyageur 
  - option B : information touristique 
 - option C : hôtesses 
336 - Coiffure, esthétique et autres spécialités des services aux personnes 
343 - Nettoyage, assainissement, protection de l'environnement 
344 - Sécurité des biens et des personnes, police, surveillance : SEULEMENT : gardien d'immeuble. 
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Annexe 5 
Fiche synthétique de présentation du recours hiérarchique 
 

Bourses nationales d'études de second degré - année scolaire 20..-20..   
 
Ministère de l'éducation nationale 
Académie : …………………………………………Département : …………………… 

 

 

Renseignements concernant le candidat boursier : 
Nom et prénom du candidat : ............................................................................................................................................  
Date de naissance :  ............................................................................  Est-il pupille de la Nation : ……………………. 
Établissement et classe fréquentés actuellement : ...........................................................................................................  
Établissement et classe fréquentés à la rentrée prochaine :  ...........................................................................................  
 
Renseignements concernant la famille : 
Nom et prénom du père : ..................................................................................................................................................  
Nom et prénom de la mère : .............................................................................................................................................  
Adresse de la famille : .......................................................................................................................................................  
Profession du père :  .........................................................................................................................................................  
Profession de la mère :  ....................................................................................................................................................  
Nombre d'enfants : .............................................  dont  ......................  à charge 
Autres charges de la famille :  ...........................................................................................................................................  
 ..........................................................................................................................................................................................  
 
Éléments d'appréciation retenus : 
 
Revenu fiscal de référence de la famille : .........................................................................................................................  
 
Nombre de points de charge : ......................................................  
 
Revenu limite correspondant : .....................................................  
 
Dépassement : .............................................................................  
 

Décision initiale :    octroi     rejet   

Éléments nouveaux pris en considération pour le recours :  .........................................................................................  

 

Décision du recteur sur le recours en date du : …………………………………. 

   octroi     rejet   

Nouveaux éléments d'appréciation et avis sur le recours hiérarchique : 
 
Éléments nouveaux connus après refus sur recours administratif et justifiant le recours hiérarchique :  

 .......................................................................................................................................................................................  

 

 À                                               , le 

 Le directeur académique 
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Annexe 6 
Procuration annuelle 
 
Paiement des bourses nationales d'études du second degré de lycée - année scolaire 20..-20.. 
 
Ministère de l'éducation nationale 
Département de :  ...............................................................................................................................................  
Établissement (dénomination et adresse) :  .......................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................................  

(Cachet de l’association de gestion) 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné (responsable légal) ................................................................................................................................  
Agissant en qualité de père  mère  ou représentant légal de l’enfant  
Domicilié à (adresse) ...................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................................................  
donne procuration à M.  ...............................................................................................................................................  
agissant en qualité de représentant légal de l’établissement sus-indiqué, à l'effet de : 

 
1°- percevoir en mon nom le montant de la bourse nationale d'études du second degré de lycée attribuée à 
mon fils-ma fille (1) (nom-prénom)  ................................................................................................................................  
élève de cet établissement en classe de  ...................................................................  
pour l'année scolaire 20..-20.. 

 
2°- d'en donner valable décharge au comptable public et de verser au compte de l'établissement les sommes dues au 
titre des frais de pension ou de demi-pension de mon fils-ma fille (1), et à me verser le solde éventuel par chèque 
bancaire ou virement (1). 

 
Ladite procuration pourra être résiliée par mes soins sur simple demande faite par écrit au mandataire ci-dessus, au 
plus tard à la fin du trimestre précédant celui pour lequel la résiliation est demandée. 

 
 
À ................................................... le ...........................  À ...........................................  le  .........................  
 

Signature du représentant légal de  Signature du (parent ou responsable 
l'établissement  de l’élève) 

 
 
 
 

(1) Rayer la mention inutile. 



Enseignements primaire et secondaire
Classes de 6ème, de 5ème, de 4ème et de 3ème du collège
conduisant au diplôme national du brevet
Programme d'enseignement de mathématiques - option internationale
NOR : MENE1226564A
arrêté du 15-6-2012 - J.O. du 4-7-2012
MEN - DGESCO A3-1

Vu le code de l'éducation ; avis du CSE du 8-6-2012

Article 1 - Le programme d'enseignement de mathématiques dans les classes de sixième, de cinquième, de
quatrième et de troisième du collège conduisant au diplôme national du brevet, option internationale, est fixé par
l'arrêté du 9 juillet 2008 fixant le programme de mathématiques pour les classes de sixième, de cinquième,
de quatrième et de troisième et complété par l'annexe du présent arrêté.

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à la rentrée de l'année scolaire 2012-2013.

Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 juin 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Annexe
Programme de mathématiques
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Annexe 
Programme d’enseignement de mathématiques - sections internationales - collège 

L’enseignement des mathématiques dispensé en langue chinoises prend appui sur des notions qui ont, au préalable, 
été abordées dans le cadre de l’enseignement des mathématiques en français. Le professeur de mathématique en 
langue chinoise prend en compte pour établir sa progression l’avancée du programme de droit commun. Il établit les 
contenus de son enseignement de façon à privilégier très largement la résolution de problèmes et à préserver un 
équilibre entre les différents domaines du programme de droit commun. À travers une sélection pertinente des 
contenus, il s’assure que les différents champs lexicaux de ce dernier sont abordés. 

Pendant les cours de mathématiques délivrés en langue chinoise, les élèves de collège et de lycée utilisent les 
technologies de l’information de la communication (calculatrices, ordinateurs, logiciels de géométrie dynamique, 
tableur, Internet). Les technologies de l’information et de la communication sont utilisées pour résoudre des 
problèmes mathématiques, pour chercher de l’information sur les mathématiques, pour produire des figures 
géométriques, des tableaux de données et des graphiques, et enfin comme support pour décrire et discuter des 
figures géométriques, des tableaux de données, des graphiques, des solutions et des méthodes de résolution. 

Le principal objectif de l’enseignement des mathématiques en chinois au collège est de développer des compétences 
d’expression en langue chinoise. Dans cette perspective, les activités qui amènent les élèves à expliquer, à l’oral ou à 
l’écrit, des démarches, à décrire des situations, des objets géométriques sont privilégiées. 

Les exercices traités font apparaître la dimension culturelle des mathématiques avec notamment des situations issues 
de la vie quotidienne chinoise, des problèmes classiques de la tradition chinoise, comme « des poulets et des lapins 

dans une cage » (jī tù tóng lóng鸡兔同笼), des techniques de calcul mental issues de la tradition pédagogique 

chinoise, le calcul avec un boulier. De plus, les professeurs enrichissent leur enseignement par une approche 
culturelle qui aborde les grandes étapes, les grandes dates et les idées importantes de l’histoire des mathématiques 
en Chine et ailleurs dans le monde, les contributions apportées aux notions enseignées par quelques grandes figures 
de l’histoire des mathématiques en Chine et ailleurs dans le monde. 

Le tableau ci-dessous définit les compléments notionnels spécifiques à l’enseignement des mathématiques en 
chinois. 
 

Connaissances et capacités Commentaires 

Lire et écrire les nombres en chinois. 
Pratiquer les quatre opérations. 
Multiplier par 10 ; 100 ; 1000 ; 0,1 ; 0,01 ; 0,001. 
Associer écriture à virgule et fractions décimales. 
Choisir les opérations qui conviennent à une situation 
donnée, établir un ordre de grandeur. 
Connaître la division euclidienne, son sens et le 
vocabulaire associé. 
Additionner avec un boulier. 

On entraîne systématiquement toute l’année à la lecture à 
haute voix des nombres en chinois. 
Les élèves utilisent la présentation de la division qui leur 
est familière. Ils doivent connaître la présentation 
chinoise, mais on ne leur impose pas de l’utiliser. 
Pour le boulier, il s’agit d’une initiation et on n’exige pas 
que les élèves maîtrisent la technique de calcul. Ils 

doivent comprendre les kǒujué 口诀 mais on n’exige pas 

qu’ils les connaissent par cœur. 

Valeurs approchées. 
Arrondi sì shě wǔ rù fǎ四舍五入法, et troncature qù wěi fǎ 

去尾法. 
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Connaissances et capacités Commentaires 

Utiliser les méthodes de calcul mental issues de la 
tradition chinoise. 

 

Travailler diverses écritures et diverses interprétations 
des nombres en écriture fractionnaire. Utiliser les valeurs 
décimales approchées de certaines fractions. 

On distingue zhēn fēnshù 真分数 (fractions inférieures à 

un), jiǎ fēnshù 假分数 (fractions supérieures à un). On 

n’exige pas l’écriture dàifēnshù 带分数 avec une partie 
entière accompagnée d’une partie décimale écrite sous 
forme de fraction, mais les élèves doivent savoir 
l’interpréter et la lire à voix haute. 

Connaître et utiliser les unités monétaires modernes, les 
unités de mesure du temps, les unités de mesure du système 
international et les unités de mesure chinoises traditionnelles 

encore en usage telles que liǎng 两, jīn 斤, gōngjīn 公斤, 

cūn 寸, chǐ 尺, lǐ 里, gōngmǔ 公亩, gōngqǐng 公顷... 

 

Connaître et utiliser les préfixes fēn 分, lí 厘, háo 豪, wēi 

微, nà 纳, shí 十, bǎi百, qiān 千, wàn 万, zhào 兆, jì G et 

tài T du système international des unités de mesure. 

Zhào 兆 n’est envisagé que dans son utilisation dans le 

système international des unités avec la valeur 106. 

Connaître et utiliser la notion de vitesse moyenne. 
Calculer des distances parcourues, des vitesses moyennes 
et des durées de parcours en utilisant l’égalité d = vt. 
Changer d’unités de vitesse (mètre par seconde et 
kilomètre par heure). 

Outre les kilomètres par heure gōnglǐ měi 

xiǎoshí公里每小时, on évoque l’usage de mài迈 dans la 
vie courante. 

 
 



Enseignements primaire et secondaire
Classes de 3ème conduisant au diplôme national du brevet
Programme d'enseignement de l’histoire-géographie-éducation civique, option
internationale
NOR : MENE1226548A
arrêté du 15-6-2012 - J.O. du 4-7-2012
MEN - DGESCO A3-1

Vu le code de l'éducation ; avis du CSE du 8-6-2012

Article 1 - Le programme d'enseignement de mathématiques dans les classes de sixième, de cinquième, de
quatrième et de troisième du collège conduisant au diplôme national du brevet, option internationale, est fixé par
l'arrêté du 15 juillet 2008 fixant le programme de mathématiques pour les classes de sixième, de cinquième,
de quatrième et de troisième et complété par l'annexe du présent arrêté.

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à la rentrée de l'année scolaire 2012-2013.

Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 juin 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Annexe
Classe de troisième, section internationale. 
Complément spécifique au programme d'histoire-géographie

Dans les sections internationales, le programme d'enseignement de l'histoire-géographie-éducation civique en
classe de troisième fixé par l'arrêté du 15 juillet 2008 est complété comme suit :

1 - Histoire
Dans la langue étudiée, en prenant en compte les spécificités historiques et géographiques de la civilisation,
de l'espace et de l'État dont relève la section, on met en œuvre au choix :
- la partie II du programme : Guerres mondiales et régimes totalitaires (1914-1945)
ou 
- la partie III du programme : Une géopolitique mondiale (depuis 1945)
ou 
- la partie IV du programme : La vie politique [dans l'État dont relève la section.]
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2 - Géographie
Dans la langue étudiée, en prenant en compte les spécificités géographiques et historiques de la civilisation,
de l'espace et de l'État dont relève la section, on met en œuvre au choix :
- la partie I du programme : Habiter [l'État dont relève la section]
ou 
- la partie II du programme : Aménagement et développement du territoire [de l'État dont relève la section]
ou 
- la partie III du programme : [l'État dont relève la section] et l'Union européenne
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Enseignements primaire et secondaire
Diplôme national du brevet
Modalités d’attribution aux candidats des sections internationales de collège et des
établissements franco-allemands
NOR : MENE1227169A
arrêté du 25-6-2012 - J.O. du 13-7-2012
MEN - DGESCO A1-2

Vu le code de l’éducation, articles D. 332-17, D. 332-9, D. 421-131, D. 421-134 et D. 421-135 ; avis du CSE du 8-6-
2012

Article 1 - Les élèves des classes de troisième des sections internationales de collège et de troisième des
établissements franco-allemands peuvent, s'ils le souhaitent, se présenter à « l'option internationale » ou à  « l'option
franco-allemande » du diplôme national du brevet. 

Article 2 - Le diplôme national du brevet « option internationale » ou « option franco-allemande » est délivré aux
candidats des classes de troisième des sections internationales de collège et de troisième des établissements franco-
allemands qui ont satisfait : 
- aux conditions générales d'attribution du diplôme national du brevet fixées par l'arrêté du 18 août 1999 modifié ;
- à deux épreuves orales, l'une dans la langue de la section ou l'allemand pour les établissements franco-allemands,
l'autre dans la discipline non linguistique ; chacune des deux épreuves est affectée du coefficient 1.

Article 3 - Les épreuves orales évaluent les capacités linguistiques du candidat conformément aux attendus des
sections internationales et des établissements franco-allemands
Pour la discipline non linguistique, la partie de son évaluation réservée à l'oral prend appui sur les contenus définis
par les programmes spécifiques.

Article 4 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la session 2013 du diplôme national du
brevet.

Article 5 - L'arrêté du 25 février 2000 complété par l'arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux modalités d'attribution au
diplôme national du brevet aux candidats des sections internationales de collège ou des établissements franco-
allemands est abrogé au terme de la session 2012.

Article 6 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 juin 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
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Enseignements primaire et secondaire
Diplôme national du brevet
Définition des épreuves conduisant à l’obtention de la mention « internationale »
ou « franco-allemande »
NOR : MENE1227171N
note de service n° 2012-105 du 5-7-2012
MEN - DGESCO A1-2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux directrices et directeurs académiques des services de
l’éducation nationale ; à la directrice de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger ; au directeur général de la
mission laïque française ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques
régionaux ; aux chefs d’établissement

La présente note de service a pour objet de définir la structure des épreuves conduisant à l'obtention de la
mention « internationale » ou « franco-allemande » au diplôme national du brevet dont les modalités d'attribution ont
été redéfinies par l'arrêté du 25 juin 2012. Elle entre en vigueur à compter de la session 2013 du DNB.

I - Organisation générale  
La mention « internationale » ou « franco-allemande » au diplôme national du brevet est décernée aux candidats
ayant satisfait à deux épreuves orales spécifiques, par l'obtention d'une note supérieure ou égale à 10 sur 20 pour
chacune d'elles, l'une dans la langue de la section ou dans la langue allemande pour les établissements franco-
allemands, l'autre dans la discipline non linguistique retenue dans la section ou dans l'établissement franco-
allemand.
L'organisation générale des épreuves spécifiques est placée sous l'autorité du recteur ou, à l'étranger, du chef de
poste diplomatique. 
Au niveau local, chaque établissement détermine le calendrier de passation des épreuves en s'efforçant de retenir la
période faisant suite au conseil de classe du troisième trimestre. Les épreuves sont organisées sous l'autorité du chef
d'établissement qui établit la liste des membres du jury et les convocations individuelles des candidats.

II - Instructions relatives à la structure des épreuves  
1. Épreuve orale de langue de la section ou de langue allemande dans les établissements franco-
allemands  
L'épreuve orale de langue de la section ou de langue allemande dans les établissements franco-allemands prend
appui sur un dossier portant sur une ou deux thématiques, prioritairement littéraires. Il est composé par le candidat
sous la conduite et avec l'aide de son professeur. Il comporte des documents laissés à l'initiative du candidat
(principalement des textes littéraires - poèmes ou extraits de poèmes, extraits de romans, de nouvelles, de pièces de
théâtre - mais aussi des textes documentaires, des reproductions d'œuvres d'art, des affiches, des supports
publicitaires, des textes de chansons, des contenus multimédias, etc.). Ces documents peuvent prendre une forme
numérique. En outre, le dossier contient au moins une production écrite qui s'inscrit dans le ou les thèmes retenus.
Celle-ci a été conçue, élaborée et rédigée par le candidat dans la langue de la section ou en allemand dans le cadre
de l'enseignement linguistique.
Le temps affecté à cette épreuve est de vingt minutes. 
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Pendant les dix premières minutes de l'épreuve, le candidat présente son dossier : il justifie sa sélection de textes et
documents, explique sa démarche, expose son appréciation et son jugement personnels de tel ou tel aspect ou
élément du dossier. Il explique les choix qui ont guidé sa production écrite et la place qu'il lui a donnée dans le
dossier. Même si ce(s) texte(s) écrit(s) par le candidat peu(ven)t faire l'objet d'un échange avec l'examinateur, il(s) ne
donne(nt) pas lieu à une évaluation spécifique dans le cadre de l'épreuve.
Dans l'entretien d'une durée de dix minutes qui fait suite à cette présentation, l'interrogateur invite le candidat à
développer ou préciser tel ou tel point de son exposé. Il peut lui demander de concentrer plus particulièrement ses
commentaires sur un des documents qu'il a fait figurer dans son dossier et sur sa production écrite. Il peut aussi
inciter le candidat à élargir ses propos à d'autres thèmes étudiés pendant l'année scolaire.
La présentation du dossier et l'entretien avec l' (ou les) examinateur(s) constituent les éléments d'appréciation de la
capacité linguistique du candidat. Les compétences langagières sont évaluées en référence au niveau B2 du Cadre
commun européen de référence pour les langues (CECRL).
2. Épreuve orale portant sur la discipline non linguistique 
Conduite, de manière libre, dans la langue de la section ou dans la langue allemande, cette épreuve prend pour
support les travaux, les activités, l'étude de documents qui ont été accomplis dans le cadre de cette discipline dans
l'année scolaire écoulée, à partir des contenus des programmes traités dans la langue de la section qui sont
présentés à l' (ou aux) examinateur(s) sous la forme d'une liste validée par le chef d'établissement.
Le candidat est invité à présenter un commentaire répondant à un sujet proposé par l' (ou aux) examinateur(s) en
relation avec les thématiques étudiées pendant l'année scolaire.
Les éléments constitutifs de l'évaluation de cette discipline sont :
- les compétences dont le candidat aura fait preuve dans la discipline non linguistique et notamment dans ce qui lie
cette discipline à l'identité culturelle du pays partenaire de la section ; 
- l'ouverture qu'il aura manifestée sur l'environnement de ce pays.
La capacité du candidat à présenter un exposé structuré et à argumenter ainsi que sa maîtrise de l'expression orale
sont également prises en compte.
Le temps affecté à cette épreuve est de trente minutes. Il se décompose ainsi : quinze minutes sont consacrées par le
candidat à la préparation de sa prestation. Celle-ci donne lieu à dix minutes de présentation que suit un entretien
avec l' (ou les) examinateur(s) de cinq minutes.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
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Enseignements primaire et secondaire
Classe terminale
Programme d’enseignement spécifique et de spécialité de mathématiques de la série
scientifique
NOR : MENE1229561A
arrêté du 16-7-2012 - J.O. du 31-7-2012
MEN - DGESCO A3-1

Vu le code de l'éducation ; arrêté du 12-7-2011 : avis du CSE du 28-6-2012

Article 1 - L'annexe de l'arrêté du 12 juillet 2011 susvisé est ainsi modifiée, dans la partie « Enseignement de
spécialité - Matrices et suites », les mots :
« Matrices carrées, matrices colonnes : opérations. » de la colonne intitulée « Contenus » sont remplacés par les
mots :
« Matrices carrées, matrices colonnes, matrices lignes : opérations.»

Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 16 juillet 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
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Enseignements primaire et secondaire
Option internationale du baccalauréat
Épreuves spécifiques
NOR : MENE1230265N
note de service n° 2012-120 du 30-7-2012
MEN - DGESCO A2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique des examens et
concours ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux de
langues vivantes, d’histoire-géographie et de mathématiques ; aux proviseures et proviseurs des lycées ayant une
section internationale ; aux professeures et professeurs des disciplines spécifiques en section internationale de lycée

La présente note de service définit les épreuves spécifiques de l'option internationale du baccalauréat (OIB) et
précise les conditions dans lesquelles doivent être appliquées, pour leur organisation, les dispositions de l'arrêté du
28 septembre 2006 modifié relatif aux sections internationales de lycée. Elle entre en application à compter de la
session 2013 de l'examen.
Elle abroge les titres I, II, III et X de la note de service n° 2005-167 du 24 octobre 2005 modifiée, la note de service
n° 2002-032 du 13 février 2002 et la note de service n° 2009-126 du 17 septembre 2009. Les dispositions relatives à
l'organisation des épreuves ne sont pas abrogées. Au 1er paragraphe de la note 2005-167 susmentionnée, les mots
« certaines dispositions du décret n° 81-594 du 11 mai 1981 relatif aux sections internationales et de l'arrêté du 11
mai 1981 modifié, » sont remplacés par les mots « les dispositions de l'arrêté du 28 septembre 2006 modifié ».

Rappel de la réglementation en vigueur
Les épreuves spécifiques à l'option internationale du baccalauréat sont les épreuves de langue et littérature et de
discipline non linguistique. Elles sont subies uniquement par des candidats ayant été scolarisés en classes de
première et terminale des sections internationales de lycée. En fonction de la langue de la section internationale, la
discipline non linguistique est l'histoire-géographie ou les mathématiques.
Les épreuves spécifiques de langue et littérature se substituent à l'épreuve de langue vivante 1 de droit commun. Les
épreuves spécifiques d'histoire-géographie se substituent à l'épreuve d'histoire-géographie de droit commun.
L'épreuve spécifique de mathématiques s'ajoute à l'épreuve de mathématiques de droit commun, qui reste identique
pour les candidats du baccalauréat de droit commun et les candidats à l'option internationale du baccalauréat.
Les épreuves spécifiques sont obligatoirement subies dans la langue de la section, à l'exception de l'épreuve
spécifique écrite d'histoire-géographie, qui peut être subie en langue française.
À l'exception des dispositions particulières qui font l'objet de la présente note de service, demeurent applicables, pour
l'organisation des épreuves spécifiques à l'option internationale du baccalauréat, les dispositions réglementaires et
instructions relatives à l'organisation du baccalauréat général. 
Les épreuves spécifiques de l'option internationale du baccalauréat et les modalités de leur organisation sont
identiques pour l'ensemble des trois séries ES, L et S du baccalauréat. En particulier, l'épreuve d'histoire-géographie
en série S est subie à l'issue de la classe terminale. Toutefois, l'épreuve de mathématiques étant une évaluation en
cours de formation, les sujets peuvent être différents d'un établissement à l'autre mais aussi au sein d'un même
établissement.
Conformément à la réglementation du baccalauréat général, les épreuves spécifiques écrites peuvent être choisies,
le cas échéant, comme épreuves de contrôle au second groupe. La note obtenue en ce cas remplace, si elle est
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supérieure, celle de l'épreuve du premier groupe. Les épreuves concernées sont les épreuves écrites spécifiques à
l'OIB de langue et littérature et d'histoire-géographie.
Les élèves des sections de langue allemande peuvent obtenir le diplôme de fin d'études secondaires allemand en
passant les épreuves spécifiques de l'option internationale du baccalauréat. La Deutsche Allgemeine Hochschulreife
est décernée à ces candidats :
- en cas de réussite au baccalauréat dans son ensemble ;
- à condition que les épreuves spécifiques, y compris l'épreuve écrite d'histoire-géographie, aient été subies en
langue allemande ;
- à condition que les candidats aient obtenu au moins la moyenne aux épreuves spécifiques de langue et littérature
allemandes et d'histoire-géographie.

I - Définitions des épreuves
I.a Langue et littérature
Les épreuves écrite et orale portent sur le programme d'enseignement de la classe terminale. Les sujets sont rédigés
et traités dans la langue de la section.
I.a.1 Épreuve écrite
Durée : quatre heures
Le candidat choisit entre deux sujets qui peuvent, en fonction notamment de la langue de la section, revêtir les formes
suivantes : résumé d'un texte, suivi de questions de vocabulaire et d'une discussion, commentaire composé d'un
texte littéraire, composition sur un sujet littéraire.
Les copies sont corrigées par des enseignants exerçant, dans la mesure du possible, dans une autre section
internationale. Conformément à la règlementation du baccalauréat (article D. 334-9 du code de l'éducation), les
enseignants ne peuvent évaluer leurs élèves de l'année en cours lors des épreuves terminales.
L'usage d'un dictionnaire unilingue dans la langue de la section est autorisé. Les dictionnaires sous forme
électronique ne sont pas autorisés.
Spécificités de l'épreuve pour les candidats à l'OIB en langue allemande
Par dérogation, l'épreuve porte sur l'enseignement dispensé au cours des deux années du cycle terminal.
Le candidat traite un sujet choisi parmi trois propositions pouvant revêtir une des formes suivantes :
- analyse d'un texte de fiction ou analyse comparée de plusieurs textes de fiction ;
- analyse d'un texte argumentatif, analyse comparée de plusieurs textes argumentatifs ou analyse comparée d'un
texte de fiction et d'un texte argumentatif ;
- analyse d'un problème à partir de textes ou d'autres supports.
Spécificités de l'épreuve pour les candidats à l'OIB en langue chinoise
Par dérogation, l'épreuve porte sur l'enseignement dispensé au cours des deux années du cycle terminal.
Le candidat traite un sujet choisi entre deux propositions pouvant revêtir une des formes suivantes :
- analyse d'un texte de fiction ou analyse comparée de plusieurs textes de fiction ;
- analyse d'un texte argumentatif, analyse comparée de plusieurs textes argumentatifs ou analyse comparée d'un
texte de fiction et d'un texte argumentatif ;
- analyse d'un problème à partir de textes ou d'autres supports.
I.a.2  Épreuve orale
Durée : 30 minutes
Le sujet de l'interrogation est tiré au sort par le candidat.
Une fiche d'évaluation individuelle est établie pour chaque candidat, conformément au modèle figurant en annexe 1.
Cette fiche d'évaluation a le statut de copie d'examen.
L'usage d'un dictionnaire est interdit. Les mots ou expressions qui seraient jugés techniques ou difficiles par les
professeurs sont expliqués dans le sujet.
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L'épreuve est conduite par des enseignants qui exercent, dans la mesure du possible, dans une autre section
internationale. L'inspecteur général étranger, ou la personne désignée qui en tient lieu, peut assister à l'interrogation.
Conformément à la réglementation du baccalauréat (article D. 334-9 du code de l'éducation), les enseignants ne
peuvent évaluer leurs élèves de l'année en cours lors des épreuves terminales. 
Spécificités de l'épreuve pour les candidats à l'OIB en langue allemande et en langue chinoise
Durée : 30 minutes
Temps de préparation : 30 minutes
Par dérogation, l'épreuve porte sur l'enseignement dispensé au cours des deux années du cycle terminal. Le
candidat est interrogé à l'oral sur d'autres parties du programme d'enseignement que celles qui ont fait l'objet d'une
interrogation à l'écrit.
À partir d'un texte assez court, de fiction ou argumentatif, le candidat doit faire la preuve qu'il est capable de
l'analyser, de l'interpréter et de porter un jugement sur ce texte avec méthode et en fonction des questions posées.
Dans un premier temps, le candidat doit s'efforcer d'apporter à l'aide d'un exposé cohérent une réponse personnelle
au problème posé. Dans un second temps, les examinateurs peuvent élargir le débat en fonction du problème à
traiter.
I.b Histoire-géographie
Les épreuves écrite et orale portent sur le programme d'enseignement de la classe terminale. Les sujets sont rédigés
dans la langue de la section.
I.b.1 Épreuve écrite
Le candidat rédige sa copie, soit dans la langue de la section, soit en langue française. Il fait connaître son choix au
moment de son inscription à l'examen. La langue choisie est la même pour l'ensemble de l'épreuve (partie histoire et
partie géographie). 
Objectifs de l'épreuve
L'épreuve a pour objectif d'évaluer l'aptitude du candidat à :
- mobiliser, au service d'une réflexion historique et géographique, des connaissances fondamentales pour la
compréhension du monde et la formation civique et culturelle du citoyen ; 
- rédiger des réponses construites et argumentées, montrant une maîtrise correcte de la langue ;
- exploiter, organiser et confronter des informations ;
- analyser des documents de sources et de nature diverses et à en faire une étude critique ;
- comprendre, interpréter et analyser différents langages graphiques.
Forme et modalités de l'épreuve
Durée : quatre heures
L'utilisation de ces quatre heures est laissée à la liberté du candidat. Il lui est conseillé de consacrer environ deux
heures et demie à la première partie. Les sujets sont élaborés dans cette perspective.
L'épreuve est composée de deux parties.
Dans la première partie, le candidat rédige une composition en réponse à un sujet d'histoire ou de géographie. La
deuxième partie comporte un exercice portant sur la discipline qui ne fait pas l'objet de la composition.
- Composition
Le candidat traite un sujet au choix parmi deux proposés dans la même discipline. Pour traiter le sujet choisi, en
histoire comme en géographie : 
- il montre qu'il sait analyser un sujet, qu'il maîtrise les connaissances nécessaires, et qu'il sait les organiser ;
- il rédige un texte comportant une introduction (dégageant les enjeux du sujet et comportant une problématique),
plusieurs parties structurées et une conclusion ;
- il peut y intégrer une ou des productions graphiques.
Le libellé du sujet peut prendre des formes diverses : reprise partielle ou totale d'intitulés du programme
d'enseignement, question ou affirmation ; la problématique peut être explicite ou non.
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- Exercice
L'exercice peut être soit une étude critique de documents, en histoire ou en géographie, ou une réalisation de croquis
ou d'un schéma d'organisation spatiale d'un territoire, en géographie uniquement. L'exercice comporte un titre et, si
nécessaire, des notes explicatives. Il est accompagné d'une consigne visant à orienter le travail du candidat. 
Le sujet d'étude critique de documents comporte un ou deux documents, qui peuvent être des cartes, en géographie.
Pour la réalisation d'un croquis, un fond de carte est fourni au candidat.
a) Étude critique d'un ou de deux documents en histoire
Cette étude doit permettre au candidat de rendre compte du contenu du ou des documents proposés et de dégager ce
qu'ils apportent à la compréhension des situations, des phénomènes ou des processus historiques évoqués. 
Le candidat doit mettre en œuvre les démarches de l'étude de document en histoire :
- en dégageant le sens général du ou des documents en relation avec la question historique à laquelle ils se
rapportent ;
- en montrant l'intérêt et les limites éventuelles du ou des document(s) pour la compréhension de cette question
historique et en prenant la distance critique nécessaire ; 
- en montrant, le cas échéant, l'intérêt de la confrontation des documents.
b) Étude critique d'un ou de deux documents en géographie
Cette étude doit permettre au candidat de rendre compte du contenu du ou des documents proposés et de dégager ce
qu'ils apportent à la compréhension des situations, des phénomènes ou des processus géographiques évoqués.
Le candidat doit mettre en œuvre les démarches de l'étude de documents en géographie :
- en dégageant le sens général du ou des documents en relation avec l'objet géographique auxquels ils se rapportent
;
- en faisant apparaître les enjeux spatiaux qu'ils expriment et la manière dont ils en rendent compte ;
- en montrant l'intérêt et les limites éventuelles du ou des documents pour la compréhension de cette question
géographique et en prenant la distance critique nécessaire ; 
- en montrant, le cas échéant, l'intérêt de la confrontation des documents.
c) Réalisation d'un croquis ou d'un schéma d'organisation spatiale d'un territoire en relation avec le sujet en
géographie
Pour la réalisation d'un croquis, un fond de carte est fourni au candidat.
L'usage d'un dictionnaire est interdit. Les mots ou expressions qui seraient jugés techniques ou difficiles par les
professeurs sont expliqués dans le sujet.
Les candidats reconnus handicapés moteurs ou sensoriels peuvent être dispensés de la réalisation d'une production
graphique et d'un croquis, par décision du recteur d'académie, à leur demande et sur proposition du médecin désigné
par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées.
Correction et notation
Les copies sont corrigées par des enseignants exerçant, dans la mesure du possible, dans une autre section
internationale. Lorsque les candidats ont composé dans la langue de la section, les correcteurs sont des enseignants
d'histoire-géographie dans cette langue. Conformément à la réglementation du baccalauréat (article D. 334-9 du code
de l'éducation), les enseignants ne peuvent évaluer leurs élèves de l'année en cours lors des épreuves terminales.
L'évaluation de la copie du candidat est globale. Les correcteurs doivent utiliser tout l'éventail des notes de 0 à 20, en
points entiers.
Spécificités de l'épreuve pour les candidats à l'OIB en langue allemande
L'épreuve écrite, d'une durée de quatre heures, comprend deux sous-épreuves distinctes : l'une d'histoire, l'autre de
géographie. L'épreuve porte sur le programme d'enseignement d'histoire-géographie du cycle terminal, y compris le
complément spécifique aux sections allemandes.
Dans chaque sous-épreuve, histoire et géographie, le candidat traite l'un des deux sujets au choix. Ces derniers
peuvent revêtir la forme :
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- soit d'une étude à partir d'un texte ; 
- soit d'une composition avec, le cas échéant, l'utilisation de supports statistiques ou graphiques.
Épreuve du second groupe
Durée : 20 minutes
Temps de préparation : 20 minutes
Le candidat tire au sort un sujet préparé par l'interrogateur. Chaque sujet comporte une question d'histoire et une
question de géographie. Les deux questions portent sur des thèmes majeurs ou ensembles géographiques du
programme d'enseignement. L'une des questions est accompagnée d'un document. 
L'examinateur évalue la maîtrise des connaissances, la clarté de la présentation et la capacité à tirer parti d'un
document. Le questionnement qui suit l'exposé peut déborder le cadre strict des sujets proposés et porter sur la
compréhension d'ensemble des questions étudiées.
L'évaluation des réponses de chaque candidat est globale et doit utiliser tout l'éventail des notes de 0 à 20, en points
entiers. 
I.b.2  Épreuve orale
Durée : 15 minutes
Temps de préparation : 20 minutes
L‘épreuve orale est obligatoirement subie dans la langue de la section. Le candidat tire au sort un sujet, soit d'histoire,
soit de géographie. Les sujets proposés à ce tirage au sort sont également répartis entre les deux disciplines. Ils
portent sur l'ensemble des questions inscrites au programme d'enseignement de la classe terminale.
Une fiche d'évaluation individuelle est établie pour chaque candidat, conformément au modèle figurant en annexe 2.
Cette fiche d'évaluation a le statut de copie d'examen.
L'usage d'un dictionnaire est interdit. Les mots ou expressions qui seraient jugés techniques ou difficiles par les
professeurs sont expliqués dans le sujet.
L'épreuve est conduite par des enseignants d'histoire-géographie dans cette langue qui exercent, dans la mesure du
possible, dans une autre section internationale. L'inspecteur général étranger, ou la personne désignée qui en tient
lieu, peut assister à l'interrogation. Conformément à la réglementation du baccalauréat, les enseignants ne peuvent
évaluer leurs élèves de l'année en cours lors des épreuves terminales, écrites et orales. 
Spécificités de l'épreuve pour les candidats à l'OIB en langue allemande
Durée : 20 min
Temps de préparation : 20 min
L'épreuve porte sur l'ensemble des questions inscrites au programme d'enseignement du cycle terminal, y compris le
complément spécifique aux sections allemandes. Le candidat est interrogé à l'oral sur d'autres parties du programme
d'enseignement que celles qui ont fait l'objet d'une interrogation à l'écrit.
Dans un premier temps, le candidat doit s'efforcer d'apporter à l'aide d'un exposé cohérent une réponse personnelle
au problème posé. Dans un second temps, les examinateurs peuvent élargir le débat en fonction du problème à
traiter.
Lors de l'épreuve, le candidat doit démontrer qu'il a appris, dans les limites correspondant à son âge, à comprendre et
juger de façon critique le monde actuel avec son enracinement historique, ses conditions sociales, économiques et
géographiques, ses structures et tendances politiques.
I.c  Mathématiques 
En l'état actuel des accords internationaux, les seuls candidats concernés sont ceux des sections en langue chinoise.
Objectifs de l'épreuve
L'épreuve spécifique de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont le candidat a acquis les compétences
inscrites dans le programme d'enseignement :
- Maîtriser les connaissances exigibles
- Mettre en œuvre une recherche de façon autonome
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- Mener des raisonnements
- Avoir une attitude critique
- Utiliser les outils logiciels pour résoudre des problèmes de mathématiques
- Mobiliser les outils mathématiques et scientifiques dans des situations culturelles, historiques ou de la vie courante
en Chine
- Communiquer à l'écrit et à l'oral en langue chinoise
Les sujets sont conçus par le professeur de mathématiques en chinois de la section. Ainsi, ces sujets correspondent
exactement au contenu et à l'esprit de ce qui a été étudié en classe. En particulier, la ou les questions faisant appel
aux technologies de l'information et de la communication sont en adéquation avec le matériel que les candidats
utilisent pendant le temps de formation. 
Forme et modalités de l'épreuve
Durée : 1 h 30 en première et 1 h 30 en terminale
L'épreuve repose sur l'organisation d'un contrôle en cours de formation, suivi d'une harmonisation par une
commission nationale. Les examinateurs sont le professeur de mathématiques en chinois de la section et un
professeur de langue qui n'est pas le professeur de la classe.
L'épreuve comporte deux situations d'évaluation : l'une en classe de première, l'autre en classe terminale. Chaque
situation d'évaluation annuelle porte essentiellement sur des capacités et des connaissances du programme
d'enseignement de l'année scolaire concernée, première ou terminale.
Chacune de ces deux parties d'épreuve est placée au cours du troisième trimestre de l'année scolaire, ou plus tôt
dans l'année si le professeur de mathématiques en chinois de la section estime que les élèves ont acquis les
compétences attendues dans le programme d'enseignement. 
Les élèves sont évalués par groupe d'environ quatre ou cinq dans le cadre d'un calendrier déterminé par les deux
examinateurs et le chef d'établissement. 
Chaque situation d'évaluation fait l'objet d'une convocation individuelle des élèves établie par le chef
d'établissement. Les élèves ayant justifié leur absence lors de l'évaluation sont convoqués à nouveau.
Chaque situation d'évaluation est organisée dans une salle informatique et dure une heure trente minutes. Les élèves
y sont évalués à l'écrit comme à l'oral. L'épreuve se déroule en langue chinoise. Le même sujet est proposé à tous les
élèves du groupe. Chaque élève rédige sa réponse sur une fiche distribuée par l'examinateur ou, à défaut, sur papier
libre. Cette fiche-réponse est remise aux examinateurs à la fin de l'épreuve. Elle comporte le nom de l'élève et de
l'établissement, ainsi qu'une indication de date et d'année scolaire. Une fiche d'évaluation individuelle est établie
pour chaque candidat, conformément au modèle figurant en annexe 3. Cette fiche d'évaluation a le statut de copie
d'examen.
Chaque situation d'évaluation comporte deux parties, l'une culturelle et historique et l'autre constituée d'exercices. 
a) Partie culturelle et historique
Cette partie est consacrée aux éléments de culture mathématique et d'histoire des mathématiques en Chine
effectivement traités pendant l'année scolaire. Elle peut être présentée sous la forme d'un bref questionnaire à choix
multiple (QCM) rédigé en langue chinoise : le candidat est interrogé à l'oral sur une des questions.
b) Exercices
L'autre partie est constituée d'un ou deux exercices de mathématiques. Les exercices portent sur le programme
d'enseignement spécifique de la classe concernée, première ou terminale. Leurs énoncés, écrits en langue chinoise,
comportent des questions de difficulté progressive. Une ou deux questions font appel à l'utilisation d'un logiciel
informatique ou d'une calculatrice. Leur énoncé prévoit explicitement que le candidat donne oralement quelques
explications. Ensuite, il poursuit la résolution et la rédaction en langue chinoise sur la fiche-réponse. Ce type de
question permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou à contrôler leur
vraisemblance.
Les situations d'évaluation doivent permettre à tout candidat de traiter les questions, d'appeler les deux examinateurs
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pour s'exprimer à l'oral lorsque l'énoncé l'y invite et de rédiger les réponses dans le temps imparti. Le nombre de
points affectés à chaque partie ou chaque exercice est indiqué sur le sujet.
Si des QCM sont proposés, leurs modalités de notation sont précisées dans le sujet. Pour chaque question, un choix
de trois ou quatre réponses est proposé ; une seule de ces réponses est exacte ; aucun point n'est enlevé pour les
choix de réponses fausses. Il s'agit de prendre en compte, dans l'appréciation de la réponse du candidat, la
démarche critique, la cohérence globale des réponses, ainsi que les capacités de communication en langue
chinoise.
Correction et notation
Le professeur de mathématiques est plus particulièrement attentif à la validité et à la cohérence des explications
mathématiques ; le professeur de langue est plus particulièrement attentif aux compétences de communication en
langue chinoise. La clarté des raisonnements oraux ou écrits intervient dans l'appréciation de la prestation du
candidat. Les deux examinateurs valorisent les productions orales et écrites des candidats de façon positive. Ils
prêtent notamment une attention particulière aux démarches engagées, aux tentatives pertinentes, aux résultats
partiels, et à l'usage fait par le candidat du logiciel utilisé.
Pour chaque candidat, à l'issue de chaque situation d'évaluation, les deux professeurs proposent séparément une
note sur 20 ; si la note du professeur de mathématiques est la plus élevée, c'est cette note qui est retenue par les
examinateurs. Dans le cas contraire, les deux examinateurs font la moyenne des deux notes.
Harmonisation de la notation
Un dossier d'évaluation est constitué au nom de chaque candidat. Il comporte, pour chaque année de formation du
cycle terminal, l'énoncé du sujet de la situation d'évaluation, la fiche-réponse du candidat corrigée par le professeur
de mathématiques et la fiche d'évaluation individuelle complétée et signée par les deux examinateurs. 
À l'issue de la classe terminale, le dossier d'évaluation complet est transmis par le recteur d'académie afin d'être
examiné par la commission nationale d'harmonisation et de validation de l'épreuve placée sous la responsabilité de
la DGESCO.
La commission est composée d'inspecteurs généraux du groupe des langues et du groupe des mathématiques, ou
leurs représentants, et de professeurs enseignant dans les sections internationales en langue chinoise. Un
représentant du pays partenaire et un représentant de la direction des relations européennes et internationales et de
la coopération sont invités. La réunion de cette commission est placée sous la responsabilité du directeur général de
l'enseignement scolaire.
La commission d'harmonisation rend un avis sur la proposition de note, arrondie au point supérieur, pour chaque
candidat.
Les dossiers et avis sont envoyés aux services académiques pour mise à disposition du jury d'examen, qui arrête la
note de l'épreuve.
Matériels
L'emploi des calculatrices apportées par les candidats ou d'ordinateurs fournis par l'établissement est nécessaire. Il
n'y a pas de formulaire de mathématiques pour cette épreuve. En revanche, le professeur de mathématiques en
chinois peut inclure certaines formules dans le corps du sujet ou les donner en annexe, en fonction de la nature des
questions. 
L'usage d'un dictionnaire est interdit. Les mots ou expressions qui seraient jugés techniques ou difficiles par les
professeurs seront expliqués dans le sujet.

II -  Dispositions relatives à l'organisation des épreuves
L'organisation des épreuves spécifiques de l'OIB est fixée par la note de service n° 2005-167 du 24 octobre 2005
modifiée.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
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Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Annexe
Fiches d'évaluation
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Annexe 1  
Fiche d’évaluation pour l’épreuve de langue et littérature de l’OIB 
 
SÉRIE :                                           LANGUE :

 

SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :       Prénom de l’élève :  
 

Nom de l’établissement :     Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat à l’un des cinq degrés de réussite et 
attribuer à cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 à 6 ou 7 
 

Niveau de lecture du ou 
des textes 

 Culture littéraire  Expression orale  

Explication partielle ou 
confuse de la nature et de 
l’intérêt du ou des textes. 

0 ou 
1 pt 

Aucune référence à 
l’environnement littéraire du ou 
des textes 
(genre, courant, figures 
emblématiques, etc.). 

0 ou  
1 pt. 

Exposé hésitant, vocabulaire 
pauvre, syntaxe erronée. 
Interaction difficile. 

0 ou  
1 pt 

Explication acceptable du 
sens et de l’intérêt du ou des 
textes 

2 pts Références sommaires à 
l’environnement littéraire du ou 
des textes. 

2 pts Exposé clair  
mais vocabulaire simple, 
syntaxe élémentaire. 
Comprend les questions 
simples et peut répondre. 

2 pts 

Explication nuancée du sens 
et de l’intérêt du ou des textes, 
avec recours à des outils 
méthodologiques pertinents. 

4 pts Tentative de mise en perspective 
du ou des textes dans son / 
leur environnement littéraire. 

4 pts Exposé clair, vocabulaire 
précis, syntaxe courante 
maîtrisée.  
Interaction satisfaisante 

4 pts 

Explication nuancée du sens 
et de l’intérêt du ou des textes, 
avec recours à des outils 
méthodologiques pertinents ; 
perception de l’implicite.  

5 pts Mise en perspective pertinente 
du ou des textes dans son/leur 
environnement littéraire. 

5 pts Exposé très clair, vocabulaire 
précis, étendu et varié, 
syntaxe complexe. Bonne 
interaction. 

5 pts 

Analyse fine bien conduite. 
Argumentation 
convaincante. 

6pts Mise en perspective originale 
et personnelle du ou des textes 
dans son/leur environnement 
littéraire et dans son/leur  
contexte culturel. 

7 pts Interaction riche et aisée qui 
tire le meilleur parti des 
interventions de 
l’interlocuteur. 

7 pts 

Note  A sur 6      /6 Note  B sur 7       / 7 Note  C sur  7      /7
Appréciation 
 
 
 
 
 
 
Note totale de l’élève (A+ B+ C) =            / 20 
 
Date de l’épreuve : Examinateur 

 
Nom : ……………………………………………..…  Prénom : ……………………………………….…… 
 
Signature :  
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Annexe 2  
Fiche d’évaluation pour l’épreuve orale d’histoire-géographie de l’OIB 

 
 
SÉRIE :       LANGUE DE LA SECTION: 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom de l’élève :       Prénom de l’élève :  
 
Nom de l’établissement :     Ville : 
 
Capacités Observations 

Compréhension du sujet 

 
 
 
 

Maîtrise des connaissances 

 
 
 
 

Compréhension d’ensemble de la question étudiée et 
du programme 

 
 
 
 

Clarté de l’exposé et des réponses 

 
 
 
 

 
Appréciation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note 
                                                                                  / 20 
 
 
Date de l’épreuve : Examinateur 

 
Nom : ……………………………………………..…  Prénom : ……………………………………….……. 
 
Signature :  
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Annexe 3 
 Fiche d’évaluation d’un candidat à l’OIB 国际班学生专业考试成绩单 

Épreuve de mathématiques en chinois 中文数学考试 
À remplir en français 用法文填写 

Nom du candidat 考生  姓 : …………………………………..………Prénom 名 : ……….…………………Sexe 性别 :.………... 
Établissement 学校 : ………………………………………………………………………………………………….………….….. 
Classe 年级 : ……………………………………………………………………………………………………………………..….. 
Date de l’épreuve 考试日期 : …………………………………………………………………………………………………..…… 

Parties du sujet 题目部分 
Notes 分数 (1) 

Professeur de 
mathématique

s 
数学教师 

Professeur de 
chinois 
中文教师 

Partie culturelle 文化部分 
Questions à choix multiples et/ou questions à trous (sur la copie remise aux examinateurs) 

选择题（在交给主考教师的卷子上） 
 

Exposé oral de 3 à 6 min 
3 到6分钟的口头解答题 

 
 

/ 3 
 
 
 

/ 2 

 
 

/ 3 
 
 
 

/ 2 
Partie résolution d’un problème 解答题部分 Réponses orales aux questions signalées par la mention 
« appeler l’examinateur » et réponses sur la copie remise aux examinateurs   
“向主考解释”部分要求的口头回答及在交给主考教师的卷子上的书面回答 

 
Utiliser les TIC pour expérimenter ou simuler, pour émettre des conjectures et contrôler la 
vraisemblance de ces conjectures. 

使用软件进行试验或模拟，提出假设并测验该假设的正确性。 
 

Trouver et organiser l’information. Choisir et exécuter une méthode de résolution. Raisonner, 
argumenter. Contrôler la validité d’un résultat. Communiquer un résultat. 

找到信息。选择解题方法并解题。进行推理、推论。测验结果的正确性。讲述结果。 

 
 
 
 
 
 

/ 4 
 

 
 

/ 11 

 
 
 
 
 
 

/ 4 
 

 
 

/ 11 

Totaux de chaque examinateur 每个主考教师给出的总分数 / 20 / 20 

Note finale entière 总分数（须为整数） 
Si la note du professeur de mathématiques est la plus élevée, c'est cette note qui est retenue par les examinateurs. 
Dans le cas contraire les deux examinateurs font la moyenne des deux notes. 
若数学分高于语言分，数学分为该考生的成绩。若数学分低于语言分，则两者的平均分数为该考生的成绩。 

/ 20 

Appréciation écrite en français du professeur de mathématiques en chinois du candidat 考生的中文数学教师以法文书写的评语 : 
 
 
 
 
Appréciation écrite en français du professeur de chinois titulaire de l’éducation nationale 
法国教育部委任的中文教师用法文书写的评价 : 
 
 
 
 
Examinateurs 主考教师: 
Professeur de mathématiques en chinois du candidat 
考生中文数学教师 
Nom 姓 : …………………………Prénom 名 : …………………… 
Signature 签名 : ……………………………………….…………… 
 

Professeur de chinois reconnu par l’éducation nationale (n’a 
pas le candidat comme élève) 
法国教育部认可的中文教师（非考生任课教师） 
Nom 姓 : …………………………Prénom 名 : …………………… 
Signature 签名 : …………………………………………….……… 

(1) Comme le QCM sur 3 points est un exercice mathématique et non linguistique, le professeur de chinois attribue la même note que celle du 
professeur de mathématiques. Pour les autres items les notes des deux examinateurs peuvent différer. 
因为选择题是数学题而不是语言题，所以中文教师对选择题的打分应与数学教师相同。对题目其他部分打分则可以不同。 



Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat technologique
Conservation des notes des épreuves obligatoires de français, écrite et orale, des
candidats se présentant à nouveau à l’examen dans les séries hôtellerie et techniques de
la musique et de la danse (TMD)
NOR : MENE1229547A
arrêté du 16-7-2012 - J.O. du 31-7-2012
MEN - DGESCO A2-1

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 336-1 à D. 336-22, D. 336-23 à D. 336-38 et D. 336-39 à 336-48 ;
arrêtés du 15-9-1993 modifiés ; avis du CSE du 11-4-2012 ; avis du comité interprofessionnel consultatif du 25-6-
2012

Article 1 - Les candidats qui, après un échec à la session 2012, se présentent à nouveau à l'examen du baccalauréat
technologique de la même série (hôtellerie ou TMD) à la session 2013, peuvent, à leur demande, conserver les notes
qu'ils ont obtenues à l'issue des épreuves anticipées - écrite et orale - obligatoires de français à la session 2012. Les
deux notes sont indissociables.

Article 2 - Pour les candidats à la session 2012 du baccalauréat technologique des séries hôtellerie et TMD
subissant, conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 15 septembre 1993 relatif aux épreuves
anticipées du baccalauréat général et technologique, les épreuves anticipées de français en même temps que les
épreuves terminales de la session 2012 de l'examen, leur programme est fixé conformément à l'annexe du présent
arrêté.

Article 3 - Le programme spécifique d'examen de l'épreuve de contrôle de français pour les candidats au
baccalauréat technologique des séries hôtellerie et TMD ayant échoué à la session 2012 et se représentant à la
session 2013 est fixé conformément à l'annexe du présent arrêté.

Article 4 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la session 2012 et jusqu'à la session 2013
du baccalauréat technologique dans les séries hôtellerie et TMD.

Article 5 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 16 juillet 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Annexe
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Liste des objets d'étude susceptibles de faire l'objet d'une interrogation écrite et/ou orale

La liste des objets d'étude susceptibles de faire l'objet d'une interrogation écrite et/ou orale lors des épreuves du
baccalauréat général et technologique est définie dans le tableau ci-après. Les objets 1 à 5 sont communs à toutes
les séries d'enseignement général et technologique. L'objet d'étude 5 est facultatif dans les séries technologiques.
Pour la série littéraire s'ajoutent les objets d'étude 6 et 7.

Objets d'étude Série L
Séries
ES et S

Séries
technologiques (dont
les séries hôtellerie
et TMD)

1 Le roman et ses personnages : visions de l'homme et du monde Oui Oui Oui

2 La poésie Oui Oui Oui

3 Le théâtre : texte et représentation Oui Oui Oui

4 L'argumentation : convaincre, persuader et délibérer Oui Oui Oui

5
Un mouvement littéraire et culturel du XVIème, XVIIème ou
XVIIIème siècle

Oui Oui Facultatif

6 L'autobiographie Oui Non Non

7 Les réécritures Oui Non Non
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Enseignements primaire et secondaire
Actions éducatives
Programme prévisionnel 2012-2013
NOR : MENE1229409N
note de service n° 2012-114 du 1-8-2012
MEN - DGESCO B3-4

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-recteurs ; au directeur de l'académie de Paris ; aux
directrices et directeurs académiques des services de l'éducation nationale ; au chef de service de Saint-Pierre-et-
Miquelon

En continuité et en complémentarité avec l'action pédagogique conduite dans les enseignements, les actions
éducatives valorisent les initiatives collectives ou individuelles, encouragent les approches transversales et
contribuent à développer les partenariats. Le programme prévisionnel des actions éducatives 2012-2013, présenté en
annexe, recense l'ensemble des opérations proposées au niveau national aux écoles, collèges et lycées.
Ce programme doit permettre aux écoles et aux établissements de disposer d'une vision globale de l'offre nationale :
ils peuvent ainsi construire un programme cohérent avec les objectifs éducatifs et pédagogiques poursuivis dans le
cadre du projet d'école ou d'établissement. Il revient, en effet, aux équipes éducatives de déterminer les actions les
plus appropriées aux élèves, en les articulant avec les enseignements disciplinaires et/ou interdisciplinaires, et les
dispositifs pédagogiques tels que les ateliers, les classes à projet artistique et culturel, etc. Les actions éducatives
peuvent en particulier s'inscrire dans le cadre des activités artistiques, culturelles et sportives proposées au titre de
l'accompagnement éducatif, même s'il convient d'y associer le maximum d'élèves. Afin d'aider les équipes
pédagogiques à procéder à ces choix, les actions éducatives présentées en annexe sont regroupées selon les sept
domaines du socle commun de connaissances et de compétences. Ce classement vise à mettre en évidence leur
contribution aux acquis des élèves en lien avec les enseignements. Au lycée, les références au socle demeurent
pertinentes dans la mesure où les actions éducatives contribuent à la consolidation des acquis et s'inscrivent dans la
continuité de l'enseignement obligatoire.
Pour éviter la multiplication des sollicitations, il est souhaitable que les académies proposent aux écoles et aux EPLE
le programme des actions éducatives qu'elles mettent en œuvre ou soutiennent au niveau académique, en
complément du programme national.
Il est en outre rappelé que toute initiative doit s'inscrire dans le respect des dispositions de la note de service n° 95-
102 du 27 avril 1995, relative aux conditions de participation du ministère en charge de l'éducation nationale à des
concours scolaires et à des opérations diverses, et de la circulaire n° 2001-053 du 28 mars 2001, relative au code de
bonne conduite des interventions des entreprises en milieu scolaire, toujours en vigueur.
Les opérations et dispositifs sont présentés sur les pages du site Éduscol (http://eduscol.education.fr/cid47155/l-
ecole-transmission-culturelle.html) et l'agenda de la page d'accueil en rappelle, en temps opportun, les dates
essentielles.
 

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
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Annexe
Programme prévisionnel 2012-2013
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Personnels
Formation continue des enseignants
Modules de formation d’initiative nationale dans le domaine de l’adaptation scolaire et de
la scolarisation des élèves en situation de handicap - année scolaire 2012-2013
NOR : MENE1229406C
circulaire n° 2012-115 du 1-8-2012
MEN - DGESCO A1-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux directrices et directeurs académiques des services de
l'éducation nationale
Références : décret n° 2004-13 du 5-1-2004 ; arrêté du 5-1-2004 ; circulaire n° 2004-026 du 10-2-2004 

En application des articles 4 et 9 du décret n° 2004-13 du 5 janvier 2004 relatif à la création du Capa-SH et du 2CA-
SH, des modules de formation d'initiative nationale sont organisés au niveau interacadémique. Ils s'inscrivent dans le
cadre de la formation continue des enseignants.
Ces modules sont regroupés par thématiques : développement de compétences pour l'enseignement aux élèves
sourds ou malentendants, scolarisation des élèves en situation de handicap dans le second degré, scolarisation des
élèves présentant des troubles envahissants du développement, des troubles importants du comportement, ou des
troubles sévères des apprentissages. Vous trouverez, en annexe à la présente circulaire, la liste des modules prévus
en 2012-2013.
Il vous appartient de procéder, chacun pour ce qui vous concerne, au recueil des candidatures à ces formations. Les
candidatures seront regroupées au niveau académique par le responsable académique de la formation continue des
enseignants pour inscription avant le 13 octobre 2012, délai de rigueur, à l'adresse suivante :
https://gaia.orion.education.fr/pnnp/entree_responsable.jsp.
Après validation des inscriptions par la direction générale de l'enseignement scolaire, il appartiendra aux services
académiques et départementaux d'établir, chacun en ce qui le concerne, les ordres de mission nécessaires.
Les frais de transport et d'hébergement seront imputés, le cas échéant, sur les crédits du programme 141 pour les
personnels du second degré ou sur les crédits du programme 140 pour les personnels du premier degré.

Pour le ministre de l'éducation nationale 
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer

Annexe 

Thème : Scolarisation des élèves en situation de handicap dans le second degré
Identifiant : 12NDGS6001
Titre : La scolarisation des élèves en situation de handicap en unité localisée d'inclusion scolaire (Ulis) en lycée
professionnel.
Opérateur principal : IUFM - université Claude-Bernard-Lyon 1.

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 57

 Bulletin officiel n°30 du 23 août 2012



Durée : 25 heures (1 semaine).
Dates : 
du lundi 11 février 2013 (14 heures) au vendredi 15 février 2013 (12 heures).
Lieu : IUFM - université Claude-Bernard-Lyon 1,  5, rue Anselme 69004 Lyon.
Nombre de participants : 30 personnes.
Public concerné : enseignants titulaires du 2CA-SH ou du Capa-SH - enseignants du 2nd degré et conseillers
principaux d'éducation scolarisant des élèves en situation de handicap en LP - conseillers d'orientation-
psychologues. 
Objectifs de formation : 
- comprendre et préciser les enjeux de la scolarisation en lycée professionnel pour les élèves en situation de
handicap ;
- réfléchir à la spécificité et à la complémentarité des différents acteurs de la formation professionnelle des
adolescents en situation de handicap (secteur médico-éducatif, secteur social, monde du travail, etc.) ;
- définir le rôle des différents acteurs au sein de l'établissement scolaire (chef d'établissement, chef des travaux,
enseignants, enseignants chargés de coordination de dispositifs, conseiller d'orientation-psychologue, service de la 
vie scolaire, service sanitaire et social, etc.) ;
- préciser la notion de parcours de formation et définir ses conditions de mise en œuvre ;
- identifier et créer des outils assurant le suivi entre les différents lieux de formation de l'élève ; 
- identifier et créer des outils permettant la co-évaluation des compétences de l'élève ; 
- identifier et créer des outils permettant la mise en œuvre d'un projet personnalisé d'insertion professionnelle.
Contenus proposés : 
- projet personnalisé de scolarisation et parcours de formation ;
- collaboration et partenariat au service de l'usager ;
- connaissance des dispositifs institutionnels d'insertion professionnelle ;
- connaissance de l'environnement professionnel du bassin d'emploi ;
- connaissance des outils de liaison entre les différents pôles de formation ;
- connaissance des modalités d'évaluation et de validation des compétences.
Intervenants : inspecteurs du groupe de ressources académiques de Lyon, équipes d'établissement, professionnels
extérieurs, formateur de l'unité ASH de l'IUFM de l'université Claude-Bernard-Lyon 1.

Identifiant : 12NDGS6002
Titre : Scolarisation et professionnalisation des élèves en Ulis de lycée (dominante lycée professionnel).
Opérateur principal : rectorat de Toulouse.
Durée : 25 heures (1 semaine).
Dates : du lundi 21 janvier 2013 (14 heures) au vendredi 25 janvier 2013 (12 heures).
Lieu : IUFM de Toulouse Midi-Pyrénées, site Sainte-Agne, 56, avenue de l'URSS 31078 Toulouse cedex 4.
Nombre de participants prévus : 25 personnes.
Public concerné : enseignants titulaires du 2CA-SH ou du Capa-SH - enseignants scolarisant des élèves en
situation de handicap en Ulis - professeurs des écoles, professeurs de lycée et collège, conseillers d'orientation-
psychologues, IEN-ASH.
Objectifs de formation : 
- proposer un parcours de formation aux élèves scolarisés en Ulis de lycée professionnel ;
- réfléchir à la spécificité et à la complémentarité des rôles de chacun des partenaires : créer une culture commune à
tous les acteurs de la scolarisation ;
- s'inscrire dans la perspective de l'insertion professionnelle et sociale des élèves en situation de handicap.
Contenus proposés :
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- adaptations pédagogiques : prise en compte de l'appropriation des compétences du socle commun, réponses aux
besoins de formation des élèves d'Ulis - échanges de pratiques ;
- validation des acquis disciplinaires et des acquis professionnels : des savoirs premiers aux compétences
professionnelles, présentation d'outils (VSP, EAO, etc.) ;
- fonctionnement de l'Ulis : mise en œuvre pédagogique du projet personnalisé de scolarisation et partenariat ;
- réflexion sur la spécificité et la complémentarité des rôles de chacun des partenaires (enseignants, personnels
sociaux, médicaux, éducatifs, etc.) ;
- insertion professionnelle des élèves d'Ulis : connaissance des dispositifs institutionnels et des partenaires, outils de
liaison et d'orientation.
Intervenants : personnels d'encadrement, enseignants, intervenants extérieurs (structures associatives et médico-
sociales).

Identifiant : 12NDGS6003
Titre : Scolarisation des élèves présentant des troubles importants des fonctions cognitives en lycée professionnel :
du parcours de formation à l'insertion professionnelle.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 50 heures (2 x 1 semaine).
Dates : du lundi 3 décembre 2012 (9 heures) au vendredi 7 décembre 2012 (12 heures)
et du lundi 15 avril 2013 (9 heures) au vendredi 19 avril 2013 (12 heures).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
Public concerné : coordonateurs d'Ulis, enseignants titulaires du 2CA-SH ou du Capa-SH - enseignants du 2nd
degré et conseillers principaux d'éducation scolarisant en LP des élèves présentant ces troubles - conseillers
d'orientation-psychologues, médecins de l'éducation nationale, enseignants référents.
Objectifs de formation : 
- cerner les problématiques particulières des jeunes présentant des troubles importants des fonctions cognitives ou
mentales ;
- approfondir la réflexion sur la construction de parcours de formation au lycée en vue de l'insertion professionnelle de
ces jeunes ;
- réfléchir au processus d'évaluation et de certification ;
- identifier la place et l'apport des dispositifs déployés au lycée dans l'accompagnement des élèves vers l'emploi et
l'élaboration de leur projet de vie : comment l'Ulis peut apporter des réponses adaptées ;
- connaître et travailler avec les différents acteurs concernés par la formation et l'insertion de ces jeunes.
Contenus proposés : 
- la politique actuelle de scolarisation et de formation professionnelle des adolescents présentant des troubles
cognitifs ;
- le repérage des besoins particuliers, l'évaluation des compétences ;
- la construction d'outils pour organiser, élaborer et accompagner des parcours de formation vers l'insertion
professionnelle ;
- les dispositifs de formation et d'insertion, le repérage et le travail avec les partenaires, la coopération avec les
familles ;
- la sortie du lycée professionnel et la poursuite de formation (apprentissage), passerelles vers l'emploi et l'insertion
professionnelle.
Intervenants : formateurs INSHEA, inspecteurs, intervenants extérieurs.
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Thème : Scolarisation des enfants et adolescents présentant des troubles envahissants du
développement
Identifiant : 12NDGS6004
Titre : Autisme et troubles envahissants du développement.
Opérateur principal : IUFM de l'académie de Lyon.
Durée : 24 heures (1 semaine).
Dates : du lundi 28 janvier 2013 (14 heures) au vendredi 1er février 2013 (12 heures).
Lieu : IUFM - université Claude-Bernard-Lyon 1, 5, rue Anselme 69004 Lyon.
Nombre de participants prévus : 30 personnes.
Public concerné : enseignants titulaires du Capa-SH ou du 2CA-SH - enseignants du 1er ou du 2nd degré et
conseillers principaux d'éducation scolarisant des élèves présentant ces troubles.
Objectifs de formation : 
- informer sur l'état actuel des recherches et des connaissances sur les troubles envahissants du développement ;
- connaître les modalités de repérage, dépistage et diagnostic et le rôle de chaque partenaire ;
- analyser les particularités et les difficultés liées à ces pathologies, identifier leurs conséquences sur les
apprentissages scolaires ;
- proposer et construire des réponses pédagogiques adaptées ;
- articuler l'action de l'enseignant avec tous les partenaires qui participent au projet personnalisé de scolarisation.
Contenus proposés : 
- le point sur les connaissances : définitions, aspects cliniques et cognitifs ;
- les pratiques actuelles de prise en charge éducative, thérapeutique et pédagogique ;
- témoignages de pratiques d'équipes pédagogiques et de travail en partenariat.
Intervenants : universitaires, professionnels, centre de référence, formatrice de l'unité ASH, IUFM de l'université
Claude-Bernard-Lyon 1.

Identifiant : 12NDGS6005 
Titre : Troubles envahissants du développement.
Opérateur principal : rectorat de l'académie d'Amiens.
Durée : 25 heures (1 semaine).
Dates : du lundi 21 janvier 2013 (10 heures) au vendredi 25 janvier 2013 (16 heures).
Lieu : IUFM de l'académie d'Amiens, 49, boulevard de Châteaudun 80044 Amiens.
Nombre de participants : 26 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er et du 2nd degré scolarisant des élèves présentant des troubles envahissants
du développement.
Objectifs de formation : amener les stagiaires à :
- approfondir leur connaissance des troubles envahissants du développement (TED) et de l'autisme, pour savoir
mettre en œuvre un accompagnement et des démarches pédagogiques adaptées auprès d'élèves présentant ces
troubles ;
- devenir des personnes ressources auprès de leurs collègues.
Contenus proposés :
- point sur les connaissances actuelles relatives à l'autisme et aux TED ;
- présentation des dispositifs et structures scolarisant des élèves autistes et TED (Clis, Ulis, IME, hôpital de jour,
parcours d'inclusion individuelle en milieu ordinaire) ;
- études de cas ;
- élaboration d'adaptations pédagogiques.
Intervenants : universitaires, intervenants extérieurs, directeurs et enseignants spécialisés, inspecteurs ASH.
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Identifiant : 12NDGS6006
Titre : Autisme et troubles envahissants du développement : de la compréhension du fonctionnement autistique à la
mise en œuvre de stratégies éducatives et pédagogiques.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 50 heures (2 x 1 semaine).
Dates pour académies de Créteil, Paris, Versailles et Bordeaux : 
du lundi 18 février 2013 (9 heures) au vendredi 22 février 2013 (12 heures)
et du lundi 8 avril 2013 (9 heures) au vendredi 12 avril 2013 (12 heures).
Dates pour les autres académies :
du lundi 7 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 11 janvier 2013 (12 heures)
et du lundi 11 février 2013 (9 heures) au vendredi 15 février 2013 (12 heures).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 30 personnes.
Public concerné : enseignants titulaires du Capa-SH ou du 2CA-SH - enseignants du 1er ou du 2nd degré
scolarisant des élèves présentant ces troubles.
Objectifs de formation : 
L'approche proposée dans ce module vise à optimiser l'action pédagogique des enseignants auprès des élèves
présentant ces troubles afin de :
- situer la question de l'autisme dans une perspective historique ;
- connaître les difficultés liées à ce syndrome dans les domaines de la communication, du comportement et des
apprentissages et repérer les particularités cognitives de ces élèves ;
- poser les principes d'une démarche éducative et pédagogique spécifique ;
- initier les participants aux méthodes et outils spécifiques, en particulier aux aides visuelles pour la communication ;
- mettre en œuvre le projet personnalisé de scolarisation ;
- montrer le devenir possible de ces personnes à l'âge adulte.
Contenus proposés : 
- présentation du « spectre autistique » et des différentes formes d'autisme dont l'autisme de « haut niveau » ou le
syndrome d'Asperger ;
- mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation : les collaborations nécessaires ;
- exemples de pratiques pédagogiques spécifiques, dans diverses disciplines ;
- présentation d'outils éducatifs au service de l'enseignement (méthodes Teacch, Makaton, Aba, système Pec's et les
aides visuelles à la communication) ;
projet de vie et parcours de formation de ces élèves.
Intervenants : formateurs INSHEA, enseignants spécialisés, intervenants extérieurs (universitaires et chercheurs).

Thème : Scolarisation des enfants et adolescents présentant des troubles du comportement et
de la conduite
Identifiant : 12NDGS6007
Titre : Modalités de scolarisation des enfants et adolescents présentant des difficultés et troubles du comportement et
de la conduite.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 50 heures (2 x 1 semaine).
Dates pour académies de Créteil, Paris, Versailles et Bordeaux :
du lundi 17 décembre 2012 (10 heures) au vendredi 21 décembre 2012 (12 heures)
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et du lundi 15 avril 2013 (10 heures) au vendredi 19 avril 2013 (12 heures).
Dates pour autres académies :
du lundi 10 décembre 2012 (10 heures) au vendredi 14 décembre 2012 (12 heures)
et du lundi 8 avril 2013 (10 heures) au vendredi 12 avril 2013 (12 heures).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 30 personnes.
Public concerné : enseignants titulaires du Capa-SH ou du 2CA-SH - enseignants du 1er ou du 2nd degré
scolarisant des élèves présentant ce type de troubles, conseillers principaux d'éducation, enseignants référents et
directeurs d'établissements.
Objectifs de formation : 
- informer sur les différentes conceptions et les débats actuels sur les troubles du comportement, analyser les
différentes catégories de difficultés, de troubles, et leurs manifestations ;
- repérer les signes cliniques, connaître les critères d'évaluation de ces troubles, analyser les difficultés qui en
résultent dans les domaines du corps, de l'affectivité, de la pensée et des relations ;
- analyser les modalités du rapport aux savoirs et à l'apprentissage de ces élèves, expliciter leurs besoins éducatifs
particuliers pour adapter les pratiques d'enseignement ;
- élaborer les actions et les aides spécialisées à mettre en œuvre, analyser les conditions de scolarisation et
d'intervention pour ces élèves en fonction des différents modes de prise en charge.
Contenus proposés : 
- conceptions et définitions des troubles du comportement, débats actuels ;
- approches croisées et pluridisciplinaires de ces troubles dans une perspective d'articulation des modèles et de
complémentarité des interventions ;
- modalités et conditions de scolarisation de ces enfants et adolescents : école, secteur médico-social, etc. ;
- conceptions et démarches d'enseignement auprès de ces élèves ;
- élucidation de la posture de l'enseignant face aux troubles du comportement des élèves ;
- le travail avec les parents ;
- les enjeux du travail de collaboration et de partenariat pour la prise en charge et le suivi de ces élèves.
Intervenants : formateurs INSHEA, intervenants extérieurs.

Identifiant : 12NDGS6008
Titre : Scolarisation des enfants et adolescents présentant des difficultés et troubles du comportement et de la
conduite.
Opérateur principal : UCBL Lyon 1 - IUFM de l'académie de Lyon cedex 04.
Durée : 25 heures (1 semaine).
Dates : du lundi 18 mars 2013 au vendredi 22 mars 2013.
Lieu : UCBL Lyon 1 - IUFM de l'académie de Lyon, 5, rue Anselme 69317 Lyon cedex 04.
Nombre de participants prévus : 30 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré scolarisant des élèves présentant ce type de troubles,
conseillers principaux d'éducation, enseignants référents et directeurs d'établissements.
Objectifs de formation : 
- informer et former sur l'état actuel des recherches et connaissances sur les troubles des comportements et leurs
conséquences chez les enfants et adolescents en âge d'être scolarisés ;
- analyser les difficultés liées à ces troubles et leurs conséquences sur les apprentissages ;
- proposer et construire des réponses pédagogiques adaptées ;
- mettre en place un partenariat qui participe à la prise en compte des besoins spécifiques de ce public.
Contenus pédagogiques proposés :
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- les troubles importants du comportement : aspects cliniques et thérapeutiques, point sur les connaissances et les
pratiques actuelles de prises en charge éducative et thérapeutique ;
- les conséquences de ces troubles sur la scolarisation des enfants et adolescents présentant un trouble important du
comportement ;
- l'élaboration de réponses pédagogiques adaptées pour les élèves présentant un trouble important du
comportement ;
- le partenariat et le travail d'équipe, les ressources à mobiliser ;
- l'autorité et la discipline ;
- la gestion des situations de crise.
Un espace réservé sur la plate-forme Spiral de l'IUFM sera dédié aux stagiaires du module. Ils auront ainsi l'occasion
d'échanger des documents, ressources, vidéos, liens, etc.
Intervenants : formateurs IUFM, intervenants extérieurs. 

Thème : Scolarisation des enfants et adolescents présentant des troubles sévères des
apprentissages
Identifiant : 12NDGS6009
Titre : Troubles spécifiques des apprentissages.
Opérateur principal : IUFM de l'université d'Amiens - Centre ASH du rectorat d'Amiens.
Durée : 27 heures (1 semaine).
Dates : du lundi 28 janvier 2013 (10 heures) au vendredi 1er février 2013 (17 heures).
Lieu : IUFM d'Amiens, 49, boulevard Châteaudun 80044 Amiens.
Nombre de participants prévus : 25 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er et du 2nd degré scolarisant des élèves présentant des troubles spécifiques
des apprentissages.
Objectifs de formation : 
- acquérir des connaissances sur les troubles spécifiques du langage et les troubles des apprentissages qui peuvent
y être associés ;
- savoir évaluer les besoins et les potentialités des élèves présentant ces troubles ;
- mettre en œuvre un accompagnement et des démarches pédagogiques adaptées ;
- pouvoir être personnes-ressources auprès de collègues.
Contenus proposés :
- les connaissances actuelles relatives aux troubles spécifiques des apprentissages ;
- le travail des différents partenaires concernés (professionnels d'un centre de référence des troubles des
apprentissages, médecin scolaire, psychologue scolaire et/ou conseiller d'orientation-psychologue, orthophoniste,
enseignants spécialisés, etc.) à partir de témoignages et d'échanges ;
- pistes pédagogiques favorisant la prise en charge des élèves concernés ;
- exemples, études de cas, mutualisation de pratiques.
Intervenants : universitaires, intervenants extérieurs, enseignants spécialisés, inspecteur, formateurs du centre ASH
de l'IUFM, médecin scolaire.

Identifiant : 12NDGS6010 
Titre : Troubles spécifiques des apprentissages.
Opérateur principal : IUFM - université Claude-Bernard-Lyon 1.
Durée : 35 heures (1 semaine).
Dates : du lundi 4 février 2013 (9 heures) au vendredi 8 février 2013 (17 heures).
Lieu : IUFM - université Claude-Bernard-Lyon 1 - 5, rue Anselme 69004 Lyon.
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Nombre de participants : 30 personnes.
Public concerné : enseignants spécialisés et non spécialisés du 1er ou du 2nd degré scolarisant des élèves
présentant ce type de troubles.
Objectifs de formation :
- connaître les fonctions cognitives en jeu dans l'apprentissage ;
- connaître les caractéristiques principales des TSA, les troubles qui peuvent y être associés, et les difficultés
scolaires qu'ils engendrent ;
- connaître les textes en vigueur sur les troubles spécifiques des apprentissages et les incidences de la loi du 11
février 2005 dans leur prise en charge lorsqu'ils engendrent un handicap sévère ;
- connaître les modalités de repérage, dépistage et diagnostic pour que le rôle de professionnel soit bien identifié, y
compris celui des enseignants ;
- connaître les rôles complémentaires des différents professionnels médicaux et paramédicaux  impliqués dans les
diagnostics et dans le soin, travailler en partenariat avec eux et avec les parents au service de l'élève ;
- connaître des principes d'aménagements pédagogiques possibles visant à une scolarisation réussie ;
- savoir où trouver des ressources pertinentes (humaines, bibliographiques, sitographiques et matérielles).
Contenus proposés :
- le cadre législatif et institutionnel, les textes de référence ;
- les notions de difficulté, trouble, repérage, dépistage, diagnostic, remédiation, compensation ;
- les fonctions cognitives - exécutives - mémoires - attention ;
- les centres de référence en France. Le diagnostic différentiel. Le rôle des différents professionnels dans ce
diagnostic ;
- parole, langage, troubles spécifiques du langage oral et troubles fréquemment associés, aménagements
pédagogiques possibles ;
- lire/écrire, troubles spécifiques du langage écrit et troubles fréquemment associés ; aménagements pédagogiques
possibles.
Intervenants : formateurs de l'unité ASH, IUFM de l'université Claude-Bernard-Lyon 1, médecins et professionnels
(centre de référence des Hospices civils de Lyon, structures spécialisées).

Identifiant : 12NDGS6011
Titre : Scolarisation, dans le premier degré, des élèves présentant des troubles spécifiques du langage et des
troubles des apprentissages associés.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 50 heures (2 x 1 semaine).
Dates : 
a) du lundi 28 janvier 2013 (9 heures 30) au vendredi 1er février 2013 (12 heures 30)
et du lundi 27 mai 2013 (9 heures 30) au vendredi 31 mai 2013 (12 heures 30) ;
b) du lundi 4 avril 2013 (9 heures 30) au vendredi 8 février 2013 (12 heures 30)
et du lundi 3 juin 2013 (9 heures 30) au vendredi 7 juin 2013 (12 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants : 25 personnes.
Public concerné : enseignants spécialisés, psychologues scolaires - enseignants scolarisant dans le 1er degré des
élèves présentant ces troubles, IEN, IEN-ASH, conseillers pédagogiques, enseignants référents, psychologues
scolaires.
Objectifs de formation : 
- acquisition de connaissances sur les troubles spécifiques du langage oral et écrit et les troubles des apprentissages
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associés pour savoir les repérer et répondre aux besoins des élèves ;
- acquisition de compétences et connaissances pour pouvoir échanger avec les partenaires et les personnes
responsables de ces enfants ;
- différencier, adapter et partager ses pratiques pédagogiques.
Contenus proposés : 
- apprentissage du langage oral et écrit : développement, difficultés et dysfonctionnements ;
- troubles des apprentissages associés, dyspraxies, dyscalculies ;
- repérage, dépistage et prévention : travail avec les partenaires ;
- démarches et outils pédagogiques ;
- échanges sur les pratiques.
Intervenants : formateurs INSHEA, intervenants extérieurs.

Identifiant : 12NDGS6012
Titre : Scolarisation, dans le 2nd degré, des élèves présentant des troubles spécifiques du langage et des troubles
des apprentissages associés.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 50 heures (2 x 1 semaine).
Dates : du lundi 3 décembre 2012 (9 heures 30) au vendredi 7 décembre 2012 (12 heures 30)
et du lundi 18 mars 2013 (9 heures 30) au vendredi 22 mars 2013 (12 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes, 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 25 personnes.
Public concerné : enseignants spécialisés ou enseignants (Ulis-UE), enseignants ayant des élèves présentant ces
troubles, IEN, IEN-ASH, conseillers pédagogiques, enseignants référents.
Objectifs de formation : 
Acquisition de connaissances sur les troubles spécifiques du langage oral et écrit et les troubles des apprentissages
associés, pour savoir les repérer et répondre aux besoins des élèves du second degré dans leur scolarité.
Contenus proposés : 
- apport de connaissances sur l'acquisition du langage oral et écrit : développement, difficultés et
dysfonctionnements ;
- apports de connaissances sur les autres troubles des apprentissages ;
- réflexion sur les modalités de scolarisation, le travail en équipe et en partenariat ;
- outils et accompagnements pédagogiques adaptés.
Intervenants : professeurs formateurs de l'INSHEA, intervenants extérieurs.

Thème : Développement de compétences pour l'enseignement aux élèves sourds ou
malentendants
Identifiant : 12NDGS6013
Titre : Le langage parlé complété (LPC) : apprentissage technique du codage et pratiques pédagogiques.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 60 heures (2 x 1 semaine).
Dates : du lundi 7 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 11 janvier 2013 (16 heures 30)
et du lundi 25 mars 2013 (9 heures) au vendredi 29 mars 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
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Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré scolarisant des élèves sourds ou malentendants.
Objectifs de formation : 
- maîtriser la technique du LPC ;
- en connaître les enjeux pour les élèves sourds ou malentendants.
Contenus proposés :
- langage et apprentissage : rôle et place du LPC dans la scolarité des élèves sourds ;
- utilisation du LPC en situation d'enseignement ;
- technique et pratique du codage LPC.
Intervenants : professeurs de l'INSHEA et de l'ALPC, intervenants extérieurs, enseignants spécialisés utilisant le
LPC en classe.

Identifiant : 12NDGS6014
Titre : Enseigner la langue des signes française (LSF) et en LSF dans le cadre de parcours bilingues LSF/français.
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 60 heures (2 x 1 semaine).
Dates : du lundi 21 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 25 janvier 2013 (16 heures 30)
et du lundi 18 mars 2013 (9 heures) au vendredi 22 mars 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 24 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré ayant atteint au moins le niveau B2 du cadre européen
commun de référence en langue (CECRL) et justifiant de cette compétence.
Attention : les cours seront dispensés en LSF, ce module nécessite un bon niveau de pratique. Le cas échéant, sur
demande des rectorats, l'INSHEA est en mesure d'évaluer les compétences en LSF des enseignants qui postulent.
Objectifs de formation : 
- cerner les enjeux de l'enseignement de la LSF et connaître le cadre législatif et réglementaire de cet enseignement ;
- concevoir et mettre en œuvre des séquences d'enseignement de la LSF ou en LSF.
Contenus proposés : 
- concepts, outils et cadres de référence ;
- conception et mise en œuvre de séquences de ou en LSF ;
- témoignages et échanges de pratiques.
Les cours seront dispensés en LSF, quelques cours seront interprétés (français/LSF).
Intervenants : formateurs INSHEA - intervenants exerçant en classe bilingue.

Identifiant : 12NDGS6015
Titre : Initiation à la langue des signes française (LSF) : utilisateur élémentaire, niveau introductif (A1 débutants).
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 90 heures (3 x 1 semaine).
Dates : du lundi 10 décembre 2012 (9 heures) au vendredi 14 décembre 2012 (16 heures 30)
du lundi 11 février 2013 (9 heures) au vendredi 15 février 2013 (16 heures 30)
et du lundi 13 mai 2013 (9 heures) au vendredi 17 mai 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
Public concerné : Enseignants du 1er ou du 2nd degré scolarisant des élèves sourds ou malentendants.
Objectifs de formation : 
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- permettre à des enseignants débutant en LSF d'accéder au niveau A1 du cadre européen commun de référence en
langue (CECRL) ;
- comprendre les modalités et les incidences de la communication visio-gestuelle.
Contenus proposés : 
- communication non verbale ;
- se présenter, entrer en contact ;
- échanges simples et courants, communication en situation scolaire ;
- économie générale de la LSF.
Intervenants : professeurs et formateurs LSF de l'INSHEA, intervenants extérieurs.

Identifiant : 12NDGS6016
Titre : Perfectionnement en langue des signes française (LSF) : utilisateur élémentaire, niveau intermédiaire - 1er
palier du niveau A2 (A2.1).
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 90 heures (3 x 1 semaine).
Dates : du lundi 14 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 18 janvier 2013 (16 heures 30)
du lundi 1er avril 2013 (9 heures) au vendredi 5 avril 2013 (16 heures 30)
et du lundi 27 mai 2013 (9 heures) au vendredi 31 mai 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré ayant atteint les compétences du niveau A1 du cadre
européen commun de référence en langue (CECRL).
Objectifs de formation : 
Ce module de formation permettra aux stagiaires d'atteindre un premier palier dans l'acquisition des compétences en
LSF du niveau A2 du CECRL (utilisateur élémentaire - niveau intermédiaire).
Le présent module doit permettre aux stagiaires d'approfondir leur connaissance de la structure et du fonctionnement
de la LSF et d'améliorer leurs compétences en expression et en compréhension, notamment en situation scolaire.
Contenus proposés : 
- connaissance du fonctionnement général de la LSF : comprendre et expliciter les procédés de transfert, de
désignation de la personne, d'expression de la quantité, de la modalité ;
- comprendre et s'exprimer pour expliquer, informer, argumenter, ordonner ;
- raconter un événement ou une suite d'événements, poser les questions afférentes ;
- améliorer son enseignement : connaître et maîtriser le vocabulaire et les structures liées à l'enseignement des
différentes disciplines de l'enseignement général, énoncer et traduire des consignes en LSF.
Une attestation du niveau de compétences atteint à l'issue du stage sera délivrée aux participants par l'INSHEA.
Intervenants : professeurs et formateurs INSHEA.

Identifiant : 12NDGS6017
Titre : Perfectionnement en langue des signes française (LSF) : utilisateur élémentaire, niveau intermédiaire - dernier
palier du niveau A2 (A2.2).
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 90 heures (3 x 1 semaine).
Dates : du lundi 17 décembre 2012 (9 heures) au vendredi 21 décembre 2012 (16 heures 30)
du lundi 4 février 2013 (9 heures) au vendredi 8 février 2013 (16 heures 30)
et du lundi 20 mai 2013 (9 heures) au vendredi 24 mai 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
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enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré ayant atteint le 1er palier du niveau A2 du cadre européen
commun de référence en langue (CECRL).
Objectifs de formation : 
Ce module de formation permettra aux stagiaires d'atteindre l'ensemble des compétences en LSF du niveau A2 du
CECRL (utilisateur élémentaire - niveau intermédiaire) et d'aborder pour certains le 1er palier du niveau B1
(utilisateur indépendant).
Le présent module doit permettre aux stagiaires d'approfondir leur connaissance de la structure et du fonctionnement
de la LSF, d'améliorer leurs compétences en expression et en compréhension, notamment en situation scolaire.
Contenus proposés : 
- approfondir la connaissance du fonctionnement de la LSF, comprendre et expliciter les procédés de transfert, de
désignation de la personne, d'expression de la quantité, de la modalité ;
- comprendre et s'exprimer pour expliquer, informer, argumenter, ordonner ;
- raconter un événement ou une suite d'événements, poser les questions afférentes ;
- améliorer son enseignement : connaître et maîtriser le vocabulaire et les structures liées à l'enseignement des
différentes disciplines de l'enseignement général, énoncer et traduire des consignes en LSF.
Une attestation du niveau de compétences atteint à l'issue du stage sera délivrée aux participants par l'INSHEA.
Intervenants : professeurs et formateurs INSHEA.

Identifiant : 12NDGS6018
Titre : Perfectionnement en langue des signes française (LSF) : niveau B1 utilisateur indépendant, niveau « seuil »,
pallier intermédiaire.
Opérateur principal : IUFM - université Claude-Bernard-Lyon 1.
Durée : 90 heures (3 x 1 semaine).
Dates : du lundi 28 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 1er février 2013 (17 heures)
du lundi 11 mars 2013 (9 heures) au vendredi 15 mars 2013 (17 heures)
et du lundi 13 mai 2013 (9 heures) au vendredi 17 mai 2013 (17 heures).
Lieu : IUFM - Université Claude-Bernard-Lyon 1 - 5, rue Anselme 69004 Lyon.
Nombre de participants prévus : 14 personnes.
Public concerné : enseignants Capa SH et 2 CA SH option A ou enseignants du 1er ou du 2nd degré impliqués
dans la scolarisation des élèves sourds et ayant validé le niveau A2-4 du cadre européen commun de référence pour
les langues (CECRL) en LSF.
Objectifs de formation :
- atteindre les compétences en LSF du palier intermédiaire du niveau B1 selon le cadre européen commun de
référence pour les langues : utilisateur indépendant, niveau seuil : « À l'issue  du cycle B1, le stagiaire peut
comprendre les points essentiels quand un langage clair et standard est utilisé et [...] peut se débrouiller dans la
plupart des situations rencontrées en présence de locuteurs variés de la LSF. Peut produire un discours simple et
cohérent ».
- actualiser  ses connaissances sur le cadre législatif et institutionnel relatif à l'enseignement de la LSF et en LSF
dans le 1er et le 2nd degré, ainsi que sur les dispositifs et pratiques professionnels  existants  et les  outils et
ressources  pédagogiques disponibles
Une attestation du niveau de LSF atteint à l'issue du stage sera délivrée aux participants.
Contenus pédagogiques proposés : 
- accent particulier mis pour ce palier intermédiaire du cycle B1 sur la compréhension et l'expression en situation
scolaire (1er et 2d degré) : lexique et expressions nécessaires au quotidien de la classe (dont consignes) ainsi que
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termes spécifiques propres aux disciplines enseignées. D'autres contenus propres au niveau intermédiaire B1 seront
abordés à travers textes et documents issus  de manuels scolaires, et par le biais d'analyses de situations apportées
par les stagiaires ;
- ressources bibliographiques et sitographiques, enregistrements vidéos des productions LSF pour analyses et
mémorisation, constitution d'une plate-forme collaborative sur l'environnement numérique de travail de l'IUFM UCBL
Lyon 1.
Intervenants : formatrice responsable des formations Capa-SH et 2CA-SH option A, formateurs extérieurs. 

Identifiant : 12NDGS6019
Titre : Perfectionnement en langue des signes française (LSF) : utilisateur indépendant, niveau seuil - 1er palier du
niveau B1 (B1-1).
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 90 heures (3 x 1 semaine).
Dates : du lundi 21 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 25 janvier 2013 (16 heures 30)
du lundi 25 mars 2013 (9 heures) au vendredi 29 mars 2013 (16 heures 30)
et du lundi 27 mai 2013 (9 heures) au vendredi 31 mai 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré ayant atteint le 2nd palier du niveau A2 du cadre européen
commun de référence en langue (CECRL).
Objectifs de formation : 
Ce module de formation permettra aux stagiaires d'atteindre les compétences en LSF du 1er palier du niveau B1 du
CECRL (utilisateur indépendant).
Le présent module doit permettre aux stagiaires d'approfondir leur connaissance de la structure et du fonctionnement
de la LSF, d'améliorer leurs compétences en expression et en compréhension, notamment en situation scolaire.
Contenus proposés : 
- analyse de corpus enregistrés : découvrir le patrimoine « littéraire » et culturel, comprendre un énoncé en situation
de réception différée ;
- structure et fonctionnement de la LSF : mieux cerner la problématique de la trace, comprendre et expliquer les
procédés d'expression de la cause, la conséquence, l'éventualité, la condition, le doute, l'hypothèse ;
- comprendre et s'exprimer pour expliquer, informer, argumenter, ordonner ;
- raconter un événement ou une suite d'événements, poser les questions afférentes ;
- expression et compréhension quotidienne en situation scolaire : connaître et maîtriser le vocabulaire et les
structures liées à l'enseignement des différentes disciplines de l'enseignement général, énoncer et traduire des
consignes en LSF, s'initier à la traduction de textes variés, comprendre et analyser des discours d'élèves.
Une attestation du niveau de compétences atteint à l'issue du stage sera délivrée aux participants par l'INSHEA.
Intervenants : formateurs INSHEA et extérieurs.

Identifiant : 12NDGS6020
Titre : Perfectionnement en langue des signes française (LSF) : utilisateur indépendant, niveau seuil - dernier palier
du niveau B1 
(B1-2).
Opérateur principal : INSHEA.
Durée : 90 heures (3 x 1 semaine).
Dates : du lundi 28 janvier 2013 (9 heures) au vendredi 1er février 2013 (16 heures 30)
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du lundi 1er avril 2013 (9 heures) au vendredi 5 avril 2013 (16 heures 30)
et du lundi 3 juin 2013 (9 heures) au vendredi 7 juin 2013 (16 heures 30).
Lieu : Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les
enseignements adaptés (INSHEA), 58-60, avenue des Landes 92150 Suresnes.
Nombre de participants prévus : 20 personnes.
Public concerné : enseignants du 1er ou du 2nd degré ayant atteint le 1er palier du niveau B1 du cadre européen
commun de référence en langue (CECRL).
Objectifs de formation : 
Ce module de formation permettra aux stagiaires d'atteindre les compétences en LSF du 2nd palier du niveau B1 du
CECRL (utilisateur indépendant).
Le présent module doit permettre aux stagiaires d'approfondir leur connaissance de la structure et du fonctionnement
de la LSF, d'améliorer leurs compétences en expression et en compréhension, notamment en situation scolaire.
Contenus proposés : 
Les contenus sont les mêmes que pour le 1er palier du niveau B1, en variant les thématiques, les supports et les
situations de communication proposés, de façon à enrichir le lexique et approfondir les contenus déjà abordés au 1er
palier du niveau B1.
- analyse de corpus enregistrés : découvrir le patrimoine « littéraire » et culturel, comprendre un énoncé en situation
de réception différée ;
- structure et fonctionnement de la LSF : mieux cerner la problématique de la trace, comprendre et expliquer les
procédés d'expression de la cause, la conséquence, l'éventualité, la condition, le doute, l'hypothèse ;
- comprendre et s'exprimer pour expliquer, informer, argumenter, ordonner ;
- raconter un événement ou une suite d'événements, poser les questions afférentes ;
- expression et compréhension quotidienne en situation scolaire : connaître et maîtriser le vocabulaire et les
structures liées à l'enseignement des différentes disciplines de l'enseignement général, énoncer et traduire des
consignes en LSF, s'initier à la traduction de textes variés, comprendre et analyser des discours d'élèves.
Une attestation du niveau de compétences atteint à l'issue du stage sera délivrée aux participants par l'INSHEA.
Intervenants : formateurs INSHEA et extérieurs.
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Personnels
Personnels de direction
Affectation à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et
à Saint-Pierre-et-Miquelon - rentrée 2013
NOR : MENH1227951N
note de service n° 2012-116 du 23-7-2012
MEN - DGRH E2-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux directrices et directeurs académiques des services de
l’éducation nationale ; aux vice-recteurs ; au chef du service de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon

La présente note de service a pour objet de fixer les modalités de participation aux opérations d'affectation des
personnels de direction pour la rentrée scolaire de l'année 2013 en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à
Wallis-et-Futuna, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte.
Peuvent faire acte de candidature sur ces emplois les personnels de direction relevant du décret n° 2001-1174 du 11
décembre 2001 modifié, qui exercent hors de ces territoires depuis au moins trois ans.
Cette procédure ne concerne pas les personnels de direction déjà en poste dans une collectivité d'outre-mer ou à
Mayotte et qui souhaiteraient une mutation interne.
La réglementation en vigueur prévoit les dispositions suivantes :
a) en application de l'article 2 du titre I des décrets n° 96-1026 et n° 96-1027 du 26 novembre 1996, la durée des
séjours est limitée à deux années, renouvelable une seule fois à l'issue de la première affectation à Mayotte, en
Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna. Ce renouvellement est soumis aux avis motivés
des autorités hiérarchiques. Il ne peut donc pas constituer un droit pour les personnels concernés ;
b) en application des dispositions des articles 1, 24 (dernier alinéa) et 27 du décret n° 98-844 du 22 septembre 1998
modifié, la prise en charge des frais de changement de résidence (voyage et déménagement) vers la Nouvelle-
Calédonie, la Polynésie française et Wallis-et-Futuna est subordonnée à une condition de durée de service d'au
moins cinq années dans la dernière résidence administrative et est limitée à 80 % des sommes engagées ;
c) en application de l'article 19-I-2 du décret n° 89-271 du 12 avril 1989, la prise en charge des frais de changement
de résidence (voyage et déménagement) vers Mayotte est subordonnée à une condition de durée de service d'au
moins deux années dans la résidence en métropole ou dans un département d'outre-mer où l'agent est en
fonction ; 
d) en application du même article 19-I-2 du décret précité, la prise en charge des frais de changement de résidence
(voyage et déménagement) vers Saint-Pierre-et-Miquelon est subordonnée à une condition de durée de service d'au
moins quatre années en métropole ou dans le département d'outre-mer où l'agent est en fonction à la veille de
son affectation à Saint-Pierre-et-Miquelon ;
e) la prise de fonctions des personnels de direction affectés en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna s'effectue 
au 1er août. 
À Mayotte, en Polynésie française et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les personnels devront être sur le territoire avant la
date de la rentrée scolaire prévue pour chacun. 
En Polynésie française, la stratégie éducative ainsi que l'organisation des enseignements du second degré est du
ressort du territoire. En application des dispositions législatives régissant son statut, la désignation des personnels de
direction est, dans le respect des règles relatives à la mise à disposition des fonctionnaires de l'État, soumise au
choix effectué par les autorités territoriales. 
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Le ministère de l'éducation nationale présentera les candidatures au vice-recteur de la Polynésie française qui
convoquera les personnels concernés à des entretiens. 
Les autorités territoriales procéderont aux auditions des candidats, qu'ils préviendront directement, avant d'adresser
leurs propositions d'affectation au service de l'encadrement à la DGRH.

I - Modalités de candidature
1. Procédure de saisie des vœux
Le recueil des vœux d'affectation dans les collectivités d'outre-mer ou Mayotte est informatisé.
Les demandes seront saisies par internet sur le site : http://www.education.gouv.fr/ du jeudi 13 septembre 2012 au
mercredi 3 octobre 2012 minuit. 
Pendant toute cette période, les candidats pourront saisir ou modifier leur demande. À compter du jeudi 4 octobre
2012 aucune modification de vœux ne pourra être prise en compte.
Les candidats doivent veiller à ne pas attendre le dernier jour pour la saisie de leur demande, afin d'éviter que
l'encombrement des communications informatiques gêne leurs opérations.
Les candidats peuvent émettre 20 vœux au maximum pour l'ensemble des collectivités d'outre-mer et Mayotte, dont
10 vœux sur des postes de chef d'établissement et 10 vœux sur des postes de chef d'établissement adjoint.
Les vœux formulés peuvent porter sur un établissement, une commune, un groupe de communes ou une collectivité
d'outre-mer pour un type d'emploi déterminé. Les candidats auront la possibilité d'indiquer dans leur dossier s'ils
donnent priorité à la collectivité d'outre-mer (priorité géographique), à la fonction (chef d'établissement ou chef
d'établissement adjoint) ou au type d'établissement (collège, lycée, LP). 
Une liste des postes vacants (départs à la retraite connus à la date d'ouverture du serveur, fin de 2ème séjour) ainsi
qu'une liste des postes susceptibles d'être vacants (fin de 1er séjour) seront disponibles sur le serveur à compter du
jeudi 13 septembre 2012. Il est à noter que tout poste est susceptible d'être vacant, compte tenu notamment des
mouvements internes locaux.
L'attention des candidats est appelée sur les trois établissements Éclair de Mayotte. Il n'est pas prévu de
procédure particulière pour les personnels qui souhaiteraient une affectation sur l'un de ces établissements.
En conséquence, il n'est pas nécessaire de constituer un dossier spécifique.
Très important : les demandes formulées hors délai ne seront pas acceptées.
2. Édition de la confirmation de demande d'affectation dans les collectivités d'outre-mer ou Mayotte
À la clôture de la période de saisie des vœux, les candidats devront se connecter à nouveau entre le jeudi 4
octobre et le mercredi 10 octobre 2012 minuit pour éditer la confirmation de leur demande d'affectation dans les
collectivités d'outre-mer ou Mayotte. 
Cette confirmation de demande d'affectation comporte 4 pages et constitue le dossier de candidature. 
L'attention du candidat est appelée sur le fait qu'une demande pour poste double ne concerne que les conjoints
appartenant au corps des personnels de direction. Le candidat peut toutefois signaler que son conjoint, personnel
d'enseignement, d'orientation ou d'éducation a fait une demande d'affectation dans une collectivité d'outre-mer ou
Mayotte.
Si le candidat fait d'autres demandes, il devra impérativement indiquer la priorité qu'il souhaite donner à ses
demandes d'affectation. 
Important : les éventuels autres vœux (mouvement général, Éclair, etc.) d'un candidat retenu pour un poste
dans une collectivité d'outre-mer ou Mayotte ne sont pas pris en compte.
3. Examen des demandes d'affectation 
Les candidats devront transmettre à la direction académique pour le 19 octobre 2012 au plus tard, pour avis du
directeur académique et du recteur, leur dossier de candidature dûment rempli et accompagné uniquement des
pièces suivantes :
- une lettre de motivation ;
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- l'arrêté de nomination dans le corps des personnels de direction ;
- le dernier arrêté de promotion d'échelon.
L'attention des autorités hiérarchiques est appelée sur l'annexe 1 de la note de service qui devra être jointe
au dossier du candidat. Il conviendra de remplir les fiches qui la constituent et concernent :
- l'évaluation du niveau des compétences sur le modèle du dossier de mobilité,
- les avis des autorités hiérarchiques pour une demande d'affectation dans une collectivité d'outre-mer ou Mayotte. 
Elles permettront d'apprécier au mieux la qualité des candidatures en vue d'une meilleure adéquation entre les profils
des candidats et les spécificités des postes dans les collectivités d'outre-mer ou à Mayotte.
Les recteurs communiqueront aux candidats leurs appréciations et leur avis sur l'ensemble du dossier. Des
observations éventuelles peuvent alors être formulées et adressées aux recteurs. 
L'attention des autorités hiérarchiques est également appelée sur la non-recevabilité des demandes émanant de
personnels de direction stagiaires ou en détachement dans le corps des personnels de direction. 
Les services académiques transmettront, pour le 15 novembre 2012 au plus tard, au ministère de l'éducation
nationale le dossier complet et signé selon les modalités suivantes :
- un exemplaire par courrier au service de l'encadrement DGRH E2-3, 72, rue Regnault 75243 Paris cedex 13
- un exemplaire par voie électronique à l'adresse suivante com.perdir@education.gouv.fr 
La date limite de réception des dossiers doit être impérativement respectée.
4. Calendrier des opérations
- Saisie des vœux d'affectation par les candidats : du 13 septembre au 3 octobre 2012 minuit
- Édition de la confirmation de demande : du 4 octobre au 10 octobre 2012 minuit
- Envoi des dossiers aux DASEN : au plus tard le 19 octobre 2012
- Retour des dossiers au service de l'encadrement : au plus tard le 15 novembre 2012
- Examen des dossiers par le bureau DGRH E2-3 : décembre 2012
- Envoi des dossiers de candidature aux autorités territoriales : mi-janvier 2013
- Entretiens avec le vice-recteur de la Nouvelle-Calédonie : fin janvier 2013
- Entretiens avec le vice-recteur de la Polynésie française : fin janvier 2013
- Audition des candidats à un poste en Polynésie française avec la direction des enseignements secondaires : mi-
février 2013
- Entretiens avec le vice-recteur pour Mayotte : mi-février 2013
Envoi au service de l'encadrement par les autorités territoriales du projet de mouvement interne et des
propositions d'affectation : au plus tard le 2 mars 2013
Examen des propositions d'affectation par la CAPN : les 28 et 29 mars 2013
Envoi du dossier de la procédure médicale aux personnels retenus : au plus tard le 9 avril 2013
Réunion d'accueil et d'information à l'attention des candidats retenus : mi-mai 2013
Affectation des candidats en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna : 1er août 2013
Date de la rentrée scolaire en Polynésie : 16 août 2013
Date de la rentrée scolaire à Mayotte : 21 août 2013
Affectation à Saint-Pierre-et-Miquelon : 1er septembre 2013

II - Les postes de personnels de direction dans les collectivités d'outre-mer et à Mayotte
1. Informations générales relatives aux postes dans les collectivités d'outre-mer et Mayotte
Chaque année, le service de l'encadrement publie un livret d'information pour les personnels de direction et
d'inspection qui souhaitent une affectation dans une collectivité d'outre-mer ou à Mayotte. Sous la forme d'un
panorama par collectivité, il regroupe une synthèse des principaux textes qui régissent les compétences de l'État en
matière d'éducation. 
Ce livret est consultable sur le site du ministère de l'éducation nationale à l'adresse suivante :
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http://www.education.gouv.fr/cid49878/mobilite-carriere-des-personnels-direction.html
Dans le bilan social 2011, les personnels de direction trouveront également une étude spécifique sur les personnels
de direction affectés dans les collectivités d'outre-mer et à Mayotte à la rentrée 2011 à l'adresse suivante :
http://www.education.gouv.fr/pid159/personnels-de-direction.html
Par ailleurs, une réunion d'accueil et d'information à l'attention des candidats retenus pour une affectation dans une
collectivité d'outre-mer et à Mayotte est organisée chaque année dans la première quinzaine du mois de mai.
L'attention des candidats est attirée sur les conditions de vie particulières dans ces territoires qui nécessitent une
grande adaptabilité et la capacité à intégrer les spécificités locales. Des informations complémentaires sur les postes
peuvent être obtenues auprès des vice-rectorats concernés.
Les candidats sont donc invités à se reporter aux dispositions mentionnées dans l'annexe 2 :
- pour les postes situés à Mayotte 
- pour les postes situés en Nouvelle-Calédonie
- pour les postes situés en Polynésie française
- pour les postes situés à Wallis-et-Futuna 
2. Réintégration à l'issue d'un séjour dans une collectivité d'outre-mer ou à Mayotte
À l'issue de leur séjour, les personnels en poste dans une collectivité d'outre-mer et à Mayotte devront participer au
mouvement des personnels de direction. Ils devront joindre à leur dossier de mobilité un rapport d'activité qui fait
état de l'expérience vécue dans leur établissement et des compétences qu'ils ont pu y mobiliser.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe 1
Fiche d'évaluation

Annexe 2
Informations générales relatives aux postes dans les collectivités d'outre-mer et Mayotte

I - Informations relatives aux postes situés à Mayotte
Les personnels de direction affectés à Mayotte sont placés auprès du préfet de Mayotte sous l'autorité du vice-recteur.
Le système éducatif à Mayotte connaît un développement très rapide, aussi bien dans le premier  degré que dans le
second degré général et professionnel.
Conditions de vie à Mayotte
La vie sur le territoire exige des personnels adaptabilité et disponibilité. Les repères métropolitains ne sont
absolument pas ceux de l'environnement local. Une bonne condition physique, un bon équilibre psychologique et
une bonne santé sont les conditions indispensables pour bien vivre à Mayotte. 
En effet, certains services hospitaliers ne sont pas présents sur le territoire. Le seul hôpital de l'île se trouve à
Mamoudzou. En brousse, on peut trouver des dispensaires et quelques médecins libéraux installés sur le territoire.
Un seul service d'urgence fonctionne en permanence, à l'hôpital général de Mamoudzou.
Il est fortement recommandé de prendre en compte ces indications avant de faire acte de candidature.
Sur le plan matériel, il n'y a pas de difficultés majeures de ravitaillement ni d'équipement domestique.
Enseigner à Mayotte
L'école est récente à Mayotte : l'obligation scolaire date du milieu des années 1980. Le français est encore peu
pratiqué par nombre d'adultes. 
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Dans le même temps, du fait de la pression démographique, les effectifs scolarisés, notamment dans le second degré
augmentent très rapidement. De ce fait, la taille des établissements, plus particulièrement des collèges et des lycées,
est nettement plus importante qu'en métropole. 
Conjugués avec les particularismes culturels mahorais très forts, ces éléments incontournables requièrent des
personnels, curiosité d'esprit, ouverture et tolérance afin de comprendre un fonctionnement social original et
contribuer à la construction d'un système éducatif qui est encore loin d'être stabilisé.
Les candidats doivent donc être prêts à participer à ce projet d'envergure qui pourra procurer beaucoup de
satisfactions si l'on s'y est préparé ou beaucoup d'interrogations voire de détresse dans le cas contraire. En résumé :
on ne doit pas venir à Mayotte par hasard. 
L'accueil à Mayotte
Les personnels « nouveaux arrivants » participeront à un stage de présentation du système éducatif à Mayotte et de
sensibilisation aux spécificités mahoraises, deux ou trois semaines après la rentrée scolaire.
Les candidats peuvent consulter le site internet du vice-rectorat de Mayotte  http://www.ac-mayotte.fr/ 
Pour toute information :
Vice-rectorat de Mayotte,  BP 76, 97600 Mamoudzou - Mayotte, téléphone : 02 69 61 10 24, fax :02 69 61 09 87,
courriel : ce.vice-rectorat@ac-mayotte.fr

II - Informations relatives aux postes situés en Nouvelle-Calédonie
Rappel : en Nouvelle-Calédonie, l'année scolaire pour les élèves commence mi-février pour se terminer vers la mi-
décembre.
Toutefois, les personnels de direction sont affectés en Nouvelle-Calédonie pour une prise de fonction le 1er août de
l'année « N »  pour se terminer en principe le 31 juillet de l'année « N+2 » ou « N+4 » en cas de renouvellement de
séjour. Ils seront donc affectés au 1er août 2013 et termineront leur premier séjour le 31 juillet 2015.
Au 1er janvier 2012, les établissements publics d'enseignement ont été transférés à la Nouvelle-Calédonie. Le cadre
législatif et réglementaire concernant le Nouvelle-Calédonie est en cours d'évolution (loi de 99, loi de 2009, etc.).
Indépendamment de l'adoption de nouveaux textes par la Nouvelle-Calédonie, les dispositions particulières pour les
établissements publics administratifs au sein de la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie s'appliquent. À ce titre, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie procède, conformément à
l'article 132, à la nomination des directeurs d'établissements publics, directeurs des collèges et lycées
d'enseignement. 
La réglementation actuellement en vigueur, notamment celle prévue par le code de l'éducation, continue à s'appliquer
jusqu'à ce que la Nouvelle-Calédonie prenne ses propres dispositions. 
Les emplois de direction des établissements d'enseignement relèvent d'une part de la convention relative à
l'organisation d'un service unique et d'autre part, de la convention portant sur la mise à disposition globale et gratuite
des personnels rémunérés sur le budget de l'État, signées entre l'État et la Nouvelle-Calédonie le 18 octobre 2011. À
ce titre, les personnels de direction sont automatiquement mis à disposition de la Nouvelle-Calédonie. 
Le vice-recteur de la Nouvelle-Calédonie, en tant que directeur général des enseignements, placé sous l'autorité
directe du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie pour l'exercice des compétences de la Nouvelle-
Calédonie en matière d'enseignement scolaire et de santé scolaire, affecte les personnels sur des postes précis, pour
une durée limitée à deux ans, renouvelable une seule fois.
Chargé de mettre en œuvre la compétence de l'État et la compétence de la Nouvelle-Calédonie en matière
d'enseignement, le vice-recteur a autorité directe sur l'ensemble des personnels affectés dans le service unique du
vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie, dans les établissements du second degré public et dans les établissements
d'enseignement privés sous contrat des premier et second degrés. Compte tenu du partage des compétences, les
personnels de direction mettent en œuvre la politique éducative du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et
contribuent à l'organisation des examens pour le compte de l'État. 
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Dès leur arrivée sur le territoire, les personnels affectés en Nouvelle-Calédonie participeront obligatoirement à une
réunion d'information.
Conditions générales
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les conditions de vie sur tout le territoire de la Nouvelle-
Calédonie à l'exception de l'agglomération de Nouméa. La vie dans les Iles et en brousse, appellation consacrée par
l'usage, nécessite une grande adaptabilité et une capacité à intégrer les ressources et les traditions locales (système
coutumier).
Ces conditions de vie se caractérisent par un certain isolement, qui peut parfois se traduire par des difficultés
d'approvisionnement et par des difficultés de logement.
La langue maternelle de nombreux enfants n'étant pas le français, les personnels auront à impulser la mise en
œuvre de pratiques pédagogiques adaptées.
En outre, les lycées et lycées professionnels étant implantés à Nouméa, Poindimié (lycée), Pouembout (SEGT
rattachée au lycée agricole), Touho (lycée professionnel), et Wé (lycée polyvalent des Iles), les personnels de
direction affectés hors de ces localités doivent savoir que leurs enfants scolarisés dans le second cycle long devront
être hébergés en internat. Il est donc particulièrement nécessaire, dès connaissance de l'affectation, de prendre
contact avec le chef d'établissement concerné.
Compte tenu du décalage entre les années scolaires métropolitaine et calédonienne, l'inscription dans la classe
supérieure à celle suivie par l'enfant n'est pas systématique. Il est opportun de se renseigner sur la
réglementation en vigueur applicable pour l'accueil en niveau d'études supérieur en septembre, début du
3ème trimestre scolaire calédonien. 
Informations diverses sur les structures pédagogiques existantes
Les antennes de lycée professionnel (ALP) sont rattachées à des collèges : la Foa, Bourail, Koné, Poindimié,
Koumac, Houaïlou, Maré et Ouvéa. Ce dispositif de remédiation prépare les élèves de plus de 15 ans à des
certifications d'aptitude professionnelle au développement (CAPD), délivrés par modules capitalisables. L'ensemble
est fondé sur une pédagogie par objectifs, une pédagogie du projet et un contrôle continu des connaissances. Dans
ce cadre, les personnels des ALP sont amenés à exercer leurs fonctions en liaison avec les personnels de collège,
dans le cycle central 5ème et 4ème, ou à assurer un complément de service soit dans une autre discipline
d'enseignement (pour les professeurs), soit dans un groupe d'observation dispersé (GOD) annexé au collège, soit
dans une Segpa rattachée au collège.
Assistance médicale
Les candidats atteints de pathologies particulières doivent tenir compte de l'absence de certains services hospitaliers
sur le territoire : chirurgie cardiaque, neurochirurgie (froide), chirurgie urologique, chirurgie pneumologique, absence
de radio-isotope, explorations médicales limitées (coronarographie), pas de service de rééducation fonctionnelle, pas
de greffe (prélèvement d'organe impossible), pas de conseil génétique (Fiv et amniocentèse possibles).
Certaines pathologies nécessitent donc une évacuation sanitaire en Australie ou en métropole : cancérologie pour
indication de radiothérapie, chimio-thérapie, toute la pathologie vasculaire sus-mésentérique, coronarographie,
angioplastie, brûlés, malformations congénitales graves, accident de décompression, chirurgie du rachis de
stabilisation (tétra ou paraplégie), neurochirurgie froide, etc. 
Accueil
Dès que la composition des familles est connue, le vice-rectorat peut organiser le transport de Tontouta vers Nouméa
et la réservation éventuelle d'un hôtel pour la première nuit.
Les personnels qui souhaitent bénéficier de ces facilités sont priés de compléter l'imprimé élaboré par le vice-rectorat.
Pour toute information : 
Vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie, BP G4, 98848 Nouméa cedex,  fax : 00 687 26 61 81/ 27 30 48, décalage
horaire : -10 heures hiver et -9 en été, courriel : ce.dp@ac-noumea.nc 
Site internet du vice-rectorat http://www.ac-noumea.nc/ 
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III - Informations relatives aux postes situés en Polynésie française
Les personnels de direction, mis à la disposition du gouvernement de la Polynésie française, restent placés sous
l'autorité hiérarchique du ministre de l'éducation nationale et de son représentant, le vice-recteur de la Polynésie
française, qui assure la gestion de leur carrière en lien avec le service de l'encadrement du ministère de l'éducation
nationale. 
Ils exercent leurs missions sous la responsabilité du ministre chargé de l'éducation de la Polynésie française. Ils sont
affectés sur des postes précis, pour une durée limitée à deux ans, renouvelable une seule fois.
La Polynésie française bénéficie d'une compétence générale en matière d'organisation des enseignements. Les
établissements scolaires dans lesquels les personnels remplissent leurs fonctions relèvent de cette compétence. Les
enseignements qui y sont dispensés conduisent aux diplômes nationaux. Aussi les cursus, les référentiels et la
validation finale des diplômes nationaux sont de la compétence du vice-recteur et certifiés par lui. 
Les personnels sont rémunérés par le vice-rectorat sur le budget du ministère de l'éducation nationale.
Particularités de l'enseignement
Les personnels qui seront nommés en Polynésie française devront être disponibles, en capacité professionnelle de
maîtriser parfaitement les deux aspects de leur fonction : chef d'établissement et garant de l'application des
réglementations nationales. Ils doivent faire preuve d'une grande capacité d'adaptation et, du fait de la complexité
institutionnelle, de l'éloignement, de la dispersion voire de l'isolement géographique de certains postes et des
conditions de vie en général, d'une volonté d'intégration certaine à la vie de l'établissement et de son environnement.
La plupart des établissements de Polynésie scolarisent des élèves connaissant des difficultés importantes
d'apprentissage, notamment en matière de maîtrise de la langue française. Deux établissements, le collège et le
lycée professionnel de Faa'a sont considérés et classés par les autorités de la Polynésie française comme relevant
de l'éducation prioritaire. 
Particularités liées à la géographie polynésienne
L'attention des candidats à une affectation en Polynésie française est attirée sur le fait que, pour certains postes, la
situation familiale peut être contraignante. En effet, les seconds cycles de l'enseignement du second degré sont
implantés à Tahiti et à Raiatea (îles Sous-le-Vent). Ainsi, les personnels ayant des enfants scolarisés dans le second
cycle sont informés que, compte tenu de l'éloignement des archipels et des difficultés de communications, postuler
hors de Tahiti et de Raiatea impliquerait une scolarisation en internat.
Les conditions de vie particulières, propres aux Marquises, aux Tuamotu et aux Australes, notamment l'isolement,
amènent à recommander aux candidats de prendre tous renseignements utiles auprès des services du vice-rectorat
de la Polynésie française, avant de postuler.
Formation d'adaptation
Un accueil spécifique sera assuré au vice-rectorat de la Polynésie française pour les personnels nouvellement
nommés. Cet accueil sera suivi d'un stage de sensibilisation aux spécificités de l'enseignement en Polynésie
française organisé par le ministère local.
Le voyage 
Afin d'éviter tout retard dans le traitement des dossiers, il est nécessaire de prendre l'attache du vice-rectorat dès
l'avis de nomination et son acceptation du poste. 
La mise en route est effectuée par le vice-rectorat. Les ouvertures de droits sont émises par les services du vice-
rectorat dès réception des arrêtés d'affectation pris par la DGRH E2-3. 
Si les droits sont ouverts, les réquisitions sont faites directement par le vice-rectorat.
Pour toute information :
Site internet du vice-rectorat : http://www.ac-polynesie.pf/spip/ 
Pour tous renseignements : courriel : dl@ac-polynesie.pf
Vice-rectorat de la Polynésie française, division de la logistique, rue Édouard-Ahnne, BP 1632, 98713 Papeete,
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Polynésie française
Décalage horaire : -11 heures en hiver et -12 heures en été
Toute correspondance est à adresser à :
- Au vice-recteur de la Polynésie française, BP 1632, rue Édouard-Ahnne, 98713, Papeete, Tahiti, Polynésie
française
- La direction des enseignements secondaires du ministère de la Polynésie française pourra également renseigner
les candidats ou les personnels « nouveaux arrivants » sur la mise en œuvre des enseignements sur ce territoire à
l'adresse suivante : direction des enseignements secondaires, BP 20673, 98713 Papeete, Tahiti, Polynésie
française,  téléphone : 00 689 54 04 00, fax : 00 689 43 56 82, courriel : dir@des.ensec.edu.pf
Site internet du ministère de l'éducation de la Polynésie française http://www.des.pf/ 

IV - Informations relatives aux postes situés à Wallis-et-Futuna
Rappel : à Wallis-et-Futuna, l'année scolaire pour les élèves commence mi-février pour se terminer vers la mi-
décembre.
Les personnels de direction affectés à Wallis-et-Futuna sont placés auprès du préfet, administrateur supérieur du
territoire, pour exercer sous l'autorité directe du vice-recteur. Leur mission s'exerce dans le cadre de l'application du
statut territorial de 1961.
Ils seront affectés à Wallis-et-Futuna pour une prise de fonction le 1er août 2013 et termineront leur séjour le 31 juillet
2015.
Les îles de Wallis-et-Futuna n'ont pas de collectivités territoriales. Les 7 établissements d'enseignement sont restés
des établissements nationaux d'enseignement (Wallis : 4 collèges et 1 lycée - Futuna : 2 collèges). Compte tenu des
faibles effectifs dans ces EPNE, il est demandé aux chefs d'établissement de travailler en équipe et de réfléchir à la
mise en place de services communs partagés.
Conditions générales
L'attention des candidats est attirée sur les conditions particulières du territoire (chaleur et forte hygrométrie), sur son
éloignement de la métropole (vols longs et coûteux), son enclavement (la desserte aérienne se limitant actuellement
à trois vols par semaine) et l'extrême étroitesse de chacune des deux îles. 
Compte tenu des caractéristiques de l'environnement local, un bon équilibre psychologique est requis, tant pour les
agents que pour leur famille.
Les conditions sanitaires du territoire, très différentes de celles de la métropole, représentent un paramètre important
dans la réflexion qui doit être menée par les personnels intéressés par une affectation à Wallis-et-Futuna.
L'attention des personnels affectés à Wallis-et-Futuna et des médecins chargés de vérifier leur aptitude physique est
particulièrement attirée sur le fait que les ressources médicales disponibles sur le territoire se limitent à deux
établissements hospitaliers. Il n'y existe aucune pratique libérale de la médecine. Les examens et soins d'urgence qui
ne peuvent être dispensés sur le territoire nécessitent une évacuation sanitaire vers la Nouvelle-Calédonie, voire
l'Australie (délai de 5 heures dans le meilleur cas).
Assistance médicale
Le service de santé de Wallis-et-Futuna est composé de deux hôpitaux. 
Hôpital de Sia à Wallis :
- un plateau technique de médecine curative : 
1 service d'urgence,1 unité de médecine polyvalente (21 lits), 1 unité de chirurgie (16 lits) et un bloc opératoire, 1
unité de réanimation (2 lits), 1 unité de maternité (14 lits), (2 salles d'accouchement), 1 laboratoire d'analyses
médicales, 1 service de radiologie, 1 service de consultations externes, 1 salle de rééducation fonctionnelle, 1
pharmacie, 1 service de PMI, 1 pôle de prévention ;
- une équipe médicale et paramédicale : 
1 chirurgien généraliste, 1 anesthésiste réanimateur, 1 gynécologue obstétricien, 2 médecins généralistes, 1
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biologiste, 1 pharmacien, 1 infirmier anesthésiste, 4 sages-femmes (dont 2 autorisées), 2 masseurs
kinésithérapeutes, 30 infirmiers, 7 aides-soignants ;
- pour les trois dispensaires (Hahaké, Hihifo, Mua) :
5 médecins généralistes, infirmières, personnel d'éducation pour la santé et antenne de pharmacie, 3 cabinets
dentaires.
Hôpital de Kaleveleve à Futuna :
- un plateau technique de médecine curative :
 1 salle d'urgence, 1 unité de médecine polyvalente de 15 lits, 1 unité de maternité (3 lits), (1 salle d'accouchement), 1
unité de consultation, 1 antenne du laboratoire, 1 salle de radiologie conventionnelle, 1 antenne de pharmacie
centrale, 1 service de PMI, 1 cabinet dentaire ; 
- une équipe médicale et paramédicale :
3 médecins généralistes, 1 sage-femme puéricultrice, 3 sages-femmes autorisées, 1 chirurgien-dentiste, 8 infirmiers
(dont 2 autorisés), 1 kinésithérapeute, 4 aides-soignantes ;
L'attention des candidats souffrant de pathologies particulières ou soumis à des traitements spécifiques est
appelée sur les délais de mise en œuvre nécessaires pour certains traitements ou l'absence de disponibilité
de certains médicaments particuliers.
Particularités 
Le contexte socio-culturel local requiert de grandes capacités d'adaptation. La langue française n'est pas utilisée par
la population dans ses échanges quotidiens.
L'enseignement primaire est concédé dans le territoire à la mission catholique. L'attention des candidats dont les
enfants sont scolarisés dans le secondaire est attirée sur le nombre limité de sections et d'options proposées. 
Le seul lycée d'État est situé sur l'île de Wallis. Les personnels de direction qui candidatent à une affectation sur l'île
de Futuna (collège de Sisia ou collège de Fiua) qui auraient des enfants scolarisés ou à scolariser en lycée ne
pourront pas prétendre à une affectation sur l'île de Wallis au cours de la totalité de leur séjour.
La consultation, recommandée, du site internet du vice-rectorat http://www.ac-wf.wf/ offre un aperçu utile du système
éducatif et des conditions de vie à Wallis-et-Futuna.
Pour toute information : 
Vice-rectorat des îles Wallis-et-Futuna, BP 244 98600 Mata-Utu, Wallis-et-Futuna, fax : 00 681 72 20 40, courriel :
vice-recteur@ac-wf.wf  décalage horaire : + 10 en été.

V - Informations relatives aux postes situés à Saint-Pierre-et-Miquelon
Pour toute information, les candidats peuvent contacter le service de l'éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon :
Chef du service de l'éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon BP 4239, 97500 Saint-Pierre-et-Miquelon, téléphone : 00
508 41 38 01, courriel : ia@ac-spm.fr 
Site internet du service de l'éducation nationale http://www.ac-spm.fr/
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Annexe 1 
Fiche d’évaluation 
 

Nom :                                                                       Prénom : 

 
1.  Évaluation du niveau de compétence dans chacun des domaines considérés 
1.1 Capacité à piloter l’établissement  
 

 Excellent    Très bon           Bon         À améliorer 
 

 
1.2 Capacité à conduire une politique pédagogique et éducative d’établissement au service de la réussite 
des élèves  
 

 Excellent    Très bon           Bon         À améliorer 
 

 
1.3 Capacité à conduire la gestion de l’ensemble des ressources humaines  
 

 Excellent    Très bon           Bon         À améliorer 
 

 
1.4 Capacité à assurer les liens avec l’environnement  
 

 Excellent    Très bon           Bon         À améliorer 

 
Date et signature du supérieur hiérarchique 
 
 
 
 

Date et signature de l’intéressé(e) 

 
  

Appréciation littérale du supérieur hiérarchique  
justifiant le choix de l’item  
 
 
 
 
 

Observations de l’intéressé(e)  
 
 
 
 

Appréciation littérale du supérieur hiérarchique  
justifiant le choix de l’item  
 
 
 
 

Observations de l’intéressé(e) 
 
 
 

Appréciation littérale du supérieur hiérarchique  
justifiant le choix de l’item  
 
 
 
 

Observations de l’intéressé(e) 
 
 
 
 

Appréciation littérale du supérieur hiérarchique  
justifiant le choix de l’item  
 
 
 
 

Observations de l’intéressé(e)  
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2.  Avis détaillés des autorités hiérarchiques en vue d’une affectation dans une collectivité d’outre-
mer ou à Mayotte 
2.1 Appréciation détaillée du directeur académique au vu des compétences acquises et des vœux formulés 
 

 Très favorable    Favorable          Sans opposition         Défavorable 
 
Motifs de l’appréciation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature  
 
 
2.2 Appréciation détaillée du recteur au vu des compétences acquises et des vœux formulés 
 

 Très favorable    Favorable          Sans opposition         Défavorable 
 

 
Motifs de l’appréciation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature  
 
 
 
 
 
 
 
Observations éventuelles de l’intéressé(e) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………………….., le ………………………………. signature 



Personnels
Personnels de direction
Tableaux d'avancement à la première classe et à la hors-classe au titre de l’année 2013
NOR : MENH1228572N
note de service n° 2012-111 du 3-7-2012
MEN - DGRH E2-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs ; aux directrices et directeurs académiques des
services de l’éducation nationale ; au chef de service de l’éducation nationale à Saint-Pierre-et-Miquelon ; aux
autorités compétentes à l’égard des personnels détachés
Référence : décret n° 2001-1174 du 11-12-2001

La présente note de service précise les conditions de préparation des tableaux d'avancement à établir au titre de
l'année 2013 au bénéfice des personnels occupant un emploi de direction visé à l'article 2 du décret n° 2001-1174
du 11 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps des personnels de direction d'établissement
d'enseignement ou de formation relevant du ministre de l'éducation nationale. Sont également concernés les
personnels de direction placés en position de détachement, notamment auprès d'autres ministères.

I - Élaboration des listes des promouvables - conditions d'ordre général
1. Pour être inscrits au tableau d'avancement au grade de personnel de direction de première classe
(article 18 du décret) les candidats doivent :
- avoir au moins atteint le 6ème échelon de la 2ème classe ;
- et justifier dans ce grade de cinq années de services effectifs en qualité de personnel de direction. Ces services
doivent avoir été effectués dans au minimum deux postes.
2. Pour être inscrits au tableau d'avancement au grade de personnel de direction hors classe (article 19
du décret) les candidats doivent : 
- avoir au moins atteint le 7ème échelon de la 1ère classe ;
- et justifier dans ce grade de cinq années de services effectifs en qualité de personnel de direction. Ces services
doivent avoir été effectués dans au minimum deux postes.
Les fonctions exercées à titre intérimaire ne peuvent pas être regardées comme des services accomplis dans un
deuxième poste.
Je rappelle par ailleurs qu'une dérogation à l'obligation de mobilité exigée pour l'avancement à la hors-classe peut
être accordée aux personnels candidats à cet avancement nés au plus tard le 1er septembre 1946, justifiant de 15
ans d'ancienneté dans leurs fonctions de direction et ayant occupé au moins trois emplois de direction.
Les tableaux d'avancement sont établis au titre de l'année civile. Tous les personnels remplissant les conditions
rappelées ci-dessus au cours de l'année 2013 sont donc promouvables au titre de cette année. Les nominations au
grade supérieur prennent effet en fonction de la date d'éligibilité. Il vous appartient de vérifier que les personnels que
vous proposez réunissent les conditions de recevabilité.

II - Établissement des tableaux d'avancement
Le nombre de promotions qui pourront être prononcées est établi sur la base du ratio promus/promouvables. Les
possibilités de promotion pour votre académie vous seront communiquées par mes services au plus tard le 24
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octobre 2012.
L'inscription au tableau d'avancement de grade doit reposer prioritairement sur la valeur professionnelle appréciée en
tenant compte de la qualité d'exercice dans les fonctions actuelles, mais aussi de la diversité du parcours
professionnel des personnels. 
Je vous demande ainsi d'examiner la situation de tous les personnels de direction, chefs d'établissement ou chefs
d'établissement adjoints susceptibles de bénéficier d'un avancement de grade, en privilégiant ceux dont la manière
de servir vous paraît digne d'être reconnue. 
À ce titre, et dans un souci de cohérence, vous pouvez, entre autres, vous appuyer sur le compte rendu de l'entretien
professionnel.
La situation des personnels affectés dans votre académie à la rentrée 2012 doit aussi faire l'objet d'une attention
particulière afin qu'ils ne soient pas pénalisés par le changement d'académie.
Il convient également de prendre en considération et d'intégrer aux tableaux académiques les propositions que vous
adresseront le cas échéant le recteur, directeur du Centre national d'enseignement à distance, ainsi que les
directeurs d'établissements nationaux.
Enfin, vous veillerez à ce que vos propositions tendent à la parité.

III - Transmission des propositions 
Les propositions d'inscription aux deux tableaux d'avancement pour l'accès à la 1ère classe et à la hors-classe du
corps des personnels de direction doivent être présentées à l'aide du module mis à votre disposition dans
l'application EPP. En effet, le travail préparatoire de la CAPN se faisant à partir de la liaison informatique, il est
indispensable que vos propositions soient saisies dans cette application.
Il vous revient de vérifier que toutes les rubriques figurant sur les tableaux des propositions académiques transmis à
l'administration centrale sont correctement renseignées. Dans l'hypothèse où vous décèleriez certaines erreurs, il
vous appartient de les corriger dans la base de données. Vous devrez obligatoirement indiquer dans la rubrique
« Observations » la date précise de départ à la retraite pour les personnels concernés à la rentrée scolaire 2013 et
dans la rubrique « Diplômes universitaires, concours » le titre et/ou le diplôme le plus élevé dont le candidat est
titulaire.
La liaison ascendante, qui devra être effectuée après ces vérifications et au plus tard le 2 novembre 2012, ne
supprimera pas la transmission de documents « papier », les propositions devant être signées par le recteur. Les
documents qui seront transmis devront être édités à partir de l'application EPP. Je rappelle qu'aucune modification ne
doit intervenir entre la remontée informatique et l'envoi du document signé par le recteur.
Vous m'adresserez vos propositions ainsi établies après avis de la Capa, en un seul exemplaire, au bureau DGRH
E2-3, 72, rue Regnault, 75243 Paris cedex 13, pour le 9 novembre 2012 au plus tard.
J'appelle votre attention sur la date de transmission du procès-verbal de la Capa au plus tard le 16 novembre 2012.

IV - Communication des résultats
À l'issue de la CAPN, les résultats vous parviendront par messagerie électronique, puis par liaison informatique
descendante dans le courant du mois de mars 2013.
 

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Josette Théophile
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Personnels
Diplôme de directeur d'établissement d'éducation adaptée et
spécialisée
Ouverture de la session 2013 de l’examen
NOR : MENE1200312A
arrêté du 23-7-2012
MEN - DGESCO A1-3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux directrices et directeurs académiques des services de
l'éducation nationale 
Référence : arrêté du 19-2-1988, modifié par arrêtés des 12-7-1990, 29-7-1992, 18-11-1993 et 9-1-1995

Article 1 - Une session d'examen en vue de l'obtention du diplôme de directeur d'établissement d'éducation adaptée
et spécialisée s'ouvrira le 17 juin 2013. 

Article 2 - L'examen est ouvert aux personnels mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 19 février 1988 relatif à la
création du diplôme.

Article 3 - Les épreuves se dérouleront à la maison des examens, service interacadémique des examens et concours
(Siec), à Arcueil.

Article 4 - Le registre d'inscription à l'examen sera ouvert du 1er septembre au 15 octobre 2012 inclus. Les demandes
d'inscription, établies sur les dossiers de candidature prévus à cet effet, seront reçues à la direction des services
départementaux de l'éducation nationale du lieu de résidence administrative (enseignants du premier degré) ou au
rectorat (enseignants du second degré et personnels de direction). Les dossiers d'inscription à l'examen doivent être
demandés dès à présent au Siec, bureau DEC 3 (DDEEAS), 7, rue Ernest-Renan, 94749 Arcueil cedex. Une
enveloppe de format 23 x 32 cm, affranchie pour un poids de 100 g, libellée aux nom et adresse du candidat, doit être
jointe à la demande.

Article 5 - L'épreuve écrite de législation, administration, gestion aura lieu le 17 juin 2013, de 9 heures à 13 heures.
Les épreuves orales se dérouleront à partir du 18 juin 2013. Les mémoires préparés par les candidats devront
parvenir, en trois exemplaires, avant le 17 mai 2013 (le cachet de La Poste faisant foi), au Siec, bureau DEC 3
(DDEEAS).

Article 6 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale.

Fait le 23 juillet 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Michel Blanquer
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nomination au Conseil supérieur de l’éducation
NOR : MENJ1200299A
arrêté du 4-7-2012
MEN - DAJ A3

Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, en date du 4 juillet 2012, est nommée, pour ce qui concerne les
membres représentant les fédérations et confédérations syndicales de salariés ou de fonctionnaires mentionnés au
3° ca) de l'article 1er de l'arrêté du 24 septembre 2009 :
En qualité de suppléante représentant la Confédération française de l'encadrement - CFE-CGC :
- Nadia Daly en remplacement d'Isabelle Lacaton.
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Mouvement du personnel
Nominations
Inspecteurs généraux de l’éducation nationale nommés ou reconduits dans les fonctions
de doyens de groupe permanent et spécialisé de l’inspection générale de l’éducation
nationale
NOR : MENI1200310A
arrêté du 24-7-2012
MEN - IG

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 89-833 du 9-11-
1989 modifié, notamment article 4, ensemble articles R* 241-3 à R* 241-5 du code de l’éducation ; arrêté du 1-12-
1989 modifié ; arrêté du 9-4-2010 ; arrêté 17-6-2010 ; arrêté 15-7-2010 ; arrêté 25-7-2011

Article 1 - Les inspecteurs généraux de l'éducation nationale dont les noms suivent sont nommés, à compter du 1er
septembre 2012 et pour une durée de deux ans renouvelable, doyens des groupes permanents et spécialisés de
l'inspection générale de l'éducation nationale ci après désignés :
Économie et gestion :
- Alain Séré en remplacement de Jean-Marie Panazol.
Histoire et géographie : 
- François Louveaux en remplacement de Laurent Wirth.
Sciences économiques et sociales : 
- Marc Montoussé en remplacement de Jean Étienne.

Article 2 - Les inspecteurs généraux de l'éducation nationale dont les noms suivent sont reconduits dans leurs
fonctions de doyen de groupe permanent et spécialisé de l'inspection générale de l'éducation nationale, à compter du
1er septembre 2012 et pour la durée mentionnée ci-après :
Pour une durée de deux ans :
Enseignement primaire : 
Philippe Claus.
Sciences et techniques industrielles : 
Norbert Perrot.
Pour une durée de deux ans renouvelable :
Établissements et vie scolaire : 
Monsieur Claude Bisson-Vaivre.

Article 3 - Le doyen de l'inspection générale de l'éducation nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale.

Fait le 24 juillet 2012

Le ministre de l'éducation nationale,
Vincent Peillon
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Mouvement du personnel
Nominations
Désignation et reconduction d'IGEN dans les fonctions de correspondants académiques
de l’inspection générale de l’éducation nationale
NOR : MENI1200311A
arrêté du 24-7-2012
MEN - IG

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 89-833 du 9-11-
1989 modifié, notamment article 5, ensemble dispositions articles R.* 241-3 et R.* 241-5 du code de l’éducation ;
arrêté du 22-7-2009 ; arrêté du 22-7-2010 ; arrêté du 29-12-2010 ; arrêté du 21-7-2011

Article 1 - Les inspecteurs généraux de l'éducation nationale dont les noms suivent sont désignés en qualité de
correspondant académique, à compter du 1er septembre 2012 et pour une durée de trois ans renouvelable, pour les
académies ci-après énumérées :
 Aix-Marseille :
- Alain Henriet en remplacement de Paul Raucy ;
Amiens :
- Anne Armand en remplacement d'Yves Poncelet ;
Besançon :
- Brigitte Hazard en remplacement de François Louveaux ;
Caen :
- Monsieur Claude Bergmann en remplacement de Jean-Pierre Villain ;
Créteil :
- Brigitte Doriath en remplacement d'Anne Armand ;
Grenoble :
- Françoise Guillet en remplacement de Monsieur Dominique Taraud ;
Guadeloupe :
- Gilles Pétreault en remplacement de Jean-Louis Durpaire ;
Guyane :
- Viviane Bouysse en remplacement de Jean-Pierre Delaubier ;
La Réunion :
- Jean-Louis Durpaire en remplacement de Christian Loarer ;
Montpellier :
- Monsieur Daniel Auverlot en remplacement de Brigitte Doriath ;
Nantes :
- Monsieur Dominique Taraud en remplacement de Gérard Bonhoure ;
Rouen :
- Jean-Pierre Bellier en remplacement de Jean-Luc Maître ;
Toulouse : 
- Catherine Klein en remplacement d'Alain Séré.

Article 2 - Les inspectrices générales de l'éducation nationale dont les noms suivent sont reconduites dans leurs
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fonctions de correspondante académique, à compter du 1er septembre 2012 et pour une durée de trois ans, pour les
académies ci-après énumérées :
- Bordeaux : Annie Lhérété ;
- Reims : Anne Burban.

Article 3 - Le doyen de l'inspection générale de l'éducation nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale.

Fait le 24 juillet 2012

Le ministre de l'éducation nationale,
Vincent Peillon
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Mouvement du personnel
Nominations
Inspecteurs de l’éducation nationale stagiaires-session 2012
NOR : MENH1200301A
arrêté du 11-7-2012
MEN - DGRH E2-2

Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, en date du 11 juillet 2012, les fonctionnaires admis au concours de
recrutement des inspecteurs de l'éducation nationale, à la session 2012 dont les noms suivent, sont nommés, pour
une période d'un an à compter du 1er septembre 2012 inspecteurs de l'éducation nationale stagiaires :
Enseignement du premier degré
- Mohamed Anli, Mayotte, Professeur des écoles
- Isabelle Barbier née Attolou, Strasbourg, Professeure des écoles
- Fleurette Barranco, Orléans-Tours, Professeure des écoles
- Sophie Beaumont, Rouen, Professeure certifiée
- Karine Beauvais née Ricci, Nice, Professeure certifiée
- Audrey Beconcini née Champion, Nancy-Metz, Professeure des écoles
- Nathalie Becoulet née Archier, Besançon, Professeure des écoles
- Nathalie Benigni née Vaudin, Reims, Professeure des écoles
- Hervé Bertin, Nancy-Metz, Professeur des écoles
- Monsieur Stéphane  Bessieres, Lyon, Professeur des écoles
- Élisabeth Bintz, Versailles, Professeure des écoles
- Monsieur Frédéric  Bodin, Rennes, Professeur des écoles
- Madame Yannick  Bouche, Nancy-Metz, Professeure des écoles
- Anne Bouchut, Créteil, Professeure des écoles
- Marie  Boudeau née Papin, Nantes, Professeure des écoles
- Alain Bouhours, Versailles, Professeur des écoles
- Bruno Brandolan, Amiens, Professeur certifié
- Yann Bruyere, Nantes, Professeur des écoles
- Brigitte Cervoni née Callamand, Paris, Professeure certifiée
- Hélène Coupe née Touret, Reims, Professeure des écoles
- Catherine de Revière, Lille, Professeure des écoles
- Annick Delaunay née Machebeuf, Rennes, Professeure des écoles
- Sylvie Delobelle, Amiens, Professeure des écoles
- Madame Gaëlle Desbonnes née Navarro, Mayotte, Professeure des écoles
- Ghyslaine Deslaurier, Créteil, Professeure des écoles
- Marc Didierjean, Aix-Marseille, Professeur des écoles
- Philippe Douriaud, Nantes, Professeur des écoles
- Monsieur Stéphane Dubois, Lille, Professeur des écoles
- Fabienne Dupin née Boudon, Aix-Marseille, Professeure des écoles
- Gaëtan Duprey, Nancy-Metz, Professeur des écoles
- Sylvie Estivals née Franco, Toulouse, Professeure des écoles
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- Marie-Félide Fafard, Martinique, Professeure des écoles
- Philippe Faure, Grenoble, Professeur des écoles
- Monsieur Stéphane  Ferraioli, Aix-Marseille, Professeur des écoles
- Monsieur Daniel  Galtier, Montpellier, Professeur des écoles
- Monsieur Stéphane  Garapon, Lyon, Professeur certifié
- Karine Gastal née Pucelle, Versailles, Professeure des écoles
- Paul Gerber, Nancy-Metz, Professeur des écoles
- Marie-Claude Gimenez née Combe, Aix-Marseille, Professeure des écoles
- Laurent Godel, Lyon, Professeur des écoles
- Anne Graells, Bordeaux, Professeure des écoles
- Catherine Guelidi née Vogin, Nice, Professeure des écoles
- Agnès Harel née Castel, Poitiers, Professeure des écoles
- Anne Herlin née Ledrole, Caen, Professeure des écoles
- Raymond Hinz, Strasbourg, Professeur des écoles
- Thierry Illy, Aix-Marseille, Professeur des écoles
- Jean-Noël Josse, Nantes, Professeur des écoles
- Annie Jussaume, Poitiers, Professeure des écoles
- Anne Lalanne née Marty, Montpellier, Professeure des écoles
- Luc Leblanc, Rennes, Professeur des écoles
- Sylvie Lefebvre, Grenoble, Professeure des écoles
- Thomas Leroux, Amiens, Professeur certifié
- Fabrice Lomon, Guadeloupe, Professeur des écoles
- Madame Danielle Marsa née Lacaux, Rennes, Professeure des écoles
- Madame Frédérique Mattes née Girardet, Lyon, Professeure des écoles
- Isabelle Maurer née Choulet, Besançon, Professeure des écoles
- Sylvie Meisse née Wenger, Strasbourg, Professeure des écoles
- Myriam Menager née Perrier, Rennes, Professeure certifiée
- Olivier Misiurny, Lille, Professeur des écoles
- Éric Mollet, Lille, Professeur des écoles
- Chrystelle Muniglia-Raynal née Raynal, Paris, PLP
- Madame Valérie Neveu née Schmitt, Paris, Professeure des écoles
- Céline  Notebaert née Coquet, Dijon, Professeure des écoles
- Isabelle Paganon née Catayee, Aix-Marseille, Professeure des écoles
- Fabrice Perrot, Caen, Professeur des écoles
- Gilles Petit, Reims, Professeur des écoles
- Corinne Poles née Delplace, Nantes, Professeure des écoles
- Monsieur Dominique Quéré, Versailles, Professeur certifié
- Richard Rudat, Paris, Professeur des écoles
- Sylvie Sauvage, Nancy-Metz, Professeure des écoles
- Virginie Soufflet, Lille, Professeure des écoles
- Gérard Szarzynski, Lille, Professeur des écoles
- Madame Valérie Thorrignac, Amiens, Professeure des écoles
- Bruno Trobo, Guadeloupe, Professeur des écoles
- Olivier Turban, Caen, Professeur des écoles
- Françoise Uri née Lancreot, Créteil, Professeure certifiée
- François Vanetti, Créteil, Professeur des écoles
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- Olivier Veillat, Dijon, Professeur certifié
- Blandine Vincent née Croizier, Lyon, Directeur d'établissement spécialisé
- Jean-Pierre Vincot, Versailles, Personnel de direction
Enseignement du second degré : Information et orientation
- Marc Bottin, Corse, Directeur de CIO
- Marie-Line Bray, Martinique, COP
- Madame Frédérique Chanal, Grenoble, Directrice de CIO
- Catherine Courbaigts née Laligne, Bordeaux, Directrice de CIO
- Christine Dreux-Pageot, Nantes, Directrice de CIO
- Carole Dupenloux née Charlot, Versailles, COP
- Monsieur Michel Muller, Nouvelle Calédonie, Directeur de CIO
- Nathalie Novelli, Amiens, COP
- Sandrine  Puppini, Reims, COP
- Nicolas Torres, Paris, COP
Enseignement général : Lettres-histoire géographie, dominante histoire géographie
- Sylvain Huet, Versailles, Professeur de lycée professionnel
Enseignement général : Lettres-histoire géographie, dominantes lettres
- Franck  Hivert, Orléans-Tours, Professeur de lycée professionnel
Enseignement général : Lettres-langues vivantes, dominante anglais
- Corinne Delafosse née Fayel, Rouen, Professeure de lycée professionnel
- Pierre Leducq, Lille, Professeur certifié
- Éléna Leray née Rialland, Rennes, Professeure de lycée professionnel
- Séverine Swaenepoel née Germain, Lille, Professeure de lycée professionnel
Enseignement général : Mathématiques-sciences physiques et chimiques
- Myriam Bohn, Rouen, Professeure certifiée
- Christophe Szczygielski, Créteil, Professeur de lycée professionnel
Enseignement technique : Sciences et techniques industrielles, dominante arts appliqués
- Régine Bernad, Créteil, Professeure de lycée professionnel
- Jean-Philippe Dufour, Nancy-Metz, Professeur de lycée professionnel
Enseignement technique : Sciences et techniques industrielles, dominante sciences biologiques et sciences
sociales appliquées
- Laurence Lechat née Friteau, Nantes, Professeure certifiée
- Anne  Lecostey, Besançon, Professeur de lycée professionnel
- Madame Pascale Petitjean née Vartaliki, Lyon, Professeure de lycée professionnel
- Christophe Queva, Lille, Professeur de lycée professionnel
- Isabelle Remery, Créteil, Professeure de lycée professionnel
- Magali Robaglia née Fumero, Nice, Professeure de lycée professionnel
- Séverine Vanautryve née Rasschaert, Lyon, Professeure de lycée professionnel
Enseignement technique : Sciences et techniques industrielles, dominante sciences et techniques
industrielles
- Thierry Cournil, Clermont-Ferrand, Professeur de lycée professionnel
- Monsieur Stéphane Goy, Bordeaux, Professeur de lycée professionnel
- Franck Jargeais, Orléans-Tours, Professeur certifié
- Jean-Pascal Kaplinsky, Montpellier, Professeur certifié
- Monsieur Frédéric Laigle, Créteil, Professeur de lycée professionnel
- Hervé Le Ster, Rouen, Professeur de lycée professionnel
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- Alain Michault, Clermont-Ferrand, Professeur de lycée professionnel
- Sandrine Mykaj née Duez, Lille, Professeure de lycée professionnel
- Florian Patry, Guyane, Professeur de lycée professionnel
- Jean Ponthier, Limoges, Professeur certifié
Enseignement technique : Économie et gestion
- Marie-Laure Auge, Montpellier, Professeure certifiée
- Sylvie Bourdarias née Jouanot, Versailles, Professeure de lycée professionnel
- Isabelle Capestan née Regnier, Versailles, Professeure certifiée
- Mickaël Duchiron, Poitiers, Professeur certifié
- Monsieur Pascal Fourmaux, Lille, Professeur de lycée professionnel
- Jenny-Patricia Levy née Lesmes, Strasbourg, Professeure de lycée professionnel 
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Mouvement du personnel
Nomination
Secrétaire général de l’académie de la Guyane
NOR : MENH1200297A
arrêté du 6-7-2012
MEN - DGRH E1-2

Par arrêté du ministre de l'éducation nationale en date du 6 juillet 2012, Francis Fonderflick, conseiller
d'administration scolaire et universitaire, précédemment secrétaire général du centre d'études et de recherches sur
les qualifications (Cereq), est nommé et détaché dans l'emploi de secrétaire général de l'académie de la Guyane,
pour une première période de quatre ans, du 1er août 2012 au 31 juillet 2016.
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Mouvement du personnel
Nomination
Secrétaire général de l’académie de Nancy-Metz
NOR : MENH1200304A
arrêté du 12-7-2012
MEN - DGRH E1-2

Par arrêté du ministre de l'éducation nationale en date du 12 juillet 2012, Eugène Krantz, conseiller d'administration
scolaire et universitaire, précédemment secrétaire général de l'académie de La Réunion, est nommé et détaché dans
l'emploi de secrétaire général de l'académie de Nancy-Metz, pour une première période de quatre ans, du 19 juin
2012 au 18 juin 2016.
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Mouvement du personnel
Tableau d'avancement
Accès au grade de médecin de l'éducation nationale de 1ère classe - année 2012
NOR : MENH1200296A
arrêté du 27-6-2012
MEN - DGRH C2-1

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 91-1195 du 27-11-
1991 modifié ; décret n° 2002-682 du 29-4-2002 modifié par décret n° 2004-1193 du 9-11-2004 ; décret n° 2005-
1090 du 1-9-2005 ; avis du 6-6-2012 de la CAPN compétente à l’égard des médecins de l’éducation nationale

Article 1 - Les 49 médecins de l'éducation nationale de 2ème classe dont les noms suivent sont inscrits au tableau
d'avancement au grade de médecin de l'éducation nationale de 1ère classe au titre de l'année 2012 :
- Élisabeth Amico, Aix-Marseille, Bouches-du-Rhône
- Nathalie Babin, Caen, Calvados
- Marianne Barre, Orléans-Tours, Loiret
- Madame Emmanuelle Belenfant, Créteil, Seine-Saint-Denis
- Jeanne Bermon, Nice, Alpes-Maritimes
- Anabela Boudier, Strasbourg, Bas-Rhin
- Véronique Brunaux, Hors académie
- Madame Pascale Cabanes, Versailles, Essonne
- Nathalie Carpentier, Lille, Pas-de-Calais
- Sylvie Coumes, Toulouse, Lot
- Myriam Covarel, Dijon, Côte-d'Or
- Sylvie Cremiere, Versailles, Yvelines
- Nathalie Cuzzi, Poitiers, Charente
- Corinne David, Strasbourg, Bas-Rhin
- Hélène Deleforge,  Lille, Pas-de-Calais
- Chantal Devillers, Amiens, Oise
- Madame Danièle Étourneau, Guadeloupe
- Marie-Hélène Faure-Châtaignon, Nantes, Loire-Atlantique
- Nathalie Frey, Versailles, Hauts-de-Seine
- Sophie Gatel, Nancy-Metz, Vosges
- Christine Gautier, Rennes, Côtes-d'Armor
- Françoise Hennequin, Hors académie
- Gérard Kohout, Grenoble, Ardèche
- Dominique Lalanne-Berdouticq, Lyon, Rhône
- Carole Lamy, Rouen, Seine-Maritime
- Sylvie Larnaudie, Clermont-Ferrand, Puy-de-Dôme
- Laurence Laurent, Créteil, Seine-et-Marne
- Cherifa Lautard, Aix-Marseille, Vaucluse
- Valérie Lavaill, Reims, Marne
- Maryse Malchrowicz, Montpellier, Pyrénées-Orientales
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- Cécile Mattei, Corse, Haute-Corse
- Béatrice Mebsout, Paris
- Madame Pascale Miguet-Danzin, Lyon, Ain
- Arlette Muresan, Nantes, Sarthe
- Nadine Naviliat, Montpellier, Aude
- Caroline Peyre, Hors académie
- Madame Frédérique Prieur, Martinique
- Florence Risquo, La Réunion
- Anne Rodier, Toulouse, Haute-Garonne
- Nathalie Sarran, Bordeaux, Pyrénées- Atlantiques
- Madame Pascale Spinelli, Rennes, Côtes-d'Armor
- Lise-Marie Testau, Rennes, Finistère
- Claudine Thevenon, Lille, Nord
- Marie-Françoise Thiebaut, Versailles, Val-d'Oise
- Dominique Thomas, Créteil, Val-de-Marne
- Françoise Tiberghien-Blondet, Besançon, Doubs
- Marie-Cécile Tricaud, Nantes, Vendée
- Marie-Christine Truc Reverchon, Grenoble, Isère
- Anne-Léopoldine Vincent, Versailles, Essonne

Article 2 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale.

Fait le 27 juin 2012

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Josette Théophile
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Mouvement du personnel
Titularisation
Inspecteurs de l'éducation nationale stagiaires
NOR : MENH1200295A
arrêté du 29-6-2012
MEN - DGRH E2-2

Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, en date du 29 juin 2012, les inspecteurs de l'éducation nationale
stagiaires dont les noms suivent sont titularisés dans le corps des inspecteurs de l'éducation nationale à compter du
1er septembre 2012 :
- Christiane Arcade, 2nd degré, Information et orientation, Créteil
- Ludovic Arrault, enseignement du 1er degré, Rennes
- Christine Bac, enseignement du 1er degré, Rennes
- Christine Barraud née Ripault, enseignement du 1er degré, Orléans-Tours
- Malika Basquin née Aounallah, enseignement du 1er degré, Versailles
- Anne Bazin, enseignement du 1er degré, Lyon
- Gilles Beaufils, enseignement du 1er degré, Rouen
- Sylvain Begue, enseignement du 1er degré, Bordeaux
- Clarisse Bensussan née Gambini, enseignement du 1er degré, Montpellier
- Christophe Bernard, enseignement du 1er degré, Poitiers
- Philippe Bertein, enseignement du 1er degré, Toulouse
- Jean-Philippe Bichaud, 2nd degré, enseignement technique - option Sciences et techniques industrielles, 
Aix-Marseille
- Jean-Michel Bois, enseignement du 1er degré, Versailles
- Sandrine Bottinelli née Sicart, 2nd degré, enseignement technique option Économie et gestion, Montpellier
- Madame Pascale Bouchain née Duval, enseignement du 1er degré, Amiens
- Madame Claude Buffeteau,  2nd degré, enseignement général - option Lettres-histoire-géographie, Rennes
- Christophe Calzado, enseignement du 1er degré, Amiens
- Madame Dominique Cerda, enseignement du 1er degré, Nantes
- Annie Cerf née Mayeur, enseignement du 1er degré, Lille
- Alexis Charre, enseignement du 1er degré, Grenoble
- Éric Ciabrini, enseignement du 1er degré, Montpellier
- Sébastien Constant, enseignement du 1er degré, Orléans-Tours
- Bruno Corin, 2nd degré, Information et orientation, Montpellier
- Corinne Cros, enseignement du 1er degré, Toulouse
- Olivier Da Silva, enseignement du 1er degré, Lyon
- Evelyne Dard, 2nd degré, enseignement général option Lettres-langues vivantes, dominante allemand, Dijon
- Cédric David, enseignement du 1er degré, Lille
- Laurent Defrancq, enseignement du 1er degré, Grenoble
- Christiane Doison née Arnaud, 2nd degré, enseignement technique - option Sciences et techniques industrielles-
arts appliqués, Versailles
- Patricia Eckert née Dubois, enseignement du 1er degré, Nancy-Metz
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- Hervé Engeamme,  2nd degré, enseignement général - option Mathématiques-sciences physiques, Grenoble
- Marie-Paule Foissy née Pierron, 2nd degré, enseignement technique option Sciences biologiques et sciences
sociales appliquées, Orléans-Tours
- Karine Foucher née Lefevre, 2nd degré, enseignement général option Lettres-langues vivantes, dominante anglais,
Dijon
- Marie-Laure Gabarroche née Puzin, enseignement du 1er degré, Bordeaux
- Jean-Pierre Geron, 2nd degré, Information et orientation, Caen
- Olivier Graff, enseignement du 1er degré, Lille
- Catherine Grosselin née Ridard, enseignement du 1er degré, Créteil
- Rémy Guitton, enseignement du 1er degré, Nancy-Metz
- Madame Frédérique Hanquier née Poli, 2nd degré, enseignement technique option Économie et gestion,
Montpellier
- Claudine Hetroy, 2nd degré, Information et orientation, Lyon
- Christophe Hoff, enseignement du 1er degré, Nancy-Metz
- Franck Houdelet, enseignement du 1er degré, Reims
- Sandrine Houdeyer, 2nd degré, Information et orientation, Toulouse
- Martine Huitelec, enseignement du 1er degré, Rennes
- Charles Jacquelin,  2nd degré, enseignement général - option Lettres-histoire-géographie, Bordeaux
- Monsieur Stéphane Jolivet, enseignement du 1er degré, Clermont-Ferrand
- Jean-Yves Kartono, enseignement du 1er degré, Bordeaux
- Rémy Kozlik, enseignement du 1er degré, Besançon
- Véronique Lafarge Villain née Lafarge, enseignement du 1er degré, Versailles
- Corinne Lambin, enseignement du 1er degré, Créteil
- Madame Rafaëlle Lartigou née Coste, 2nd degré, Information et orientation, Créteil
- Catherine Lavergne, enseignement du 1er degré, Limoges
- Mehdi Lazar, enseignement du 1er degré, Créteil
- Olivier Le Mercier, enseignement du 1er degré, Rennes
- Jacques Le Moigne, 2nd degré, Information et orientation, Créteil
- Christine Lebreton née Viriet, enseignement du 1er degré, Poitiers
- Madame Valérie Lecœur née Lebouvier, enseignement du 1er degré, Rennes
- Gregory Lefevre, 2nd degré, enseignement technique - option Sciences et techniques industrielles, Montpellier
- Nathalie Legaignoux née Lerouge, enseignement du 1er degré, Lyon
- Cécile Lequart née Taisne, enseignement du 1er degré, Poitiers
- Francine Loze née Bardey, enseignement du 1er degré, Toulouse
- Philippe Malexieux, 2nd degré, enseignement technique option Économie et gestion, Rennes
- Nadine Mansard née Corniglion,  2nd degré, enseignement général - option Lettres-histoire-géographie, Nice
- Olivier Marechau, 2nd degré, Information et orientation, Nantes
- Thierry Marin, enseignement du 1er degré, Limoges
- Florence Mary née Cervoni, enseignement du 1er degré, Montpellier
- Monsieur Frédéric Matt, enseignement du 1er degré, Nantes
- Christophe Meot, enseignement du 1er degré, Bordeaux
- Audrey Metivier, enseignement du 1er degré, Martinique
- Catherine Mulero née Boudat, enseignement du 1er degré, Lille
- Edwige Neplaz née Michel, enseignement du 1er degré, Versailles
- Benoît Noury, enseignement du 1er degré, Rennes
- Nicolas Paquet, enseignement du 1er degré, Poitiers
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- Christophe Petitcollin, enseignement du 1er degré, Bordeaux
- Anne Philippe, enseignement du 1er degré, Amiens
- Sylvia Pierre, enseignement du 1er degré, Guadeloupe
- Monsieur Stéphane Pierre, enseignement du 1er degré, Nancy-Metz
- Catherine Pilon née Beviere, enseignement du 1er degré, Nantes
- Martine Pourchet née Biotte, enseignement du 1er degré, Grenoble
- Alain Prinsaud, enseignement du 1er degré, Poitiers
- Éric Quere, enseignement du 1er degré, Versailles
- Madame Valérie Ragaleux née Dumas, enseignement du 1er degré, Créteil
- Thierry Raimbaut, 2nd degré, enseignement technique - option Sciences et techniques industrielles, Amiens
- Marie Ramos, enseignement du 1er degré, Lyon
- Laure Raybaud, enseignement du 1er degré, Amiens
- Fabrice Reichert, enseignement du 1er degré, Rennes
- Ludovic Renouf, 2nd degré, enseignement technique - option Sciences et techniques industrielles, Rouen
- Nathalie Richert née Zahnbrecher, enseignement du 1er degré, Nancy-Metz
- Viviane Rocher-Depardieu née Depardieu, enseignement du 1er degré, Orléans-Tours
- Laurent Ronchail, enseignement du 1er degré, Lyon
- Philippe Roux, enseignement du 1er degré, Besançon
- Isabelle Rozier née Moy, enseignement du 1er degré, Nantes
- Hélène Salmon née Buraud, enseignement du 1er degré, Nantes
- Laurent Scheithauer, 2nd degré, Information et orientation, Poitiers
- Iacovina Sclavou, 2nd degré, enseignement générale option Lettres-histoire-géographie, dominantes lettres, Rouen
- Patrick Scozzari, enseignement du 1er degré, Grenoble
- Claire Sestier née Jakubowski, 2nd degré, enseignement technique option Économie et gestion, Rennes
- Mireille Sicard née Cadiou, enseignement du 1er degré, Nantes
- Béatrice Soyer née Denisot, 2nd degré, enseignement générale option Lettres-histoire-géographie, dominantes
lettres, Strasbourg
- Marie-Christine Talbot née Migeon, enseignement du 1er degré, Aix-Marseille
- Sandrine Tauzin née Dupey,  2nd degré, enseignement général - option Mathématiques-sciences physiques,
Rouen
- Sara Tessier, enseignement du 1er degré, Dijon
- Sylvie Thevenard Née Billet, 2nd degré, Information et orientation, Lyon
- Nathalie Thiel née Thien-Lock-Sen, enseignement du 1er degré, Dijon
- Sylvie Uglianica, enseignement du 1er degré, Lille
- Monsieur Claude Vacondio, enseignement du 1er degré, Amiens
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